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INTRODUCTION

deux, écoute;, ferre, prête l'oreille, parce que c'est l'Etre Suprême qui parle. C'est airio.

qu'Isaïe commence le livre de ses prophéties (i).

L'homme, déchu des prérogatives de son origine et plongé dans les ténèbres de

l'ignorance, avait besoin d'être aidé du secours de la révélation. Cette révélation existe,

et se trouve consignée dans nos livres saints. Les livres qui la contiennent ont été divi-

nement inspirés, et cette inspiration s'étend jusqu'aux paroles même du texte sacré
;

en sorte que partout dans ces livres divins, depuis le premier mot jusqu'au dernier,

c'est Dieu même qui parle.

Voilà les principes importants que nous nous proposons d'établir ici.

Quoique les lumières naturelles ne soient pas entièrement éteintes dans l'homme,
cependant elles ne lui suffiraient pas sans le secours de la révélation. L'homme, au

milieu des ténèbres qui l'environnent, trouve bien encore en lui-même quelques vestiges

de cette vive lumière dont il fut éclairé dans son origine. Il ne peut réfléchir sur soi

sans reconnaître que, comme il ne s'est pas fait lui-même, il faut qu'il y ait au-dessus

de lui un Être suprême, de qui il ait reçu la vie ; et il se sent obligé d'avouer qu'il doit

ses hommages à celui de qui il tient son existence.

Ainsi l'homme trouve dans son cœur les premiers principes de la religion ; il y dé-

couvre l'idée de la divinité qui doit être l'objet de son culte ; il y découvre ce senti-

ment d'amour qui doit être l'àme de ce culte. Aussi l'idée de Dieu plus ou moins
répandue chez tous les peuples les a-t-elle plus ou moins portés à lui rendre leurs

hommages. Plus on remonte dans l'antiquité, plus on voit les peuples frappés de l'idée

d'un premier Etre et persuadés de l'obligation de lui rendre un culte.

Mais cette idée primitive a été successivement obscurcie par les fausses idées que
l'homme y a ajoutées. En perdant le souvenir du vrai Dieu, il s'est successivement formé
une multitude de faux dieux auxquels il a aveuglément prostitué son culte ; en sorte

que conservant l'idée de la divinité, cependant il ne connaissait plus Dieu. 11 fallait

donc une lumière surnaturelle qui confirmât dans les uns l'idée du vrai Dieu, et qui y
ramenât ceux qui s'en étaient éloignés. C'est le premier secours que nous présente la

révélation, par laquelle Dieu se fait connaître à l'homme comme l'Etre suprême seul

digne de son culte

Ce n'était pas assez de retracer dans l'âme de l'homme l'idée du vrai Dieu, il fallait en-
core lui apprendre quel est le culte que l'homme doit au vrai Dieu. La manière de régler

ce culte ne pouvait être déterminée que par l'Etre suprême à qui il est dû. Si le choix de
ce culte que nous appelons religion était abandonné au caprice des hommes, il y aurait

tu- introduction et les préfaces placées en tetcdeeliaquclivresontgéné'ralcmentempruntées aux commentaires
im Calmet, de l'abbé de Vence, de Drach, etc., fondues ensemble. Nous avons use avec prudence des hypo-

thèses mises en avant par l'exégèse contemporaine, sans néanmoins rien négliger d'important.

S. B. 1. «
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une confusion si étrange et une si grande diversité dans la manière de servir Dieu,

que l'on verrait autant de religions différentes qu'il se trouve de différents caractère-,

d'esprit parmi les hommes. On ne peut honorer Dieu qu'en lui rendant le culte qui

lui est agréable
; et il n'appartient qu'à lui de nous apprendre quel est le culte que

nous devons lui rendre. La vraie religion ne peut donc être fondée que sur une révé-

lation qui apprenne à l'homme quel est le vrai Dieu, et quel est le culte que l'homme
lui doit.

Ce principe est si constant que, chez les nations même infidèles, ceux qui ont voulu

réunir des peuples entiers dans une môme religion en leur faisant embrasser un même
culte, ont mis en avant qu'ils ne proposaient rien que ce qu'ils avaient reçu et appris des

dieux. C'est ce que Platonassuredes Egyptiens (i); et Josèphe dit la même chose de ces

peuples (2). Pour ce qui regarde les Romains, on peut voir ce que Denys d'Halicarnasse

rapporte (3) de Numa Pompilius. Pour donner plus de poids aux lois qu'il établit et aux

sacrifices qu'il institua, le premier législateur des Romains disait qu'il avait appris tout

ce qu'il enseignait et tout ce qu'il ordonnait, de la nymphe Egérie. Et en cela, ajoute cet

historien, Numa Pompilius ne faisait qu'imiter Minos de Crète, qui allait souvent sur le

mont Dictée, comme pour écouter les instructions de Jupiter, de qui il recevait, disait-il.

toutes les lois qu'il donnait au peuple de Crète. Il suivait aussi l'exemple de Lycurgue de
Lacédémone, qui fit un voyage à Delphes pour apprendre d'Apollon la manière d'établir

des lois utiles au peuple, et pour y recevoir l'esprit de sagesse dont il avait besoin pour
exécuter ses desseins.

Il est vrai que Denys d'Halicarnasse et les écrivains les plus sensés du paganisme ne

parlent de ces sortes de communications que comme de pieuses fraudes inventées pour

en imposer plus aisément aux peuples, et nous sommes en erlet bien persuadés que toutes

ces prétendues communications des fausses divinités n'étaient que des choses feintes et

avancées sans aucun fondement, ou des illusions dont le démon se servait pour tromper
ceux qui s'adressaient à lui et les mettre en état de séduire les autres. Mais tout incertai-

nes que sont les choses que ces auteurs rapportent, elles prouvent que le sentiment com-
mun des peuples est que, sans la révélation, on ne peut établir une religion, donner des

règles certaines pour réunir les peuples dans un même culte. Dès que l'on reconnaît quel-

que divinité à laquelle les hommes doivent leurs hommages, il faut en même temps
avouer que le culte dû à cette divinité doit nous être marqué et communiqué par la

révélation.

Les nations que Dieu laissait marcher dans leurs voies 1^), ont supposé parmi elles cette

révélation qu'elles n'avaient pas ; mais Dieu s'est choisi un peuple, à qui il a confié lui-

même ses oracles (5). Il a fait pour son peuple, ce qu'il n'a point fait pour toutes les autres

nations (6) : // c7 annonce sa parole à Jacob, ses jugements et ses ordonnances à Israël. Les

Hébreux ont eu le bonheur d'avoir des prophètes et de grands hommes suscités de Dieu,

inspirés pour leur faire connaître les volontés et les ordres du Seigneur. Dieu se mani-

festa à Moïse dans le désert de l'Arabie Pétrée, et lui apparut dans un buisson ardent : il est

vrai que pour lors il n'y avait aucun témoin ; mais il lui donna des ordres de le publier "
.

et de confirmer ce qu'il dirait en son nom par des signes et des prodiges. Moïse a racon-

té en présence de tout un peuple, dont il publiait la dureté et l'ingratitude, les appari-

tions par lesquelles Dieu s'était fait connaître à lui. Quelque intérêt qu'eût ce peuple à

ce qu'on n'ajoutât point de foi au récit du saint législateur, il n'a cependant jamais osé

donner la moindre atteinte à toutes les choses qu'il a racontées, et les plus mutins ont

reçu avec un grand respect et une parfaite soumission, tout ce qu'ils ont appris des

révélations dont le Seigneur avait favorisé son fidèle serviteur. Dieu lui parlait bouche

à bouche, et il voyait le Seigneur clairement, et non sous des énigmes et des figures 8). La

(1) Plat, in Tim. — (2) Joseph, 1. cent. App. — (j) Dion Halic. IL — (4) Ac.'. xiv. 15. — 5) Rom. m. 2. — (6) Ps.

cxlvii. 8. 0. — (7) Exotk m. 16. iv. 1-;. — (8) Nnin. xn. 8.
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gloire dont il était environné après les entretiens qu'il avait eus, était pour tout le peuple

un témoignage certain que Dieu lui avait communiqué ses ordres, pour en faire part-à

ceux dont la conduite lui était confiée. Ils voyaient, dit l'Ecriture (1), le visage de Moïse
rempli d'éclat, et les rayons qu'il jetait les remplissaient d'étonnement et de crainte ; ils

n'osaient s'approcher de lui, de sorte qu'il était obligé de se mettre un voile sur la tète, afin

de ne les point éblouir lorsqu'il leur parlait.

Ceux qui ont voulu en imposer aux peuples qu'ils avaient dessein de séduire, en
ont-ils agi de cette manière? Lorsque Mahomet voulut s'ériger en prophète et se don-

ner comme un homme inspiré, il fit passer les convulsions du mal caduc dont il était

attaqué pour des frayeurs qui le saisissaient à la vue de l'ange Gabriel ; mais quelle preuve

donnait-il de cette apparition miraculeuse ? Lorsque Moïse reçut la loi de Dieu, le

Tout-Puissant fit sentir sa présence (2) ; on entendit le bruit du tonnerre ; on vit bril-

ler les éclairs
; une nuée très épaisse couvrit la montagne à la vue de tout le peuple

;

et la multitude qui était dans le camp fut saisie de frayeur ; tout le mont Sinaï était

couvert de fumée, parce que le Seigneur y était descendu au milieu des feux. Tout
cela se passa en présence du peuple, et non pas dans un lieu secret ni dans un antre.

Le Seigneur donna à Moïse, dit l'Ecriture (3), ses préceptes devant tout son peuple, la loi

de vie et de science, pour apprendre son alliance à Jacob et ses ordonnances à Israël.

Tout ce que Moïse a prescrit aux Israélites est digne de Dieu. La loi morale qu'il

leur a proposée de la part du Seigneur contient avec une grande exactitude tout ce

que l'homme doit à son Dieu, ce qu'il se doit à lui-même, ce qu'il doit à son prochain :

on voit dans ces préceptes, les traits et, pour ainsi dire, les rayons de la souveraine

justice et de la vérité primordiale, par lesquels Dieu a retracé dans le cœur de l'homme
les premiers sentiments qu'il y avait mis au moment de la création, et qui avaient été

défigurés par le péché. Si l'on examine avec soin les ordonnances données par Moïse
pour les sacrifices et les autres cérémonies, et les lois de police même établies pour
le bon ordre de la république des Hébreux, on trouvera que tout y est plein de sagesse

;

les légères imperfections même que l'on remarque étaient nécessaires à une loi

qui servait d'ombre et de figure, afin de préparer les hommes à une autre loi beaucoup
plus parfaite ; et en cela on reconnaît aisément la sagesse de la conduite de Dieu.

Comme cette loi était une disposition au grand mystère de la nouvelle alliance, il a

fallu que Dieu suscitât de temps en temps des prophètes qui fissent souvenir les hom-
mes de ce qui devait faire l'objet de leurs désirs et de leur attente. Ces révélations ou
prophéties ont été faites à différentes époques, et comme publiées en différentes occa-
sions, afin que dans tous les temps on reçût quelques témoignages de ces grandes véri-

tés, et que ces témoignages multipliés formassent une chaîne de tradition. C'est l'idée

que saint Paul nous donne de cette économie pleine de sagesse avec laquelle Dieu a,

pour ainsi dire, partagé et distribué les révélations qu'il voulait communiquer aux hom-
mes. Autrefois, dit ce grand apôtre (4), Dieu a parlé à nos pères, en diverses occasions

et en différentes manières par les prophètes, et dans ces derniers temps il nous a parlé par
son Fils, qu'il a établi héritier de toutes choses, et par lequel il a fait le monde.

Les révélations faites à Moïse et aux autres prophètes ont été faites par partie, en
divers temps et en différentes occasions : toutes les vérités n'étaient pas manifestées

en même temps, mais tantôt l'une, et tantôt une autre ; il y en avait beaucoup qui

étaient réservées pour le temps à venir. Mais lorsque le Fils de Dieu est venu sur la

terre, et que Dieu a bien voulu nous parler dans les derniers temps par la bouche de
ce Fils bien-aimé, la révélation a été complète et parfaite : il n'y a rien à ajouter à ce
que le Fils de Dieu nous a enseigné par lui-même lorsqu'il était sur la terre, et à ce qu'il

nous a fait enseigner par le Saint-Esprit après qu'il fut monté au ciel : c'est pourquoi il

assura ses apôtres que cet esprit divin leur enseignerait toute vérité (c). Voilà la fin de

Exode, xxxiv. 29. et seqq. — (2) Exod. xix. 16. — (j) Ecdi. x v. 6. — (4) Hcbr. 1. 1. — (5) Jeun. xvi. ij.
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toutes les autres révélations ; il n'y en avait point eu qui approchassent de celle-ci ; il

n'en laut plus attendre d'autre ; celle-là est assez parfaite pour subsister toujours. Voilà

ce qui fait le fondement et la plénitude de notre loi. Toutes les autres révélations avaient

celle-ci pour fin, et elles ont trouvé en elle leur accomplissement, leur perfection.

Comme nous ne traitons ici de la révélation qu'autant qu'elle a rapport à la divinité

des livres saints, nous ne parlerons point de celles qui ont été faites à l'homme dans

l'état d'innocence : ces révélations forment la base de la loi naturelle. Pour le même
motif, nous ne dirons rien des différentes révélations par lesquelles Dieu manffesta ses

volontés aux patriarches anté-diluviens ; il se découvrait à Hénoch, qui marchait tou-

jours en sa présence ; il fit connaître ses desseins à Noé, lorsqu'il eut résolu d'envoyer

le déluge en punition des excès de l'humanité. Nous passons aussi sous silence les

apparitions faites à Abraham et à ses descendants ; comme celles qui regardent Isaac,

Jacob et Joseph. Nous avons vu ce que l'Ecriture dit de la manière dont Dieu se fit

connaître à Moïse, auquel il se manifesta d'une manière plus parfaite qu'il ne le fît à

l'égard des autres prophètes ; car s'il y a quelque prophèteparmi vous, dit le Seigneur i .

je lui apparaîtrai en vision, ou je lui parlerai en songe ; mais il n'en es! pas ainsi de Mo'ise,

qui est mon serviteur très fidèle dans toute ma maison ; je lui parle bouche à bouche, et il

voit le Seigneur clairement, et non sous des énigmes et des figures.

Dans le temps que Dieu lui donna sa loi, il établit un moyen sûr pour connaître

quelle était sa volonté ; car en consultant l'éphod ou le pectoral du grand prêtre, où
étaient Vurim et le thummim, on découvrait quelle était la volonté du Seigneur dans les

choses obscures où l'on avait besoin qu'il déclarât ce qu'il fallait faire. Dieu l'avait ainsi

établi lui-même en disant à Moïse (2) : Lorsqu'il faudra entreprendre quelque chose, le grand
prêtre Eléa^ar consultera le Seigneur; et selon la réponse d'Elea-ar, Josué fera toutes

choses, et avec lui tous les enfants d'Jraël. Et lorsque David, se trouvant embarrassé sur

le parti qu'il devait prendre, dit à Abiathar de consulter le Seigneur en prenant l'éphod

et en se revêtant de cet habit sacerdotal, Applica ephod 13) ; le Seigneur fit connaître

à David ce qui devait lui arriver à Céïla s'il y restait, et lui donna par là le moyen
d'éviter la colère de Saiil qui cherchait à le perdre.

Nous serions trop long si nous voulions parcourir toutes les révélations faites aux

hommes inspirés qui ont vécu depuis Moïse parmi les Hébreux. 11 y en a eu du temps

de Josué ; et ce grand homme, chef du peuple de Dieu après Moïse, n'entreprenait

rien d'important sans consulter la volonté du Seigneur. Lorsqu'après le vol fait à la

prise de Jéricho, les Israélites furent repoussés en voulant assiéger Haï, le Seigneur

étant consulté fit connaître la cause de ce malheur ; mais Josué n'obtint cet éclaircis-

sement qu'après qu'il se fût prosterné jusqu'au soir devant l'arche avec tous les an-

ciens du peuple (4] ; et l'on ne peut douter que le grand prêtre Eléazar n'y fût aussi,

revêtu de l'éphod, pour recevoir la réponse qui avait coutume de venir du propitiatoire.

Après Josué, du temps des Juges, le don de prophétie fut accordé à Déborah,
épouse de Lapidoth (5). Elle prédit à Barac tout ce qui lui arriverait dans la défaite

de Sisara, général de l'armée de Jabin, roi de Canaan, qui régnait à Hasor : elle assura

Barac qu'il serait témoin de la victoire, mais qu'il n'en aurait pas la gloire ; et après la

déroute des ennemis, elle composa ce beau cantique que nous lisons au livre des

Juges (6).

Quelques années après cette délivrance du peuple de Dieu, les Israélites tombèrent

sous le joug des Madianites, qui les humilièrent et leur firent sourïrir une dure servitude.

Les Hébreux sentant la rigueur de l'oppression, implorèrent le secours du Seigneur: il

leur envoya un prophète pour leur reprocher leur ingratitude et leur dureté, parce qu'ils

n'avaient pas voulu écouter ses avertissements (7). Cependant comme le Seigneur est

(1) Num. xii. 6-8. — (2) Num. xxvn. 21. — ()) 1 Reg. xxui. 0. — 4 Josue. vu. <>. .•/ s:qq. — ; Ju.iic. iv. 4 cl $eqq.

— (b) Jthiic. v. 1 cl seqq. — (7) Judic. vi. » et seqq.
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toujours porté à faire miséricorde, il envoya un ange vers Gédéon pour lui dire : Alleç,

et avec le courage et la force que Dieu vous a donnés, vous délivrerez Israël de la puissance

des Madianites. Je serai arec vous; et tout Madian, quelque nombreux qu'il puisse être,

succombera Jean/ vous comme un seul homme. Dieu lui apparut encore la nuit suivante,

lui ordonna de détruire un autel consacré à Baal, et d'en construire un autre en son

honneur. Après que Gédéon eut exécuté tout ce qui lui avait été ordonné, Dieu lui dit

ce qu'il fallait faire pour aller au combat contre les Madianites ; il les mit en déroute, et

il vit l'accomplissement des promesses qui lui avaient été faites.

La naissance de Samson fut une suite de la promesse que l'ange du Seigneur avait

faite à sa mère, auparavant stérile (1). Dieu lui fit annoncer qu'elle deviendrait mère
d'un fils qui devait lui être consacré, qu'il fallait observer à son égard les règles du naziréat,

et bien prendre garde qu'il ne bût point de vin ni aucune autre liqueur capable d'eni-

vrer, et qu'il ne mangeât rien d'impur. L'ange ajouta que cet enfant était destiné de Dieu

pour commencer à délivrer Israël de la puissance des Philistins ; ce qui fut vérifié par

l'événement. Tout ce que l'ange avait prédit arriva et fut accompli par la naissance de

Samson et la défaite des Philistins dans plus d'une occasion.

Nous sommes arrivés à un temps où Dieu se découvrait assez rarement par des révé-

lations. Du vivant du grand prêtre Héli, il y avait peu de prophètes qui fussent envoyés

pour parler à Israël : c'est ce que l'Ecriture veut nous faire entendre par cette expres-

sion : La parole du Seigneur était précieuse en ces jours-là (2) ;
les prophètes étaient en

petit nombre, et le don, de prophétie n'était pas remarqué et connu publiquement comme il

le fut du temps d'Isaïe et des autres prophètes : Sermo Domini erat pretiosus in diebus

illis : non erat visio manifesta. Dieu appela alors un jeune homme qui venait de sortir de
l'enfance. Samuel entendit la voix du Seigneur ; mais il ne savait pas encore la distin-

guer ; il crut que c'était le grand prêtre qui l'appelait ; étant ensuite averti d'écouter

attentivement celui qui l'avait appelé, et ayant dit : Parle;, Seigneur, parce que votre

serviteur vous écoule, Dieu lui révéla ce qu'il avait dessein de faire pour punir les crimes

du grand prêtre Héli et de ses enfants. Tout ce qui fut prédit à Samuel contre le grand
prêtre fut accompli, et l'événement fit connaître la vérité de la révélation.

Sous le règne de David, il y eut plusieurs prophètes dont il est parlé dans l'histoire

de ce prince ; mais il n'y en eut point à qui Dieu se manifestât plus qu'à ce saint roi,

auquel il accorda le don de prophétie pour prédire les plus grands événements de la

loi nouvelle. En lisant le psaume xxi,on croit voir le récit de la passion de Notre-
Seigneur décrite avec toutes les circonstances les plus détaillées ; dans d'autres, on
trouve la description du règne du Messie, qui devait s'étendre jusqu'aux extrémités de
la terre et sur toutes les nations appelées à avoir part à la grâce de l'Evangile : le

livre des Psaumes n'est, pour ainsi dire, qu'un tissu de prophéties et de révélations

annonçant les grands mystères de la religion, ou les événements qui devaient arriver

dans la plénitude des temps. David disait de lui-même dans les transports qu'il reçoit

de la présence de l'esprit de Dieu : L'Esprit du Seigneur a parlé par ma bouche, et ses

discours se sont communiqués par ma langue (3).

Après le règne de David, nous voyons que Dieu se manifesta àSalomon pour l'inter-

roger sur ce qu'il souhaitait d'obtenir de sa bonté : Demandez-moi, lui dit-il, ce que nous

souhaite; que je vous donne. Donnez-moi, répondit Salomon, un cœur docile, afin que je

puisse juger votre peuple et discerner entre le bien et le mal (4). Cette réponse, ajoute

l'Ecriture, plut au Seigneur, qui approuva la demande que Salomon avait faite. Lors-
que ce prince eut fait construire ce temple magnifique, auquel il fit travailler avec tant de
soin et de dépense pendant l'espace de sept ans et demi, il en fit la dédicace avec beau-
coup de solennité. Après cette consécration le Seigneur lui apparut, comme il avait

fait auparavant à Gabaon, pour l'assurer qu'il avait exaucé sa prière en sanctifiant lamai-

(1) Judic. xiii. 2 et seqq.— (2) 1 Reg. m. 1. — (j) 11 Reg. xxm. 2. — (4) m AV:;. m. j. 9. 10.
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son qui avait été bâtie pour sa gloire. Le Seigneur lui renouvela dans cette occasion la

promesse qu'il avait faite autrefois à David, qu'il affermirait pour toujours son trône sur

Israël, et qu'il ne manquerait pas d'y avoir un homme de sa race pour tenir le sceptre

de Juda (i) : prophétie qu'on ne peut entendre que du Messie, et que l'on voit accomplie

en lui.

Sur la fin du règne de Salomon, Dieu envoya un prophète, nommé Ahias de Silo,

vers Jéroboam, homme fort et puissant, pour lui annoncer que le Seigneur avait résolu

de faire un partage dans le royaume possédé jusqu'alors sans division par Saul, David,

et Salomon même. Il arriva dans ce temps-là, dit l'Ecriture (a), que Jéroboam, sortant de

Jérusalem, fut rencontré dans le chemin par le prophète Ahias de Silo, qui était couvert

d'un manteau tout neuf. Ils étaient seuls dans la campagne : alors Ahias, prenant son

manteau, le divisa en douze morceaux, et parla ensuite à Jéroboam en ces termes : Pre-

nez pour vous dix dos morceaux de ce manteau, car voici ce que dit le Seigneur : Je divi-

serai le royaume que possède présentement Salomon, et je vous en donnerai dix tribus; d

ne lui en restera qu'une, que je lui conserverai en considération de David mon serviteur, et

à cause de la ville de Jérusalem, que j'ai choisie entre toutes les tribus d'Israël. Ces! ainsi

que je punirai les infidélités de Salomon. Cette prédiction ne pouvait venir que de la part

de Dieu, qui connaît non-seulement ce qui doit arriver dans la suite des siècles, mais

même les plus secrètes pensées du cœur; car cette division du royaume de Salomon,'

partagé en deux états qui reconnaissaient des rois différents, n'arriva que par une résolu-

tion insensée que prit Roboam de ne vouloir point écouter les justes remontrances que

lui fit le peuple. Celui qui prédit l'événement connaissait donc quelle serait la disposition

du cœur de Roboam, qui s'endurcit et se raidit contre tout ce qu'on put lui représenter.

Outre cela il fallait qu'il eût la connaissance des pensées et des desseins que devaient

avoir, dans la suite, les peuples qui se sentaient surchargés par les impôts et par tou-

tes les exactions qu'ils avaient eues à supporter sous le règne de Salomon. Il fallait

qu'il prévît qu'au milieu de ce soulèvement général, la seule tribu de Benjamin demeu-
rerait attachée à la maison de Juda, à la famille de David.

Jéroboam, peu reconnaissant de ce que Dieu avait fait pour lui, s'abandonna au culte

des veaux d'or; et voulant empêcher ses nouveaux sujets d'aller à Jérusalem, pour y
adorer dans le temple, il fit mettre un veau d'or à Béthel et un autre à Dan ; il fit

publier hautement qu'il ne fallait plus aller à Jérusalem. Israël, voilà vos dieux, disait-il

en parlant de ces veaux d'or (3) : ce sont eux qui vous ont tirés de l'Egypte. Ce roi

impie établit de son chef un sacerdoce profane, choississant dans le peuple des

prêtres qui n'étaient point de la tribu de Lévi : il fit bâtir des autels sur les hauteurs.

et, ayant ordonné que l'on célébrât une grande solennité, il monta lui-même à l'autel

pour y offrir de l'encens. Ce fut alors que parut un prophète dont le nom nous est

inconnu (c'était un homme de Dieu (4), qui vint de Juda) ; étant arrivé à Béthel par

l'ordre de Dieu il s'écria, en s'adressant à l'autel: Voici ce que dit le Seigneur : Il naîtra

dans la maison de David un fils qui s'appellera Josias, et il immolera sur toi les prêtres

des hauts lieux qui t'encensent maintenant, et il brûlera sur toi les os de ces prêtresprof ânes.

Et voici un signe qui fera connaître que c'est le Seigneur qui a parlé : dès maintenant cet

autel va être partagé en deux, et la cendre qui est dessus se répandra par terre. Jéroboam,
choqué de ce discours, étendit la main, et ordonna en même temps qu'on se saisît du
prophète ; mais la main qu'il avait étendue se sécha sur-le-champ, et il ne put la

retirer ni le bras ; l'autel se fendit aussi, et toute la cendre qui était dessusse répandit

à terre. Le roi, sans être converti, fut touché et convaincu que le prophète était un
homme envoyé de Dieu ; c'est pourquoi il s'adressa à lui pour l'engager à intercéder

en sa faveur auprès du Seigneur, afin qu'il lui rendît l'usage de son bras. L'homme de

(1) m /?c,c- 'x. 5, — (2). m Rcp. xi. 29 cl seqq. — (j) m Rcg. xn 28-29. — (4) m Rtg. xm, 1 cl seqq.



INTRODUCTION 7

Dieu fit sa prière, et aussitôt la main qui avait été desséchée fut rétablie dans son

premier état.

Tout est à remarquer dans cette admirable prédiction. Premièrement, elle regarde

un événement qui ne s'accomplit que 350 ans après, lorsque le saint roi Josias fit enle-

ver les os des faux prophètes, et les fit tirer de leurs sépulcres pour les brûler

sur l'autel dans le dessein de le souiller, comme cela est marqué au iv c livre des

Rois (1). Secondement, il faut observer le nom de ce pieux roi, qui est désigné dès lors

si expressément. C'est ainsi que le prophète Isaïe marqua par son nom (2) le grand

Cyrus, qui devait donner ses ordres pour la délivrance des Juifs et pour le rétablisse-

ment du temple. On peut remarquer en troisième lieu, dans cette prédiction adressée

à l'autel profane de Jéroboam, la conduite que Dieu garde quelquefois pour donner

de l'autorité à ses prophètes et pour leur concilier la croyance des peuples, lorsqu'ils

annoncent des événements dont on ne doit voir l'accomplissement que plusieurs siècles

après ; il leur en fait prédire un autre dont l'exécution sera plus prochaine, afin que,

voyant la prophétie accomplie dans cet événement prochain, on n'ait aucune raison

de douter de la certitude de l'autre événement, qui doit être regardé comme le princi-

pal objet de la prédiction. Jéroboam et ceux qui l'accompagnaient virent la division

qui se fit de l'autel partagé en deux ; ils purent remarquer les cendres répandues ; et

par là ils durent être convaincus qu'il arriverait un jour où l'autel de Béthel serait

souillé, parce qu'un roi descendant de David ferait brûler dessus les os des prêtres

profanes qui y avaient offert des sacrifices et brûlé de l'encens. Enfin il est à propos

de considérer, dans ce qui se passa à Béthel à l'occasion de l'autel profane, le miracle

que Dieu fit par son prophète, en rétablissant la main desséchée de Jéroboam, et en la

remettant en son premier état. Dieu voulait encore par ce prodige autoriser la prédic-

tion du prophète. Les vrais miracles et les prophéties bien avérées sont des œuvres
de la toute-puissance et de la science infinie de Dieu ; c'est à ces traits qu'il a voulu

qu'on reconnût son pouvoir infini et sa majesté adorable.

Dieu révélait quelquefois ses volontés à ceux mêmes qui étaient coupables de quel-

ques fautes, et quelquefois à des hommes coupables même de crimes. Nous avons un
exemple de ces derniers dans la personne de Balaam, ce prophète si corrompu par

son avarice (3) et par la dépravation de son cœur, qui donna des conseils si détesta-

bles à Balac pour corrompre les Israélites. Pour ce qui regarde les premiers, qui ne
sont pas abandonnés au mal, nous en voyons un exemple dans un vieux prophète de
Béthel. Ayant appris qu'il était venu un prophète de la terre de Juda, et étant informé

de tout ce qu'il avait prédit et fait contre l'autel, il courut après lui lorsqu'il s'en retour-

nait, le trompa pour le faire revenir, lui fit transgresser les ordres exprès qu'il avait reçus

du Seigneur, en le faisant manger avec lui à Béthel ; et dans le temps même du repas,

Dieu parla à ce prophète séducteur (4), pour lui découvrir le dessein qu'il avait de faire

périr celui qu'il avait envoyé contre Jéroboam, et de le faire mourir, de manière qu'il

ne serait pas mis après sa mort dans le tombeau de ses pères.

Dieu se fit encore connaître à Ahias de Silo, dont nous avons déjà parlé, et lui ordonna
de prédire à la femme de Jéroboam tout ce qui devait arriver de fâcheux à ce roi impie (5).

Abia, fils de ce prince, étant tombé malade, la mère de cet enfant courut consulter le

prophète : Dieu lui ordonna de dire à cette femme, qui s'était déguisée pour n'être pas

reconnue, que l'enfant mourrait de la maladie dont il était atteint, que la maison de Jéro-
boam périrait entièrement, et qu'à cause des péchés dont tout le royaume s'était rendu
coupable, Israël serait dispersé et comme arraché de cette terre, pour être transporté au-

delà du fleuve, c'est-à-dire au-delà de l'Euphrate, parce qu'à l'imitation de leur roi, ils

avaient élevé des bois profanes sur les hauteurs, ce qui avait irrité le Seigneur. Cette

1
iv Reg. xxm. 16.— (2) Isdî. xliv. 28. xlv. !.—(}) uPclr. 11. i<,.—Jihi. ti.— (4)111 Reg. xm.ioet seqq.— (5) m Reg.mv.

27 Cl Sûqq.
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menace contre les dix tribus fut exécutée lorsque Salmanasar, roi d'Assyrie, prit Samarie,

en la neuvième année du règne d'Osée, roi d'Israël (i), en l'an 72 1 avant l'ère chrétienne
;

et la parole de Dieu avait été adressée à la femme de Jéroboam vers l'an 974. Ainsi la

prédiction précéda l'événement de l'espace d'environ 2' 3 ans.

Dans le temps dont nous parlons, vivait dans le royaume d'Israël un célèbre prophète
auquel Dieu se faisait connaître, et découvrait ses volontés. C'est le prophète Elie 2 .

qui devint si fameux par ses prophéties et par tous les prodiges qu'il fit du temps de

l'impie Achab, roi d'Israël. Son zèle pour la gloire du Seigneur est comparé au feu

et sa parole à un (lambeau qui éclaire. En parlant au nom de Jéhovah, il ferma le ciel,

et il en fit tomber le feu par trois fois. Il entendit « sur le mont Sina le jugement du Sei-

gneur, et sur le mont Horeb les arrêts de sa vengeance »(}): c'est ainsi que Dieu lui

parla et lui manifesta ses volontés.

Après qu'Elie eut été enlevé dans un tourbillon, son esprit se reposa sur Elisée '4 .

qui, animé d'un zèle ardent, n'eut jamais peur des princes pendant sa vie; et nul n'a

été plus puissant que lui. Son corps, après sa mort même, a fait voir qu'il était un vrai

prophète, puisqu'un mort déposé dans son tombeau ressuscita aussitôt. Dans l'Ecriture

il est dit expressément (5) que la parole du Seigneur se trouvait en lui. Le Seigneur lui

communiquait ses lumières et lui donnait le pouvoir défaire des miracles.

C'était aussi à peu près dans le même temps que vivait dans le royaume de Juda un
prophète nommé Azarias, fils d'Oded. Nous n'avons de lui qu'une seule prédiction,

mais elle est très remarquable. Nous la trouvons dans le seul endroit de l'Ecriture où il

soit parlé de ce prophète. L'Esprit de Dieu s'étant répandu sur lui, dit le texte sacré 6 .

il alla au-devant du roi Asa, et lui dit : Ecoutez-moi, Asa, et vous tous qui êtes des tribus

de Juda et de Benjamin : que le Seigneur soit avec vous parce que vous ave; été avec

lui ; si vous le cherche;, vous le trouvère;, mais si vous l'abandonne;, il vous abandonnera

aussi ; il se passera beaucoup de temps pendant lequel Israël sera sans le vrai Dieu, sans»

prêtre, sans docteur et sans loi. Mais après cela, lorsque dans leur affliction ils reviendront

au Seigneur le Dieu d'Israël et qu'ils le chercheront, ils le trouveront. En ce temps-là il n'y

aura de paix ni au dehors ni au dedans. Mais la terreur sera répandue partout parmi les

habitants de la terre : les nations et les villes se soulèveront les unes contre les autres, parce

que Dieu répandra parmi elles le trouble et la désolation. Notre-Seigneur Jésus-Christ,

ayant fait l'application de cette prophétie aux malheurs qui devraient arriver à Jéru-

salem après sa mort (7), nous fait voir que c'est dans cette désolation que la prédic-

tion a eu son accomplissement ; et tout le monde peut reconnaître qu'encore aujour-

d'hui les Juifs sont dans cet état malheureux où ils ne reconnaissent point Dieu,

puisqu'ils refusent de reconnaître son Fils; ils sont sans loi et sans
e
prêtre, puisque le

sacerdoce étant aboli, la loi est aussi abrogée.

Ce fut du temps des rois que parurent plusieurs grands prophètes. Outre ceux dont

nous venons de parler, tout le monde sait qu'Isaïe prophétisa du temps d'Ozias, de Joa-

tham, d'Achaz et d'Ezéchias. Le prophète Osée vivait et enseignait sous le règne des

mêmes princes et sous celui de Jéroboam II, roi d'Israël (8), contemporain d'Ozias, roi de

Juda. Amos, qui prophétisa aussi dans le même temps, marque l'époque à laquelle il

eut les visions des choses qu'il prédisait ; il dit que cela arriva deux ans avant le tremble-

ment de terre qui se fit sentir, selon l'opinion des anciens Juifs, la 25
e
année du règne

d'Ozias, ce qui répond à l'an 784 avant l'ère chrétienne vulgaire. Michée prophétisa

sous les (10) règnes de Joatham, Achaz et Ezéchias. Ces prophètes précédèrent la ruine

du royaume d'Israël, et annoncèrent particulièrement cette révolution ; et, jusqu'au

temps de la captivité de Babylone, Dieu ne cessa point d'en susciter d'autres, à qui il

découvrit les desseins qu'il avait formés sur Jérusalem et sur le royaume de Juda, pour

fn iv Reg. xvii. 6.— (2) m Reg, xvii. 1. — (j) Eccli. xi.vm. i et seqq. — (4) Ibùt. v. 1; et seqq. — [5 iv Reg. ni. ta.—
(6 h l\ir. xv. 1 et seqq. — (7) Luc. xxi. 10. — (8] Os. 1. 1. — (01 Ames, 1. I. — (10) Midi. 1. 1.
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punir la malice de ses habitants. On consultait ces prophètes sur toutes les choses con-

sidérables : ils ne répondaient que selon les lumières qu'ils recevaient de Dieu même.

On voit dans Isaïe et dans Jérémie des prédictions vérifiées par les événements ;
on y

trouve des exhortations touchantes, des menaces contre les princes et contre les peuples,

des consolations pour ceux qui souffraient avec les sentiments de la foi et de la patience.

Ezéchiel et Daniel ont prophétisé pendant la captivité. Le retour des Juifs dans leur

pays et le rétablissement du temple sont bien marqués dans leurs prophéties. Il y a dans

Daniel des prédictions sublimes touchant la manifestation et le règne du Messie, prédic-

tions pleinement vérifiées en Jésus-Christ, et qui ne conviennent qu'à lui
;

il y en a qui

s'étendent jusqu'à la fin des temps.

Après la captivité, Dieu suscita encore des prophètes. Aggée parla aux Juifs de la

part du Seigneur, et leur prédit l'avènement du Messie, en leur annonçant que le Désiré

de Unîtes les nations viendrait, et que le Seigneur remplirait de sa gloire le temple que l'on

rebâtissait alors ; de telle sorte que l'honneur que cet édifice recevrait dans ce temps-là

ferait qu'il surpasserait en gloire le premier édifice, qui fut détruit et brûlé par les Chal-

déens. Le prophète Zacharie prophétisa aussi après la captivité, et, entre plusieurs de

ses prophéties qui regardent le Messie, on en trouve une que Notre-Seigneur Jésus-

Christ a citée lui-même, lorsqu'il a dit qu'il était écrit de lui (1) : Je frapperai le pasteur,

et les brebis seront dispersées.

Le prophète Malachie a prophétisé aussi après la captivité, et l'on trouve dans sa

prophétie des preuves que les prêtres sacrifiaient déjà dans le temple qu'on avait

commencé à rebâtir depuis le retour de Babylone, puisqu'il reprend les prêtres de ce

qu'ils offraient sur l'autel un pain souillé qui n'aurait pas dû être présenté devant le Sei-

gneur. C'est pourquoi le prophète leur déclare de sa part qu'il n'aura point pour agréables

leurs sacrifices, et qu'il ne recevra point les offrandes de leurs mains, parce que désormais,

depuis le lever du soleil jusqu'à son couchant, le nom du Seigneur sera grand parmi les nations,

et que dans tous les lieux on sacrifiera et on offrira à son saint nom une offrandepure. Ces pa-

roles marquent deux choses qui sont propres au règne de Jésus-Christ : la conversion des

Gentils et l'oblation du sacrifice de nos autels. Le prophète Malachie finit sa prophétie

par une exhortation qui donne à entendre qu'après lui le don prophétique ne se manifes-

terait plus ouvertement. Souvenez-vous, dit le Seigneur par sa bouche, souvenez-vous de

la loi de Moïse mon serviteur, que je lui ai donnée sur le mont Horeb, afin qu'il portât à tout

Israël mes préceptes et mes ordonnances. Je vous enverrai le prophète E lie, avant que le grand
et terrible jour du Seigneur arrive (2). 11 annonce la venue d'Elie, et implicitement celle de

Jean-Baptiste, qui devait venir dans l'esprit et dans la vertu de ce prophète, pour préparer

les voies au divin Sauveur (3). Pour y réussir il faut, dit le prophète, que vous vous sou-

veniez de la loi de Moïse, de cette loi qui lui fut donnée sur le mont Horeb pour tout

Israël.

Telle a été la succession constante des prophètes, c'est-à-dire des hommes suscités

de Dieu pour annoncer au peuple juif ses ordres et ses volontés. Depuis les derniers dont

nous venons de parler, on n'en a point vu de remarquable jusqu'à Jésus-Christ. La loi et

les prophéties ne laissèrent pas de préparer les hommes à son avènement jusqu'à saint

Jean-Baptiste. Celui-ci, prophète, et plus que prophète, montra le divin Sauveur, et le

fit connaître comme présent à ceux qui voulurent l'écouter. Sa voix criait dans le désert

pour exciter par ses prédications tout le monde à la pénitence, afin que par ce moyen on
préparât les voies à Jésus-Christ, envoyé pour révéler aux hommes les grands mystères
qui avaient été prédits, mais qui étaient encore obscurs et voilés pour les anges mêmes (4),

selon saint Paul. C'est le temps de l'Evangile que nous pouvons regarder comme le

temps de la grande et importante manifestation. Avant cette heureuse révélation, toutes,

1 Zach. xiii. 7. — Mallh. xxvi, ji. — (2) MaUich. iv. 4. 5. — ()) Luc. 1. 17. — (4) 1 Tim. ni. 16,
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les autres qui avaient précédé étaient enveloppées de tant de figures, que. dans le temps
même qu'elles portaient le caractère de la divinité, on sentait qu'elles n'avaient point la

plénitude et la perfection qu'elles attendaient de Jésus-Christ. Aussi l'apôtre saint Paul
dit-il que Dieu a parlé en diverses occasions et en différentes manières dans lesprophètes, mais
que, dans les derniers temps, il a parlé d'une manière plus ouverte par son fils bien-aimé
qu'il a fait héritier de toutes choses, et par qui il a créé les siècles, c'est-à-dire le monde i .

Ce que nous avons dit jusqu'à présent est une preuve incontestable de la révélation,

tirée des faits par une succession non interrompue et un très grand nombre de témoins
qu'on ne peut supposer entendus ensemble, pour tromper ceux à qui ils étaient chargés

de faire connaître les volontés du Seigneur. Nous remontons jusqu'à Noé, à qui Dieu
se fit connaître, et révéla ce qu'il demandait de lui. Nous trouvons ensuite Abraham,
l'un de ses descendants, à qui le Seigneur se manifesta dans plusieurs occasions. 11

accorda la même grâce à Isaac, ensuite à Jacob; Joseph aussi était doué du don de
prophétie. Depuis Moïse nous avons un ordre bien suivi de prophètes et de personnages
inspirés ; cela nous conduit jusqu'après la captivité de Babylone, pendant l'espace de
plus de deux mille ans à compter depuis Noé. Or qui pourra, je ne dis pas croire, mais

seulement soupçonner, que l'illusion et la séduction aient duré si longtemps sans que
personne s'en soit aperçu et ait témoigné le moindre doute? On a vu des révoltes des

Juifs contre leurs chefs ; on sait combien Moïse eut à souffrir dans le désert, pendant
qu'il conduisait ce peuple, toujours prêt à le contrarier et porté à la désobéissance

;

a-t-on jamais traité ce chef du peuple comme séducteur? D'ailleurs il a autorisé ce
qu'il disait et ce qu'il annonçait de la part de Dieu, par des miracles et des prodiges ;

les a-t-on jamais révoqués en doute? Nous pouvons en dire autant du plus grand
nombre de ceux à qui Dieu s'est fait connaître, et du ministère desquels il s'est servi

pour manifester ses volontés. Peut-on penser que l'illusion ait duré si longtemps et

d'une manière si constante? Les prophètes et les hommes inspirés avaient-ils les

armes en main, et exerçaient-ils des cruautés pour obliger tout le monde à croire aux
révélations qu'ils assuraient avoir reçues de Dieu? Au contraire ils étaient souvent

très faibles et dénués de tous les secours de la puissance humaine. On fait rechercher

Elie pour le faire mourir; Isaïefut mis à mort par les ordres du roi Manassé ; Jérémie
fut jeté dans une fosse profonde où il n'y avait qu'une boue infecte. Cela diminuait-il

leur courage ? N'en étaient-ils pas au contraire plus fermes et plus courageux, pour
annoncer les vérités que Dieu les avait chargés de faire connaître aux rois et aux

peuples? Après cela on ne peut douter que le fait de la révélation ne soit une chose
indubitable.

Mais pour venir à la question de droit : s'il était nécessaire qu'il y eût une révé-

lation, nous pouvons assurer qu'il n'y a qu'à porter sérieusement son attention sur la fai-

blesse de nos lumières, sur la difficulté de découvrir les vérités qui servent de fonde-

ment à la religion, sur la bonté et la sagesse de Dieu, enfin sur le consentement unani-

me de ceux qui ont voulu établir un culte religieux et donner des lois aux peuples, pour

être convaincu que, sans la révélation, on ne peut connaître une religion qui ait des

caractères de vérité propres à fixer les incertitudes de l'esprit humain, toujours flottant

s'il n'est soutenu et affermi par Dieu.

La révélation étant établie par toutes ces preuves, il faut prouver que l'inspiration

a été accordée à ceux qui ont mis par écrit ce que Dieu a bien voulu leur révéler à eux-

mêmes ou aux autres. C'est cette inspiration qui donne aux Ecritures saintes toute l'au-

torité qu'elles ont ; et c'est pourquoi saint Pierre, pour montrer la dignité et l'excellen-

ce des livres saints, dit : Ce n'a point été par la volonté des hommes que les prophéties

(i) Hêbr. i. 1. 2.
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nous ont été anciennement apportées; mais ça été par te mouvement du Saint-Esprit que

les hommes inspirés de Dieu ont parlé (1). C'est précisément ce qui nous reste à traiter.

Il y a trois choses à distinguer relativement à la manière dont les livres saints peuvent

avoir été inspirés : i° l'inspiration proprement dite; 2" Yassistance ou secours spécial et

particulier
;
3" ce qu'on appelle le mouvement pieux, qui vient d'en haut, excite l'écrivain

à écrire, et lui donne la pensée et la volonté de ne point se tromper de dessein prémédi-

té, sans être assuré d'une protection particulière qui le préserve de toute erreur.

L' inspiration proprement dite est un mouvement par lequel Dieu donne à un auteur la

volonté d'écrire, et le conduit de telle manière, lorsqu'il écrit, qu'il lui fournit au moins
les pensées, ou même les paroles, et le préserve de tout danger de s'écarter de la vérité,

soit dans le sens, soit dans les expressions.

L'assistance suppose une détermination de prononcer sur quelque point de doctrine

déjà révélé ; et on peut la définir une direction et un secours de Dieu, par lequel celui

qui prononce sur quelques vérités de la religion ne peut s'égarer et se tromper dans sa

décision. C'est ce secours que nous reconnaissons avoir été promis à toute l'Eglise et

au pape dans les décisions dogmatiques et morales.

Le pieux mouvement, comme nous l'avons défini, ne paraît rien avoir qui ne soit l'effet

des grâces que Dieu accorde ordinairement à ceux qui entreprennent d'écrire ou de
composer quelque chose pour la gloire de Dieu, l'édification de l'Eglise et l'utilité des
fidèles ; mais cette pieuse disposition ne rend point infaillibles ceux qui travaillent pour
cette fin. Nous pouvons citer pour exemple le pieux auteur du livre de l'Imitation de
Jésus-Christ. Il n'a rien eu que de pur dans l'intention ; il s'est proposé de donner des
règles d'une piété solide

;
il a eu dessein d'inspirer les sentiments d'une dévotion vérita-

ble qui ne fût ni fardée ni affectée
;

il est à présumer qu'il ne s'est point écarté de la vé-

rité dans aucune de ses maximes. C'était un mouvement de piété qui l'a porté à écrire
;

il a fait ses efforts pour ne point s'écarter de la vérité, ni des règles de la vraie et solide

piété ; mais il n'a pas pour cela été infaillible
;

il n'a eu aucune promesse d'un secours
oui le mît à l'abri de toute erreur et de. toute surprise

; ainsi, absolument parlant, il a pu

Se tromper.

De là il est aisé de conclure que ce qu'on appelle pieux filôUPétftefti ne suffit pas à un
écrivain pour être inspiré. Il faut de plus que nous soyons assurés qWê ce que nous lisons

dans un livre regardé comme sacré n'est point la parole des hommes, mais la parole de

Dieu, et que nous soyons dans la disposition où étaient les Thessaloniciens h qui l'apô-

tre saint Paul disait : Nous rendons à D/eti de Continuelles actions de grâces de ce qu'ayant

entendu la parole de Dieu, que nous volts prêchions, volts \
f

âVe\ reçue non comme la parole

des hommes, mais comme étant, ainsi qifelle l'est véritablement, la parole de Dieu, qui agit

efficacement en vous qui clés fidèles (2). C'est âinSi qu'en lisant l'Ecriture nous devons la

regarder, non comme la paro'le des hommes, mais comme étant, ainsi qu'elle l'est vérita-

blement, la parole de Dieu, ce qui ne lui conviendrait point si l'auteur sacré n'avait eu
précisément que cette bonne disposition que l'on appelle pieux mouvement.

Pour ce qui regarde Yassistance particulière qui empêche celui qu'elle conduit de tom-
ber dans l'erreur, il faut avouer qu'elle suffit pour attirer nos respects et qu'elle deman-
de notre soumission entière. En effet, nous ne pouvons refuser notre soumission aux dé-
cisions des conciles assemblés et au consentement des premiers pasteurs, lesquels sont

conduits par cette assistance lorsqu'ils se réunissent pour quelque point de doctrine ou
pour l'acceptation libre et unanime d'une décision solennelle. Mais cette assistance qui

empêche de tomber dans l'erreur et qui rend la décision infaillible, suffit-elle pour que
l'on puisse dire que ce qui est décidé est véritablement la parole de Dieu, et l'Ecriture

sainte n'est-elle pas dans un degré d'autorité et d'excellence au-dessus de toutes les

II) H Pclr. i, 21. - (1)1 Thcss. n. i,\
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définitions des conciles? Il est vrai que saint Grégoire dit qu'il reçoit les quatre pre-
miers conciles généraux comme les quatre évangiles ; mais cela ne regarde que la sou-
mission, qui de notre côté est égale, quoique les choses auxquelles on se soumet soient

dans des degrés d'excellence de différentes espèces. Lorsque Tune et l'autre autorité est

infaillible , notre soumission est égale de part et d'autre ; mais il demeure tou-

jours constant que l'autorité des divines Ecritures est supérieure à celle des déci-

sions que prononcent les conciles. Il faut donc reconnaître dans les divines Ecritures

quelque chose qui soit au-dessus de l'assistance spéciale, et par conséquent admettre
l'inspiration, par laquelle Dieu imprime un souffle divin qui détermine l'auteur sacré à

écrire, et le conduit de telle manière, que non-seulement il ne peut tomber dans la

moindre erreur ou la plus légère surprise, mais que tout ce qu'il dit est la pure parole

de Dieu.

Lorsque nous employons ici cette expression de souffle divin, nous ne faisons qu'ex-

primer la force du terme dont saint Paul se sert dans l'original grec, pour marquer la

manière dont les auteurs sacrés sont inspirés. Toute Ecriture divinement inspirée, dit l'Apôtre

(en grec,0soWj<Ko; , communiquée par le souffle divin), est utile pour enseigner in. Il avait

parlé auparavant des livres de l'Ancien Testament, dans la lecture desquels Timothée
avait été instruit ; et c'est de tous sans exception qu'il prononce que l'Ecriture est

divinement inspirée.

L'apôtre saint Pierre, dans l'endroit que nous avons rapporté plus haut (2), n'use

pas de la même expression que saint Paul, mais il en emploie une qui est équiva-

lente
;

il dit que les saints prophètes, auteurs des livres sacrés, ont été en quelque ma-
nière poussés par le Saint-Esprit qui les a déterminés à écrire : yepôfievoi, aefi, impulsi ; ce qui

marque assez qu'ils ont reçu d'en haut l'impression et le mouvement qui les a portés à

écrire. Or il est certain que ce mouvement et cette impression sont quelque chose de
plus fort que l'assistance et la direction.

Il faut distinguer aussi entre l'inspiration et la révélation. Les Evangiles sont inspirés

dans toutes leurs parties; mais la plupart des faits ou des paroles qu'ils contiennent ne
sont pas révélés, car les auteurs les ont vus de leurs yeux, entendus de leurs oreilles.

La révélation, dans le sens propre, est la manifestation surnaturelle d'une vérité jus-

qu'alors inconnue à celui à qui elle est maniiestée. Tout ce que les auteurs sacrés

n'ont pu connaître par des moyens naturels, leur a été révélé ; l'inspiration a dirigé

leur esprit et leur plume pour raconter ce qu'ils connaissaient autrement. La révéla-

tion n'embrasse pas seulement les vérités surnaturelles contenues dans les livres saints
;

c'est sur elle encore que repose le dépôt sacré delà Tradition. La Tradition est la pa-

role de Dieu non écrite, mais transmise de vive voix par les apôtres aux églises qu'ils

ont évangelisées.

Au xvi° siècle, les jésuites Lepsius et Hamel soutinrent qu'un ouvrage purement

humain devait être considéré comme inspiré, quand il était accepté postérieurement

par l' Esprit-Saint, et d'autres, après eux. ont prétendu que la simple assistance divine

constituait l'inspiration. Ces deux opinions franchissent les limites et forcent les règles

de la critique théologique. On a beau qualifier ce genre d'inspiration des épithètesde

conséquente ou de concomitante ; ce ne sont là que des mots philosophiques fort mal em-
ployés dans ces questions essentielles. L'inspiration est de sa nature antécédente ou rien.

Si l'on admettait ces opinions étranges, il faudrait en conclure que le livre de l'Alliance ;

le livre des guerres de Jehovah (4), le livre des Justes
1

5 1, les livres de Samuel, de Na-

than, de Gad, de Séméias, d'Addo, d'Ahias, de Jéhu (6), les Annales de Salomon, des

rois de Juda et d'Israël (7), les discours d'Hosaï (8), les actes d'Ozias (9), et tant d'autres

(1) 11 77m. m. 16. Le grec porte : Tente Ecriture est divinement inspirée et utile peur enseigner. — : n Pctr. i. 21. —
h) Exode, xxiv, -.— U) Nombres, xxi. 14. (5) Josue, x. 1 ; :

- 11 Rois, l,i8. - ci. Parai., xxix, 29 ;
- 11. Parai., îx. 29,

jo; xii. 15, etc. — (7) m Rois, xi, 41; xiv, 19; x\. etc.; - iv. Rois 1, 18; vin, 2j; x, 14. etc. — ;8j 11 P.vjl. xxxm, 19.—

(9) Ibid, xxvi, 22.
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cités dans l'Ancien ou le Nouveau Testament ont été inspirés, puisqu'on les voit cités

dans les livres canoniques.

L'inspiration est verbale quand il s'agit de révélation directe. Hœc dicit Dominus, osten-

dit mihi Dominus. En dehors de ce cas, elle laisse à l'auteur le libre arbitre de ses facultés

naturelles, de son génie particulier, de sa mémoire, et, de l'aveu commun, il n'est pas

nécessaire qu'un auteur ait conscience de son inspiration pour en produire les effets.

11 faut bien retenir ce principe quand on étudie la Bible : en dehors de la révélation

directe, Dieu inspire les choses et non les termes ;
de là cette admirable variété de

style qui fait le charme des livres saints. Tout en restant fidèles au sens, les écrivains

sacrés changent fréquemment les expressions, même dans les questions les plus graves.

Ainsi, dans le Nouveau Testament, les paroles de la consécration ne sont pas les mêmes
dans les quatre évangélistes. C'est là une précieuse garantie pour la critique historique,

que ces auteurs inspirés ne se sont point copiés les uns les autres (1). De même, quand
ils citent l'Ancien Testament, les évangélistes reproduisent le sens des passages, sans

s'attacher à la lettre. La même remarque s'applique aux citations faites d'un livre à l'autre

dans l'Ancien Testament. Quelquefois même, il y a divergence dans les mêmes livres.

Ainsi dans les deux livres des Maccabées, l'ère des Séleucides offre les mêmes variations

que dans les auteurs païens ; le premier date de l'automne 312, le second du printemps

311. L'inspiration réside donc dans les pensées et non dans les termes qui l'expriment (2).

L'inspiration s'étend-elle aux notions historiques, géographiques et scientifiques en gé-

néral? La question est controversée; mais le sentiment commun des docteurs catho-

liques est pour l'affirmative. En tout cas, il ne faut pas oublier le but essentiel que se propo-
sent directement ou indirectement les auteurs sacrés : leur intention, celle de l'Esprit-Saint

qui les dirige, n'est pas de nous montrer comment va le ciel, mais comment on y va (3),

et les auteurs bibliques ont pu fort bien parler selon les croyances communes de leurs

temps, sans violer l'inspiration qui les dirigeait. L'auteur du second livre des Maccabées
s'exprime même parfois comme le ferait un écrivain de nos jours, demandant l'indulgence

du public, si on trouve quelque chose de répréhensible dans sa narration (4).

Il y aurait donc mauvaise foi évidente à relever, dans un aussi vaste monument que la

Bible, quelques détails peu importants pour s'en faire une arme contre l'inspiration en
général. Aucun auteur païen ne tiendrait devant ces manœuvres déloyales. Je m'em-
presse d'ajouter que souvent, malgré le respect qui s'attache à ce livre sacré, il y a eu
des erreurs évidentes de la part des copistes, et quelquefois l'introduction dans le texte

de gloses qui pouvaient n'être primitivement que marginales. On en verra la preuve dans

le commentaire ; et la comparaison des divers textes bibliques permet de les recon-

naître facilement, au moins pour les erreurs relativement modernes.
La Bible nous est connue par de nombreuses versions. Trois textes surtout font

autorité : l'hébreu, les Septante et la Vulgate.

L'alphabet hébraïque se compose de vingt-deux lettres, toutes consonnes
;
quatre

cependant peuvent être considérées comme voyelles. Primitivement l'écriture dérivée,

comme l'alphabet des nations cananéennes en général, de la forme cursive ou hiéra-

tique égyptienne, n'avait point la forme carrée que nous lui connaissons aujourd'hui
;

le type carré ne commença à être employé qu'au moment où les Araméens envahirent

la Syrie et la Palestine aux vi c et v" siècles avant l'ère chrétienne. Les deux types fu-

rent encore employés simultanément pendant plus d'un siècle, et ce ne fut guère que
sous les princes asmonéens que le type carré lut uniformément employé, sauf sur les

monnaies (5). Les Hébreux ne séparaient généralement pas les mots les uns des autres.

1 S. Matthieu, xxvi, 2fl
;
- Marc, xiv, 24 ;- Luc, xxn, 20 ;

- 1 Cor. xi, 2Ç.— (î) Ncc putcmus in verbis Scripturarum
cssu Evangelium sed in sensu. S. Jérôme in Gai. i, n. —

(j) Spiritui sancto mentem fuisse nos docere quomodo
ad cœlum eatur, non quomodo coelum gradiatur. Baronius. - (41 Ego quoque in hic faciam finem sermonis, Et si-
quidem bene et ut historiée competit hoc et ipsevelim; sin autem minus digne concedendum est mihi.-iiAjfac. xv, 19,

; /->i' Vogué, Mélanges d'archéol. orient., [64 et suiv.
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Ils n'étaient pas les seuls à écrire d'une manière continue ; les vieux papyrus égyptiens
et un certain nombre d'inscriptions antiques, liaient ensemble les mots, et quelquefois

les coupaient à la fin des lignes sans que rien avertît le lecteur que le mot était incom-
plet. Si, pour des inscriptions relativement courtes, il y avait quelquefois lieu à de sin-

gulières méprises, à plus forte raison devait-il se produire des variantes dans un gros
ouvrage. Un nom propre coupé en deux pouvait devenir deux noms communs ou un
nom et un pronom, ou un adjectif quelconque. Comme l'alphabet hébraïque ne renferme
pas de voyelles proprement dites, pour sauver une langue qui se perdait après la destruc-

tion de la Judée, l'académie de Tibériade fit une révision du texte biblique et accompa-
gna le texte de points-voyelles indiquant la prononciation.Ce travail reçut le nom de Mas-
sora ou tradition. Quoique la partie purement grammaticale soulève des objections fon-

dées et qu'elle mérite de sérieux reproches par ses puérilités, en restreignant souvent à

une acception étroite une signification beaucoup plus large
;
quoique la prononciation

ainsi figurée soit parfois en désaccord avec la phonétique de traductions anciennes, comme
on peut le voir dans les noms propres ( i ), cependant on ne peut nier que les Massorètes
n'aient rendu un grand service à la science et à la religion, en fixant irrévocablement le

texte hébreu, tel qu'on le lisait à leur époque. Leur opinion n'empêche en rien les auteurs

étrangers au judaïsme de prendre certaines expressions dans un sens plus large, quand une
acception nouvelle, justifiée par d'autres textes ou par des inscriptions inconnues aux âges
précédents, leur paraît préférable

Mais quelque méticuleux qu'ils fussent, les Massorètes n'avaient pas eu la patience de
diviser la Bible en chapitres et en versets. Les citations que l'on faisait fréquemment du texte

sacré en avaient cependant prouvé l'utilité depuis longtemps. Avec la méthode didactique

du moyen-âge, on ne pouvait se contenter, comme faisaient les anciens, de citer un texte.

sans donner la faculté au lecteur ou à l'auditeur, de constater par lui-même l'exactitude

de la citation. Le cardinal Hugues de Saint-Cher entreprit vers l'an 1240. de composer
une concordance; il fut forcé de diviser la Bible par chapitres (21. Trois cents ans plus tard,

l'imprimeur Robert Estienne divisa les chapitres en versets consignés en marge (1551);

(1) Stcph. Morinus, Exercitation.es de Lingua primeeva, III e partie. — Buxtorf, Tiberias sine comment. Masser, passim.
Nous avertissons ici le lecteur que plusieurs fois, dans la transcription des mots hébreux, nous nous sommes écarté

des règles actuellement admises parmi nous. Il nous a semblé que les anciens, tels que les Septante, Josèphe ou
S. Jérôme devaient savoir, au moins aussi bien que les Juifs et les hébraïsants modernes, comment se prononçait
l'hébreu. Même les signes massorétiques que l'on croirait devoir fixer positivement la prononciation, ne sont pas lus

de la même manière à Bagdad qu'à Paris. 11 suffit même d'un simple cours d'eau comme le Rhin pour changer la

prononciation. Ainsi à Strasbourg le qâmets se prononce â, en Allemagne c'est ô. le 'hôlem, se prononce ô en France,
aoû en Allemagne. Le y se prononçait autrefois g dur, à présent nous le prononçons 'àîn, et les Portugais gnaïn.
Dans la transcription des mots hébreux, sans dédaigner absolument les règles posées par nos maîtres, nous n'en

avons quelquefois pas tenu compte, quand le son figuré s'écartait trop du radical ou de la prononciation antique.

Nous avons transcrit 3 b et non p, t Sf, n' h, y', s p et non / ou pli. sauf quelques exceptions, s ts et non 5 qui est

D, p q et non k qui est 3 , W sç, w sch, p tli et non t qui est 13. Barbare ! s'écrieront nos méthodistes, vous ne tenez
donc pas compte du Daguesch doux? On lit row schàvath reposer et le même mot schabâth repos, car il y a un
daguesch doux. Holà ! répondra un autre hébraïsant, ici le daguesch n'est pas doux, mais fort : il faut donc doubler
le betli et prononcer schabbâth. Un autre, comme J. Renou, prétendra que le 71 thav doit se prononcer comme le

13 teth. et qu'il faut écrire schâvat, schabat ; c'est à y perdre son peu de bon sens. Aussi, nous tenons compte du
daguesch fort

;
quant au doux, pour ne pas embrouiller le lecteur qui épelle simplement l'hébreu, nous le laissons

en repos dans la transcription
; ce serait jeter l'esprit du lecteur hébraïsant dans un dédale d'où il ne sortirait pas.

Nous avons travaillé spécialement pour ceux qui ne comprennent que médiocrement l'hébreu. Libre aux savants de
se délecter dans les grands et petits 'îrîq, les ' hateph de trois espèces, comme dans les talscha, les azla. les rebia.

les gheraschaïm.les zadeph gadol ou qaton, les schalscheleth, les jareach-ben-jomo, les sachpha.les meajelah.etd'aut-

tres signes royaux ou ministres, nous doutons que le commun des lecteurs s'intéressent énormément à ces détails : nous
avons cherché à être utile et non à faire étalage d'une science pour laquelle, nous le déclarons, nous n'avons aucune
aptitude. Bien qu'il n'y ait pas d'uniformité dans cette bigarrure, l'ennui pourrait en résulter en dépit du poète.

Nous avons marché droit au but sans nous empêtrer dans cette broussaille, ni en faire subir les atteintes au lec-

teur. Aucune règle, d'ailleurs, n'est absolument certaine pour la prononciation. S'il en est une qui parait fixe, c'est

la quiesçence du scheva après une brève ; or l'ouvre le Pentateuque au hasard et je trouve ce mot répété mille

fois ES'lbn. Suivant nos grammairiens on devrait prononcer hah'im. Eh bien! non : l'usage, plus logique que toutes

les grammaires, veut que l'on prononce halci'im, parce que l'on dit Leri, et non / .

;.
. t et non Irite.

(2) Histoire littéraire de la France, xix, 45.
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mais l'œuvre fut exécutée d'une façon maladroite : de simples phrases furent coupées en

deux. Avec ce bon sens et cette énergie qui caractérisent son pontificat, Sixte V voulut

remédier à ces incohérences ; mais catholiques et protestants s'étaient déjà familiarisés

aux divisions, et la réforme aurait introduit une confusion inextricable. Il est à peu près

certain que les protestants auraient résisté à cette mesure dictée par la plus stricte logi-

que, et il aurait été impossible de les combattre par l'Ecriture sainte, car, avec leur bonne
foi ordinaire, ils auraient dit que les citations faites par les catholiques étaient erronées.

On avait d'ailleurs publié de nombreux ouvrages patrologiques où les textes figuraient

sous les chiffres donnés par Robert Estienne. Devant ces inconvénients regrettables, le

pape dut renoncer à son idée.

Les Juifs saisirent rapidement l'avantage qu'il y avait pour eux à cette innovation, et

les Bibles hébraïques furent divisées sur le plan des Bibles chrétiennes, avec quelques

variantes. Il est juste de reconnaître que la première idée de la division en phrase et

en versets remontait aux Massorètes ; mais on avait négligé de les numéroter sur les

rouleaux (volumina) des synagogues.

Les livres reconnus par les Juifs de Palestine sont au nombre de vingt-deux, et

divisés en trois classes. La Thôràh ou loi, les Nebi'îm ou prophètes, et les Kethoubîm

ou hagiographes. La loi renferme le Pentateuque ; les prophètes comprennent le livre

de Josué, les Juges, les deux livres de Samuel (1 et 11 Rois), les deux livres des Rois

(m et iv). Ces écrits sont désignés sous le nom de prophéties antérieures, et ce que

nous appelons les livres prophétiques forment la série des prophéties postérieures. Les
prophètes sont classés en deux catégories : les grands et les petits prophètes. Les grands

sont Isaïe, Jérémie et Ezéchiel ; les petits, au nombre de douze sont Osée, Joël, Amos,
Abdias, Jonas, Michée, Nahum, Habacuc, Sophonie, Aggée, Zacharie et Malachie. La
réunion des douze petits prophètes ne forme qu'un seul livre.

Les hagiographes se composent des Psaumes, des Proverbes, de Job, du Cantique des

cantiques, de l'Ecclésiaste, d'Esther, de Daniel, d'Esdraset Néhémie, des chroniques ou
Paralipomènes. Le Cantique des cantiques, le livre de Ruth,les Lamentations, l'Ecclésiaste

et le livre d'Esther, ont été nommés plus tard les cinq megillôth ou livres liturgiques, parce

qu'on les lisait successivement à la fête de Pàque, à la Pentecôte, au jour anniversaire de
l'incendie du temple, à la fête des Tabernacles et à la fête des Purim (1). Tous ces livres

ne furent pas acceptés sans discussion. Peu s'en fallut qu'Ezéchiel ne fût rejeté comme trop

obscur et même hérétique, l'Ecclésiaste comme peu d'accord avec lui-même, le Cantique
des cantiques comme trop profane, Esther comme athée, parce que le nom de Dieu n'y

figurait pas. La lutte à cet égard dura jusqu'après la ruine de Jérusalem, dans les écoles

de Hillelet de Schammaï(2). Moins hargneux que leurs frères de Palestine, les Juifs

d'Alexandrie admirent dans leur canon des ouvrages plus nombreux, tels que Tobie, Judith,
la Sagesse, l'Ecclésiaste, Baruch, les deux livres des Maccabées,les sept derniers chapitres

d'Esther, la prière d'Azarias et le cantique des trois enfants dans la fournaise, l'histoire de
Suzanne, de Bel et du dragon, insérés au livre de Daniel. De cette addition vint l'usage

de désigner les premiers livres sous le nom de proto-canoniques ; les seconds ou les par-

ties ajustées, sous celui de deutero-canoniques. Les livres proto-canoniques sont écrits

en hébreu et en chaldéen, les deutero-canoniques ne nous sont connus que par la version

grecque, bien qu'il soit certain qu2 la plupart aient été primitivement écrits dans un
idiome sémitique.

Au texte hébreu se rattachent directement les thargums ou traductions, interpréta-

tions (3). C'étaient des traductions mêlées de paraphrases à l'usage des Juifs qui, au

(1) On appelle l'été des Purim, ou mieux les jours des sorts DHlSil »ûi itmi hapo&rtm la l'été que l'on célèbre dans
les synagogues le 14 du mois d'adar, en souvenir des événements racontés dans le livre d'Esther, lx. — (21 Thalmud,
naît. Schabbath. 1; Edayoth, v, j. — (j) K. eann thargêm, chald. Ce verbe n'est employé, pensons-nous, qu'une seule
lois dans la Bible, 1, lisdras, IV, 7. — Presque tous les auteurs écrivent Talmud, Twgum, parce que le n th a un
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milieu des révélations sociales, avaient oublié plus ou moins la langue de leurs pères. Les

thargums connus sont au nombre de sept, mais les deux premiers, ceux d'Onkélos et de
Jonathan ben Uzziel ont une réelle valeur. Contemporains de Jésus-Christ, ils nous don-
nent sans détour l'opinion de leur temps sur le Messie, et leur témoignage est d'autant

plus précieux que la lutte entre le christianisme et le judaïsme n'avait pas encore poussé
les rabbins à détourner l'Ecriture de son interprétation logique. On constate seulement
qu'ils préviennent avec soin le lecteurcontre l'anthropomorphisme. Jonathan offre encore

ce trait caractéristique, qu'il remplace fréquemment les expressions figurées des prophètes

par les termes propres. Ainsi au lieu de parler des cèdres et des chênes dont les prophètes

se servent pour désigner les grands de la terre, il met simplement les princes ; vaisseaux

de Tyr, deviennent dans son explication les marchands qui font le commerce par mer.

Onkélos s'est spécialement attaché au Pentateuque ; Jonathan, aux livres historiques et

prophétiques. On a voulu aussi mettre sous son nom, un thargum du Pentateuque. mais cet

écrit, composé au vn c siècle, est l'œuvre d'un inconnu. Le thargum de Jérusalem n'est

pareillement qu'une collection d'extraits de différentes époques, liés ensemble
; ce recueil

ne doit pas remonter plus loin que le vnr siècle (i). Les autres thargums ont pour objet

les Paralipomènes, les cinq megîllôth, Job, les Psaumes et les Proverbes ; mais, sans être

absolument insignifiants, ils ne sauraient avoir d'autorité à cause de leur composition rela-

tivement récente. Ce qu'ils contiennent de meilleur est emprunté à Onkélos et à Jona-

than, et les rêveries thalmudiques y abondent.

La source la plus ancienne que nous ayons après l'hébreu, est la version des Septante.

Ce qui porta les Juifs d'Alexandrie à faire cette version fut qu'ils n'entendaient plus l'hé-

breu. Pour lui concilier plus d'autorité, ils lui donnèrent le nom de version des Septante,

comme pour faire entendre qu'elle avait été entreprise par l'ordre des Septante ou soixan-

te-douze sénateurs du grand sanhédrin, ou du moins qu'elle avait été approuvée par eux.

Philon(2)dit que la publication de cette version fut si agréable aux Juifs d'Egypte qu'ils

établirent une fête annuelle pour en célébrer la mémoire. On voit tous les ans, dit-il, une
affluence non-seulement de Juifs, mais aussi d'étrangers, qui vont dans l'île de Pharos,

témoigner leur respect pour ce lieu où la version des Septante a paru pour la première

fois, et pour en rendre grâce à Dieu, comme si ce bienfait était encore tout récent.

Après avoir satisfait à leur dévotion, ils se réjouissent dans des repas de piété ; les uns

sous des tentes dressées sur le bord de la mer, et les autres assis sur le sable et à l'air,

plus contents que s'ils étaient dans les plus beaux palais. Mais les Juifs qui parlaient hé-

breu eurent tant d'horreur de cette version (3) qu'ils établirent un jeûne le 8 de thébet.

[décembre] pour marquer combien ils désapprouvaient la liberté que les hellénistes

s'étaient donnée de traduire la loi en une langue profane et étrangère. Ils disent 4 que le

jour où parut cette traduction, fut regardé comme aussi fatal à Israël que celui de la

fabrication des veaux d'or par Jéroboam, et qu'alors le ciel fut couvert de ténèbres pendant

trois jours.

Quelques auteurs juifs (5) racontent que l'on n'envoya à Alexandrie que cinq inter-

prètes (6); d'autres en mettent soixante-douze. Saint Hilaire (7), suivi de Baronius, veut

qu'ils aient été princes et docteurs de la synagogue, c'est-à-dire membres du sanhédrin.

Joseph, fils de Gorion (8), dit que le grand prêtre, y envoya soixante-six prêtres, entre

daguesch doux qui lui ôtc toute aspiration et le fait ressembler au H /. Nous avons maintenu le th pour éviter toute

confusion dans l'esprit du lecteur peu au courant de ces minuties. Les anciens ne paraissent pas. d'ailleurs, avoir

tenu compte de ce daguesch. Ainsi nous lisons aujourd'hui la fête des Poûrlm, et ils lisaient Phoûrim.

(1) R. Simon, Hist. crit. du Vieux T. », 18. — R. Young's Christology of !hc Targum. — S. Gfoncman, Die Jona-

thansche Pentateuch-Ueberset^ung. — Bible de Drach, vm, -•>. — Vigouroux, Manuel biblique i, passim. —
(2) Philo, 11. de vita Mosis. — (}) Scaliger. no!, ad Clironic. Euseb. ad an. 1754. p. 1 ;j. — 4 Thalmiid. traité Sophcrim.

chap. 1. mite/ma 8. — (5) Ibid. — (6) «Les Juifs sont parfaitement d'accord sur le nombre des docteurs envoyés à

Alexandrie. Dans la mischna précédente, loei citati, le Talmud rapporte comme un fait antérieur èi la traduction des

Septante, que cinq anciens ont transcrit le Pentateuque en grec pour Ptolomée. » Drach. .

- Hilar. in Psal. Il, p-

29. — (8) Goricnidcs. I. m. c. 2.
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lesquels était Eléazar, ce vieillard célèbre qui souffrit la mort dans la persécution d'An-

tiochus Epiphane.

Il y en a qui croient que la version des Septante fut faite sur le chaldéen (1), d'autres sur

le syriaque (2), d'autres sur le samaritain (3), d'autres surun hébreu peu correct. Quel-

ques-uns, considérant la différence qui se remarque en tant d'endroits entre les Sep-

tante et l'hébreu, croient que ces intrerprètes n'ayant entrepris que malgré eux cette

version ne furent ni exacts ni fidèles à la faire. D'autres veulent que les variantes dont

il s'agit soient un effet de la prudence et du ménagement des interprètes qui, n'ayant pas

voulu découvrir à des païens les mystères de leur religion, ni les fautes de leurs pères,

ont souvent exprès détourné le sens du texte. Saint Jérôme (4) d'ailleurs peu favorable

aux Septante, regarde leur traduction comme une défense et un rempart du texte sacré,

qui le met à couvert de toutes les corruptions qu'on pourrait y faire : Post lxx mhil 111

sacris litterispotest immutari velperverti, quin eorum translatione omnisfraus et dolus pâtefiât.
Voilà les différents sentiments qu'on a formés sur les Septante et sur leur version.

Il suffit de remarquer qu'elle a été citée par les apôtres et par les pères des pre-

miers siècles : Jure obtinuit in Ecclesiis, dit saint Jérôme, vel quietprima est, et ante Christi

fada adventum, vel quia ab aposfol/s, in quibus tajnen ab hebraico non discrepat, usurpata
( 5 ).

Plusieurs anciens l'on crue inspirée du Saint-Esprit ; et, jusqu'au temps de la version

latine de saint Jérôme, elle était la seule en usage dans l'Eglise. Encore aujourd'hui

elle est regardée comme authentique dans l'Eglise grecque ; et même dans l'Eglise

latine, le texte latin des psaumes, qui a été déclaré authentique dans le concile de

Trente, est pris sur le grec des Septante.

Saint Jean Chrysostôme (6) regarde comme un des plus grands miracles de la Pro-

vidence divine qu'un roi barbare, étranger à la vraie religion, ennemi de la vérité et du
peuple de Dieu (Ptolémée Philadelphie), ait entrepris la traduction de l'Ecriture en grec,

et qu'il ait par ce moyen répandu la connaissance de la vérité parmi toutes les nations

du monde. Saint Augustin (7) s'exprime de même. Les Juifs, par jalousie ou par scru-

pule, dit-il, ne voulant pas communiquer aux étrangers les saintes Ecritures, Dieu s'est

servi d'un roi idolâtre pour procurer cet avantage aux peuples gentils : Libri quos gens

Judœa cœteris popuhs vel rehgione, vel invidiâ, predere nolebat, credituris per Dominum
gentibus, ministrâ régis Ptolemœi potestate tanto anteproditi sunt. Que peut-il manquer à

l'autorité de cette version? dit saint Hilaire (8) : elle a été faite avant la venue de Jésus-

Christ, et dans un temps où l'on ne peut soupçonner ceux qui y ont travaillé d'avoir

voulu flatter celui qui y est annoncé, ni les accuser d'ignorance, puisqu'ils étaient les

chefs et les docteurs de la synagogue, revêtus de toute l'autorité qui appartient aux

docteurs d'Israël? Nonpotuerunt non probabiles esse arbitri interpretandi, qui certtssimi et

gravissimi erant aucfores docendi.

Quand on confronte les citations de l'Ancien Testament qui se trouvent dans l'Evan-

gile et dans les Epîtres de saint Paul, avec le texte des Septante, on y remarque pres-

que partout une très grande conformité. C'est ce qu'ont signalé principalement

Origène (9) et saint Jérôme (10), les deux pères les plus savants de leurs siècles, et

les plus capables d'en juger, puisqu'ils possédaient non-seulement le grec, mais aussi

l'hébreu, et qu'ils étaient en état de comparer la traduction avec l'original. Saint

Matthieu, qui a écrit en hébreu, ou plutôt en syriaque, cite assez souvent l'Ancien

Testament suivant l'hébreu (11); mais saint Luc, saint Jean et saint Paul suivent plus

1 lia Philo, I. 11. de vitâ Mosis. - Rab. Avarias in libro Mcor-Ënatm. — (2) Rab. Gcdalia in Schalschclet haccabala. -
h Ha Samarit. Chronic. Scldcn. Postd. — (4) Hieronym. Prœf. in IV. Evangelia. — (5) Hieronym. Ep.xx%111.aL loi.ad
Pammach. 6 Chrysost. homil. iv in Gcncs. — (7) Auç. I. 11. de Doctrin. c. 15, et serm. lxviii in Joan. — (8) Httar, in

Ptalnt. 11. Vide et Euseb. lib xiu. Prœparat. c. 1. —(9) Orig. in cap. xv. et x. Epist. ad Roman, et in Joan. Vide et

Cyrill. .1er. Cathec. 4. — 1 10) Hieronym. quxst. Ilehr. in Gènes, et alibi. — (n) Saint Jérôme, dans son livre dos Écri-
vains ecclésiastiques, pose comme un principe que saint Matthieu cite toujours suivant l'hébreu. Mais ailleurs il

avance en général que tous les évangélistes citent ordinairement les Septante.

S. R. — T. I. 2
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communément le texte des Septante. Saint Irénée(i) remarque en général que les apôtres

s'accordent avec l'interprétation des Septante, et les Septante avec la tradition des

apôtres : Apostoli consonant prœdictœ interpretationi, et interpretatio consonat aposlolorum

traditioni. C'est, dit-il, que le même Esprit qui a inspiré les prophètes pour prédire la

venue du Sauveur et les interprètes pour bien rendre le sens des prophéties, a aussi

inspiré les apôtres pour annoncer la venue du Fils de Dieu, et l'avènement du royaume
des cieux: Unus enim et idem Spiritus Dei, qui inprophetts quidem prœconavit quis et qualis

esset adventus Domini, in seniorwus autem interprétatif est bene quœ bene prophetala fuerant,

ipse et m apostohs annuntiavitplenitudinem temporum adoptionis venisse.W compare la manière

dont les Septante firent leur traduction à celle dont Esdras rétablit les saintes écritures,

perdues pendant la captivité (2) ; en supposant fondé ce prétendu rétablissement des

saintes écritures par Esdras, il ne pouvait donner une plus grande preuve de l'inspi-

ration qu'il attribue aux Septante.

Clément d'Alexandrie (3) et Théodoret (4) emploient la même preuve. Tous
les pères qui ont cru avec Philon et saint Justin que les Septante, quoique enfermés

séparément, s'étaient parfaitement rencontrés dans leur version, ont enseigné aussi

qu'ils avaient été remplis du Saint-Esprit.

Saint Hilaire (5) soutient que, dans les endroits où les traductions varient, on doit

s'en tenir aux Septante
;
que leur traduction étant la plus ancienne et la plus autorisée

par l'usage des Eglises, il n'est pas permis de la rejeter ni de s'en éloigner (6); que
ceux qui l'ont fait avaient l'intelligence, l'autorité, et tous les autres caractères capables

de l'autoriser et de la faire recevoir avec respect. Saint Augustin a toujours cru l'au-

torité des Septante fort supérieure à celle des autres interprètes grecs : Septuagmta m-
terpretum quod ad Vêtus Testamentum attinet, excellit auctoritas ; qui jam per omnesperitiores
Ecclesias tanta prœsentia Spiritus Sancti interprétât/' esse dicuntur ut os unum tôt hominum / ue-

rit(j). Il dit que, lors même qu'ils s'éloignent des exemplaires hébreux, on doit croire

que c'est par un effet de la Providence divine, qui a permis qu'ils traduisissent de
cette manière ; le Saint-Esprit qui les conduisait, et qui faisait qu'ils n'avaient tous,

pour ainsi dire, qu'une seule bouche, avait proportionné leur traduction aux besoins

ou à la portée des gentils pour qui elle était principalement destinée. Dans un autre

endroit (8), il dit que si l'on demande pourquoi les Septante s'éloignent quelquefois

du sens des livres hébreux, il faut répondre que le même Esprit qui a dicté les an-

ciennes Ecritures, ayant aussi inspiré les Septante qui les ont traduites, Dieu a permis

ces différences, comme il a permis celles qui se rencontrent entre les évangélistes.

Mais comme ce sentiment de l'inspiration des Septante n'est fondé que sur un fait

douteux, pour ne pas dire absolument faux, qui est que ces interprètes aient été

enfermés dans des cellules différentes, et que, sans s'être parlé ni s'être communiqué
leur ouvrage, ils se soient rencontrés tellement semblables, qu'il n'y eut pas un mot
de différence entre leurs traductions, on peut sans scrupule abandonner une opinion

qui est une suite d'un principe invraisemblable. Aussi saint Jérôme (9) n'a jamais cru

que les Septante fussent inspirés : il ne les tient que pour de simples traducteurs. Il

s'élève contre le premier auteur des cellules où l'on prétend que furent enfermés

les interprètes inspirés, pour y travailler séparément à leur vision. 11 traite ce récit

de mensonge et soutient que ni Aristée, ni Josèphe, n'en ayant rien dit, et ayant assuré

au contraire que les Septante avaient été mis ensemble dans un appartement du palais

royal, avaient conféré entre eux, et travaillé en commun à leur traduction, on doit en

(1) Irenev. I. m. contra Invrcs. C. 25. (2) iv Esd. xiv. 19. 20. 21. — (?) Clem. Alex. I. 1. Strcmat. p. 24:. —
(4) Tlieddorct. Prxf. in Psalm. — (5) Hilar. in Psalm. cxxxi. num. 24. — (6) idem, in Psalm. cxvm. litt. <,. num. 15.

Sed nos, sicut oportet, sequimur septuaginta interpretum rcligiosam et antiquam auctoritatem. Vide et inPsaL cxvm.
litt. 4 num. (>. Sed neque nobis tutum est translationem txx lnterp. transgredi. — 17 Ait;?, de Doctr christ. I. 11 c. 15.

— (8) Lib. 11. de Consens. Evangelist. c. 66. Cur tanta auctoritas Interpretationis ixx multis in locis distet ab ca veri-

tate qtux in hehraïcis codicibus invenitur, nihil occurrere probabilius existimo quant illos lxx co Spirilu interprétâtes

quo et il la quœ interpretabantur, dicta fuerant, quod ex ipsa eorum mirabili quœ prœdicatur consensione lirmatum est.

9 Hieronym. prcefat. in Pentateuch. ad Desideritim.
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inférer qu'ils étaient de simples traducteurs et non des prophètes : In una basilica

congregatos contulisse, nonprophetasse. Aiiud est enim vatem, aliua esse interprètent.

Mais tout cela ne détruit point ce que nous avons dit de l'autorité dont a joui dans

l'Église la version des Septante. Saint Jérôme même reconnaît cette autorité dans tous

ses ouvrages (1); mais il ne veut pas qu'on la porte trop loin. Il condamne l'abus qu'on

aurait pu faire de cette version, en l'égalant aux originaux, et en la croyant inspirée

du Saint-Esprit; car le Saint-Esprit ne peut être contraire à lui-même, en parlant

autrement dans l'hébreu, et autrement dans le grec. Enfin l'histoire qui a servi de

fondement à cette croyance des anciens, n'étant d'aucune autorité dans l'Eglise, ne

peut servir de fondement pour établir un dogme de cette conséquence.

Car s'il y avait quelque histoire certaine de la version des Septante, ce serait sans

doute celle d'Aristée, puisque c'est de là que tout ce que l'on a dit sur ce sujet a été

tiré. Mais l'histoire même d'Aristée, que saint Jérôme semble reconnaître pour véri-

table, est très douteuse, et à plus forte raison les autres récits, qui ne sont propre-

ment que des embellissements et des additions qu'on y a faites.

Voici en abrégé l'histoire d'Aristée. Cet auteur, qui veut passer pour gentil, et

pour garde du corps du roi Ptolémée Philadelphe, dit dans sa préface qu'il fut envoyé

par ce prince à Jérusalem, au grand prêtre Eléazar, pour lui demander des hommes
savants en grec et en hébreu, qui pussent traduire en grec les livres sacrés des Juifs.

11 y rend compte de son voyage et de tout ce qui en avait été l'occasion, à Philo-

cratès, son frère, et il lui dit que Démétrius de Phalère, qui était garde de la biblio-

thèque du roi Ptolémée Philadelphe, ayant mis tous ses soins pour y ramasser, s'il

était possible, tous les livres du monde, un jour le roi lui demanda combien de livres

il y avait déjà dans sa bibliothèque. Démétrius répondit qu'il y en avait plus de deux

cent mille, et qu'il espérait qu'il y en aurait bientôt plus de cinq cent mille. J'ai appris,

ajouta-t-il, que les lois des Juifs méritent bien aussi d'y avoir place; mais il faut les

traduire d'hébreu en grec. Le roi dit qu'il ferait écrire incessamment au grand prêtre

des Juifs pour cela.

Alors Aristée, qui était présent, crut qu'il était temps de découvrir au roi ce qu'il

avait dans l'esprit depuis longtemps, et dont il avait souvent entretenu Sosibius de
Tarente et André, deux des principaux officiers des gardes du roi : c'était de procurer

la délivrance aux Juifs, que Ptolémée, fils de Lagus et père de Philadelphe, avait autrefois

amenés captifs en Egypte, pendant qu'il faisait la guerre en Syrie et en Phénicie. Il en

amena environ cent mille ;
mais de ce nombre il en choisit trente mille, à qui il confia la

garde de ses forteresses; les autres furent abandonnés aux soldats et réduits en servitude,

avec les femmes et les enfants qu'on avait pris à la guerre.

Aristée, Sosibius et André prirent donc cette occasion pour parlerai! roi en faveur de
ces captifs. Ils lui dirent que les lois qu'il voulait traduire, appartenant à tout le peuple

juif, il ne conviendrait pas de leur demander des interprètes de ces lois, pendant
qu'il tenait en Egypte un si grand nombre de captifs de cette nation

;
qu'il serait de

sa munificence et de sa libéralité de les délivrer de la servitude, afin qu'ils s'en retour-

nassent en paix dans leur patrie. Le roi leur ayant demandé combien ils croyaient qu'il

y avait de Juifs captifs, André répondit qu'ils pouvaient être cent mille. Ce nombre ne
rebuta point Philadelphe ;

il leur accorda la liberté, et fit payer à leurs maîtres vingt

drachmes pour chaque esclave, afin de les dédommager de leur perte. Le roi donna
plus de six cents talents (2) pour cela, et fit publier un édit très favorable pour l'affran-

chissement des Juifs; il fit ajouterqu'il donnait la liberté non-seulement à tous les Juifs

licron. in Isai. xvm. et in lib. n. Apolog. advenus Ru fui. Egone contra lxx Interprètes aliquid sum locutus,
quos aine annos plurimos diligentissime emendatos meae linguœ studiosis dedi.-1 quos quotidie in conventu fratrum
edissero? quorum psaimos jugi meditatione decanto? etc.

e talent atlique. dont il est sans doute question ici. valait 5.560 fr. 90 cent.
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que son père avait amenés captifs en Egypte, mais aussi à tous les autres qui y avaient

été amenés avant ou après lui.

En même temps il dit à Démétrius de Phalère de lui présenter un mémoire
pour l'exécution du projet dont il lui avait parlé, afin que les choses se fissent dans

toutes les règles. Démétrius ayant dressé son rapport, le présenta au roi, qui écrivit

au grand prêtre Eléazar, pour le prier de lui envoyer les livres de la loi et des traduc-

teurs capables de les mettre en grec.

Il lui députa pour cela des ambassadeurs, et les chargea de riches présents pour le

temple. André et Aristée furent destinés à cette commission ; ils s'en acquittèrent avec

tant de succès que le grand prêtre envoya avec eux au roi soixante-douze Juifs habiles

en grec et en hébreu, tirés des douze tribus, six de chacune. Eléazar leur mit en main

les livres de la loi qu'ils devaient traduire. Il écrivit au roi pour le louer de sa piété, le

remercier des présents qu'il faisait au temple, et lui recommander ses envoyés.

Lorsqu'ils furent arrivés à Alexandrie, le roi les reçut comme des personnages de

distinction, leur marqua la joie qu'il avait de leur arrivée, témoigna sa profonde véné-

ration pour les oracles de Dieu qu'ils avaient apportés, les adora, en s'inclinant sept

fois devant ces livres divins, admira la beauté du vélin, dont les feuilles, liées ou col-

lées l'une à l'autre avec tant d'art qu'on n'en voyait pas les jointures, étaient peintes

de diverses couleurs, et chargées d'une écriture en lettres d'or. Le roi reçut fort gra-

cieusement les présents du grand prêtre, et dit aux envoyés que toute sa vie il célé-

brerait leur arrivée comme un jour heureux et solennel. Ce jour coïncidait avec celui

où le roi avait vaincu en bataille navale le roi Antigone, il voulut que les Septante eussent

l'honneur de manger le même soir avec lui ; il leur fit ensuite préparer des logements

pour se reposer dans un appartement joignant la citadelle. L'heure étant venue, on se

mit à table, et le roi leur fit plusieurs questions, auxquelles ils satisfirent parfaitement.

Le lendemain il les fit encore manger avec lui, et continua ainsi sept jours de suite,

jusqu'à ce qu'il les eût tous entendus les uns après les autres.

Trois jours après, Démétrius de Phalère prit les soixante-douze Hébreux, et les con-
duisit dans l'île de Pharos ; il les plaça dans une maison fort bien meublée, située sur

le bord de la mer, éloignée du tumulte et du bruit, afin qu'ils pussent vaquer sans trou-

ble à la traduction des livres saints. Ils se mirent donc à travailler; et discutant entre

eux tout ce qui souffrait quelque difficulté, lorsqu'ils étaient d'accord et que le texte

pouvait être recopié, ils le portaient à Démétrius, qui le faisait écrire par des copis-

tes (i). Ils travaillaient ainsi tous les jours, et demeuraient assemblés jusqu'à trois heures

avant le coucher du soleil. Alors ils retournaient à la ville, où on leur fournissait abon-
damment tout ce qui était nécessaire pour leurs besoins. Dès le lendemain, après avoir

salué le roi, ils s'en retournaient dans l'île de Pharos, où ils se mettaient de nouveau
à l'ouvrage. Ils continuèrent ainsi pendant soixante-dix ou douze jours.

Après qu'ils eurent achevé leur traduction, ils la remirent à Démétrius
,
qui la lut

devant l'assemblée des Juifs d'Alexandrie, et en présence des interprètes, afin qu'elle

eût une approbation unanime et solennelle de tous ceux qui étaient capables de juger

de sa conformité avec le texte original. Tous les Juifs l'ayant entendue témoignèrent
par leurs applaudissements qu'ils en étaient très satisfaits. Ils comblèrent de louanges

Démétrius qui la leur avait procurée, et les interprètes qui l'avaient faite. Après cela

ils prononcèrent des imprécations contre ceux qui y feraient quelques changements,
soit en y ajoutant, soit en renversant l'ordre de ce qui était écrit.

Le roi ayant été informé de tout ce qui s'était fait, en témoigna beaucoup de joie,

et s'étant fait lire la traduction de la loi, il admira la sagesse du législateur, et demanda

(i) Arist. de lxx Inkrpp. Oi oï ir.îxïkow ixaffttt aû;iû(.)va nOiouvt£{ roo; s'xjtoù; rat; àvTîôoAi?;. Ta oz :/. tîjî SUfiçpw-
v.aç yiv<$j*svov nptitàvxmç, àvay^a-jf',- oikwj fciSyyave r.otpà tou Ai]Ui)TpW' — (2) Ita Aristœas. Joseph, in persione Rufini.
Eusel'. Cynll. Alexandr. Cedren.
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à Démétrius de Phalère pourquoi aucun historien ni aucun poète n'avait fait mention

d'un ouvrage si excellent. Démétrius lui répondit qu'ils en avaient été détournés par

la sainteté et la majesté de cette loi toute divine, et trop au-dessus de la portée de

l'homme. Il ajouta qu'il avait appris que Théopompe, ayant entrepris d'en insérer dans

son histoire quelque chose qu'il avait tiré d'une version peu exacte faite auparavant,

avait été frappé d'une maladie qui lui avait troublé l'esprit pendant plus de trente

jours; mais qu'enfin ayant demandé à Dieu quelle était la cause de cette maladie, Dieu

lui avait fait connaître en songe que c'était en punition de sa témérité, qui l'avait porté

à rendre publiques des choses sacrées et dignes d'un souverain respect. Démétrius

dit de plus que Théodecte, poète tragique, ayant voulu insérer quelque chose de la

loi de Dieu dans un de ses poèmes, fut aussitôt privé de la vue, qu'il ne recouvra

qu'après avoir reconnu sa faute et en avoir fait pénitence.

Le roi, ayant entendu ces raisons, reçut de ses mains l'ouvrage des interprètes avec

une grande vénération, ordonna qu'on en eût soin et qu'on le conservât avec respect,

combla de louanges les traducteurs, les invita à venir souvent le voir, et les renvoya

en Judée chargés de riches présents pour eux-mêmes et pour le grand-prètre Eléazar.

Voilà le précis de ce qu'on lit dans Aristée, nous n'avons pas besoin de dire que c'est

une fable plutôt qu'un détail historique. Le seul rapprochement de Démétrius de Pha-
lère et de Ptolémée Philadelphe dévoile le mensonge du faux Aristée. Le lecteur

sait sans doute qu'à peine sur le trône, Philadelphe fit enfermer Démétrius dans la ci-

tadelle pour le punir de s'être opposé à son avènement.

Philon, Juif d'Alexandrie ( 1 ), fait aussi mention de la version des Septante ; mais il ne

nomme ni Aristée, ni Démétrius de Phalère. Il parle (2) des Septante comme de
gens inspirés du Saint-Esprit, et qui, sans s'être consultés l'un l'autre, exprimèrent dans

les mêmes termes ce qu'ils lisaient dans l'original hébreu. Josèphe reproduit le récit du
faux Aristée sans prendre garde à l'origine et aux défauts de cette légende (3).

Saint Épiphane renchérit encore sur les détails. D'après lui, Ptolémée fit faire dans

l'île de Pharos trente-six cellules, dans chacune desquelles il mit deux interprètes, avec

des domestiques pour leur préparer et leur servir à manger, et des écrivains pour écrire

en notes ou en abrégé ce qu'ils leur dicteraient. On ne fit point de fenêtres à ces cel-

lules ; elles ne prenaient du jour que par le haut, afin que ceux qui y étaient ne

pussent parler à personne du dehors. On leur donnait un livre à deux dans chaque
cellule, afin qu'ils le traduisissent; par exemple, à ceux de la première cellule, le livre

de la Genèse, à ceux de la seconde, l'Exode ; et ainsi des autres. Et lorsque ceux de
la première cellule avaient traduit la Genèse, ils la faisaient passer à la seconde, et

reprenaient l'Exode, pour le traduire de même ; de sorte que toute l'Ecriture fut tra-

duite trente-six fois : chaque livre de l'Ecriture passant successivement d'une cellule à

l'autre pour y être traduit.

Ils demeuraient ainsi enfermés depuis le matin jusqu'au soir; et, sur le soir, on venait

les prendre dans trente-six nacelles, pour les mener au palais, où ils mangeaient avec

le roi
;
puis on les conduisait dans trente-six chambres séparées, où ils couchaient

deux dans chaque chambre. Le lendemain de grand matin on les menait de nouveau
dans leurs cellules.

Après que tout fut achevé, le roi s'assit sur son trône, et se fit lire tout l'ouvrage

par trente-six lecteurs, qui tenaient autant d'exemplaires de la version grecque. Il y
avait un trente-septième lecteur qui tenait l'original hébreu. Pendant qu'on lisait à

haute voix, les autres confrontaient leur version ; et il arriva, par un miracle sensible de la

puissance divine, que tous les exemplaires de cette version se trouvèrent si semblables,

£1) Philo de vita Mosis, l. H. — (2) Philo loco citato. KaQà-sp IxOouaiôvTSî T.povftfïzmv, oûx aXXa ôîXXot, ta 5'aÙTx
r.i'r.i; ovoj;.a-a %<xi ^-r\[j.a.-x (oarîp ôllo6oX&i>5 I/Wîtoi; àopâtO'.; svt)/ojvtq;. Et posl nonnuUa : Où/ ipp.ï)v:T; IxetVOU?

a/./.' lipefOVtac KM r.p'jorl-x; TTpo'sayofî'JovTî;- — (;) Antiquit. xu, :.
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que, quand un interprète avait ajouté ou retranché quelque chose au texte, tous les au-

tres avaient fait les mêmes additions ou les mêmes retranchements, et tout ce qu'ils

avaient retranché parut véritablement superflu ; ce merveilleux accord persuada l'as-

semblée qu'il étaient inspirés du Saint-Esprit. Après cela, le roi fit mettre ces livres

dans la première bibliothèque, nommée Bruchium, qui était comme la mère de la se-

conde, nommée Serapœum, dans laquelle on mit dans la suite beaucoup d'autres livres,

et en particulier les versions d'Aquila, de Symmaque et de Théodotion, qui furent

faites depuis Jésus-Christ (i).

La différence qui se remarque entre ce récit et celui d'Aristée. fait conjecturer que
saint Epiphane avait un autre exemplaire d'Aristée que celui que nous connaissons.

Saint Justin martyr (2), saint Irénée et saint Augustin (3) semblent avoir suivi l'Aristée

de saint Epiphane. Josèphe et Eusèbe (4) ont copié l'ancien Aristée. Ce que saint

Irénée (5), Clément d'Alexandrie (6) et Tertullien (7) rapportent sur ce sujet, n'est pas

assez étendu pour juger de quelle source ils l'ont pris.

Mais quelle qu'elle soit, nous le répétons, le récit du faux Aristée est purement
légendaire. Ce n'est plus, au dire de saint Justin, trente-six cellules, mais soixante-dix

qui furent occupées.

Voici ce que dit saint Justin, d'après le faux Aristée :

Ptolémée, roi d'Egypte, ayant appris qu'il y avait chez les Juifs des livres qui conte-

naient d'anciennes histoires écrites en hébreu, fit venir de Jérusalem soixante-dix

hommes savants en grec et en hébreu, pour traduire ces ouvrages en grec ; et afin

qu'ils le fissent plus promptement et avec plus de liberté, il les mit dans l'île de Pharos,

et dans autant de cellules qu'ils étaient d'interprètes, afin qu'ils ne pussent communiquer
ensemble, et que l'on fût plus sûr delà fidélité de leur traduction. Ils traduisirent d'une

manière si uniforme que non-seulement ils se servirent des mêmes termes, mais aussi

qu'ils en employèrent le même nombre ; ce qui remplit le roi d'une telle admiration qu'il

les combla de présents, et les renvoya avec honneur dans leur pays. Il jugea que cet ou-

vrage n'avait pu être si heureusement achevé sans un effet de la toute-puissance divine.

Il reçut ces livres divins avec un très grand respect, et les consacra à Dieu dans sa

bibliothèque d'Alexandrie. Saint Justin ajoute qu'étant lui-même à Alexandrie, les habi-

tants de l'île Pharos lui avaient montré les ruines des cellules où les interprètes avaient

autrefois travaillé.

Dans sa seconde Apologie, il parle de cette traduction d'une manière fort différente

de ce que nous venons de voir. Il dit que le roi Ptolémée, voulant faire une bibliothèque

très nombreuse, et sachant qu'il y avait chez les Hébreux plusieurs livres des prophètes,

écrivit à Hérode, qui était alors roi des Juifs, pour le prier de les lui communiquer. Hérode
lui envoya les livres des prophètes, écrits en hébreu. Mais Ptolémée n'en pouvant faire

aucun usage, parce qu'il n'entendait pas cette langue, députa de nouveau vers Hérode,
pour le prier de lui donner des hommes capables de les traduire en grec ; Hérode en-

voya des traducteurs ; les livres saints des Juifs furent mis ainsi dans la bibliothèque du
roi d'Egypte, et les copies sont à présent entre les mains de tous les Juifs (8).

Tertullien (9) semble dire que non-seulement la traduction grecque, mais aussi l'origi-

nal hébreu, furent déposés dans la bibliothèque royale d'Alexandrie, qui était dans les

galeries du temple de Sérapis : Hodiè apud Serapœum Ptolemœi bibUothecœ eum ipsis he-

braïcis Utteris exhibentur. Saint Cyrille de Jérusalem (10) parle des soixante-dix cellules

des interprètes, de même que saint Justin.

On comprend aisément que toutes ces histoires sont prises de celle d'Aristée ; et,

nonobstant les différentes circonstances dont on les a revêtues, on y remarque toujours

(1) S. Epiphan., de Ponder. et mens., ix et suiv. — (2) Just. Meirt. Admcnit. in Grœcos.-- Y Kug.de Civit. Dei.l. wm.
c. 42. -- (4)Euseb. Prcepar. I. vin. — (<,) Ireinv. t. ni. c. 25. — (6) Clément. Alex. Stromat. I. 1. — (7) Tertull. Apclcg.
c. 18. — (8j S. Justin, Apolog. 1 cl 11. — (9) Tertull. Apelcg. c. 18. -- (10) Cjrill. Jercsol. Cateeh. 4. p. >6, J7.
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le même fond et le même objet principal. L'anachronisme que commet saint Justin,

en disant que Ptolémé3 envoya des députés vers Hérode, pour le prier de lui confier les

livres saints des Juifs, est insoutenable. Philon dit que le grand-prètre des Juifs réunissait

tout ensemble dans sa personne la royauté et le sacerdoce (1) ; ce qui n'est nullement

conforme à l'histoire des Juifs. Ce peuple obéissait alors aux rois d'Egypte. Clé-

ment d'Alexandrie et saint Irénée parlent d'une manière plus correcte, lorsqu'ils disent

que les Juifs d'alors étaient soumis aux rois macédoniens, ou plutôt aux rois d'Egypte,

successeurs d'Alexandre-le-Grand.

Les trente-six cellules de saint Épiphane, et les septante-douze de saint Justin

et de saint Cyrille de Jérusalem, de saint Irénée, de saint Augustin et de saint Jean

Chrysostôme, sont tellement opposées au récit d'Aristée, de Josèphe, de Philon, d'Eu-

sèbe et des autres qui les ont suivis, qu'il faut nécessairement abandonner les uns

ou les autres; et saint Jérôme, comme nous l'avons vu, ne craint point de traiter ces

cellules de fabuleuses : Nescio quis primus auctor scptuaginta cellulas Alexandrîce men-

dacio suo extruxerit.

LesThalmuds de Jérusalem et de Babylone (2) reconnaissent soixante-douze cellules;

ils disent que le roi d'Egypte ayant fait venir les soixante-douze vieillards, les enferma

dans ces chambres, sans leur avoir dit ce qu'il demandait d'eux. Il ne leur découvrit

son intention que quand ils y furent entrés. Mais Dieu dirigea tellement leur esprit

qu'ils traduisirent tous delà même sorte. Mais c'est s'appesantir trop longuement sur

des sottises.

Les premiers auteurs qui ont parlé des Septante n'ont mentionné que la traduction

de la loi des Juifs, c'est-à-dire des cinq livres de Moïse. Le faux Aristée ne dit rien

ni des livres historiques, ni des livres prophétiques; il dit simplement qu'on lut au roi

les livres de la loi. Philon n'en dit pas davantage ; et Josèphe (3) marque expressément

qu'on ne communiqua pas à Philadelphe toutes les Ecritures, mais seulement les livres

de la loi. C'est ce que saint Jérôme (4) affirme à diverses reprises. Aristée et Josèphe,

dit-il, et toute l'école des Hébreux, assurent que les Septante ne traduisirent que les

cinq livres de Moïse. Il dit ailleurs, en écrivant sur le prophète Michée, que le texte

des Septante en cet endroit est si différent de l'hébreu qu'on ne peut les accorder;

si toutefois, dit-il, cette traduction est des Septante; car Josèphe et les Juifs assurent

que les Septante ne traduisirent que la loi. Dans les autres passages, lorsqu'il semble
attribuer la traduction de toute l'Ecriture aux Septante, il s'exprime toujours avec

doute.

Toutefois les pères (5) et le commun des auteurs chrétiens, qui admettent l'histoire de
la version des Septante, tiennent qu'ils traduisirent toute l'écriture de l'Ancien Testa-

ment, c'est-à-dire tous les livres qui sont écrits en hébreu. Saint Epiphane (6) ensei-

gne môme qu'outre les livres sacrés ils traduisirent encore soixante-dix ou douze livres

apocryphes , apparemment les mêmes dont il est parlé dans le quatrième livre

d'Esdras (7). Cédrône (8) ne se contente pas encore de ce nombre ; il dit qu'ils mi-

rent en grec jusqu'à cent mille volumes, dont les uns étaient en chaldéen, les autres en
hébreu, les autres en latin. Il ajoute que les livres hébreux furent tous traduits dans
l'espace de soixante-douze jours. Aristée, Eusèbe et saint Cyrille de Jérusalem ne
lisent que soixante-dix jours, peut-être pour faire le compte rond.

Il est certain que la version du Pentateuque paraît avoir été faite avec beaucoup

1 Philo, I. 11. de l'ità Mos. \^lr.s.u.r.i r.rJii tov ttj; Iouoa'aç âpyupea xai [3a?t).Ea- ô yàp aùio; rj'v. — (2) Thalmud de
Jérusalem et celui de Babylone, traite Megillah. chap. 1. --

(;) Joseph, proa'm. Antiquit. lib. OB8É yàp naaav eV.e'i'vo;

Bt] Xocoeîv TT)v Avaypocprjv, âXX' aura ;j.ova ira xvj vo'p.OU rapô'oo^av 01 TisijL^OtVce; llt\ tï)v E^yrptv îipo Tr
(
v AXsÇàvôpEiav.

! Hieronym. in cap. v. E\ech. et in Mich. u — ($) Iren. Tertull. Clem. Alex. Epiphan. Hilar. kug. aiii passfm. —
(6) i nderib. et mensuris. — (7) iv Esdras. xiv, 4^, 46. Novissimos autem septuaginta conservabis, ut tradas eos
sapientibus de populo tuo. In his enim est vena intellectus et sapientiœ fons et scientire flumen. — (R) Cedren., p. 165.
KxTa -rr,v |i£xc(6oXf|v t(ov Os(ojv ypatpoiv /.ai Xotrcôiv ^6païxc3v,)(aX8aïxwv,aYyuîtT(ii)V,xal pwaaïxwv e;'; Sê'xa aupiafo; âptOuoui.ie'viov

[îipXïtov.
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plus de soin et d'exactitude que celle des autres livres de TÉcriture (i) ; et à la pre-

mière vue on serait porté à dire qu'il n'y a aucune apparence que ce soient les mêmes
interprètes qui aient traduit les uns et les autres. Il y a trop peu d'uniformité dans la

manière de traduire le même mot hébreu, et dans la méthode qu'ils ont suivie en tra-

duisant ; les uns se sont attachés scrupuleusement à leur texte, et les autres ont tra-

duit avec plus de liberté. Cette raison ne serait peut-être pas suffisante, mais les

variantes qui existent dans les noms propres, prouvent que le Pentateuque et les autres

livres n'ont pas eu les mêmes traducteurs. Dans le Pentateuque . par exemple, noa

pesa h, Pâque est traduit ILfewx; dans les Paralipomènes, il devient paoâ. Les Philistins

s'écrivent ^uXiartEtf*; le même mot devient ailleurs «XXo<pi5Xoi. Une étude approfondie de la

Bible connue sous le nom de version des Septante, montre que ce texte grec émane
de plusieurs écrivains distincts et peut-être d'époque différente.

Admise en Egypte chez les Juifs alexandrins, la version des Septante rencontra toujours

une certaine résistance en Palestine. Cependant le besoin d'une traduction grecque se

faisait sentir, car, par suite des invasions macédoniennes et romaines, la langue hébraï-

que était tombée dans l'oubli. La langue usuelle était un mélange d'hébraïsmes, d'aramais-

mes et de chaldaïsmes : de là le nom de syro-chaldéen donné à cet idiome bâtard. Mais
comme la langue grecque était comprise des Juifs disséminés en Asie, en Europe et en
Afrique, il était nécessaire que les livres saints fussent vulgarisés, pour maintenir vivaces,

par une lecture fréquente, les prescriptions légales. Cette question de vulgarisation s'im-

posait d'elle-même, et ce fut l'unique motif qui poussa l'historien Josèphe à se servir

aussi de la langue grecque, après avoir écrit en hébreu. Comme la version alexandrine

était mal accueillie en Palestine, un parent de l'empereur Adrien, Aquila, originaire du
Pont, successivement converti du paganisme au christianisme et du christianisme au

judaïsme, entreprit une traduction nouvelle de la Bible. Il s'attacha jusqu'à la mesquinerie

à la fidélité du texte. Sa version, émaillée de barbarismes et de solécismes. ne méritait pas

de survivre à l'époque qui la vit naître, aussi ne nous en reste-t-il que des extraits recueil-

lis par les pères. Vers l'an 150, un autre prosélyte d'Asie mineure, Théodotion, s'ins-

pirant des Septante et d'Aquila, composa une nouvelle version grecque. Quoique son

travail laissât beaucoup à désirer sous le rapport de la correction, une partie, le livre de
Daniel, a été adoptée dans l'Eglise grecque, et saint Jérôme s'en est servi pour les livres

deutéro-canoniques. Un peu plus tard, vers 200, le Samaritain Symmaque, passé au parti

juif pour des mécontentements personnels, composa une sorte de thargum grec. Origène
a reproduit, dans ses Hexaples, d'autres versions encore, afin de fournir aux exégètes

tous les documents possibles, et le moyen de contrôler les diverses acceptions du texte

sacré. Malheureusement cette œuvre gigantesque a péri (2).

Le besoin que Juifs et chrétiens éprouvaient d'avoir à leur usage le texte biblique dans

l'idiome particulier des diverses nations, donna naissance aux versions syriaques, coptes,

éthiopienne, gothique, arménienne et arabe; et ensuite aux traductions modernes (3).

Mais, de toutes ces traductions, la plus recommandable est, sans contredit, laVulgate.

Tous les livres sacrés, tant de l'Ancien que du Nouveau Testament, étant écrits en
hébreu ou en grec, et la religion chrétienne s'étant formée dans le temps où l'empire

romain était le plus florissant, et où la langue latine était le plus en vogue, on ne tarda

pas longtemps à traduire en latin les livres saints qui faisaient comme le fondement de
notre religion. Quoique la langue grecque fût fort commune dans toutes les provinces

de l'empire romain, et que dans Rome même on la parlât couramment, toutefois il y
avait dans l'empire plusieurs personnes qui ne savaient que le latin ; et on fut bientôt

obligé de faire des traductions des livres sacrés en cette langue.

(1) Hicrony. Prolog, in quœst. Hchraic. in Gcncs. Quos nos quoque confncniur plus quam cœteros cum Hebraïcis con-
sonarc. (2) Montfaucon, Origcnis Hc.xapl. quee supersunt. — (j) Vigoureux, Manuel biblique, 180 et suiv.
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Mais quand et par qui furent-elles faites? C'est ce qu'il est impossible de savoir po-

sitivement. Leur origine doit cependant, selon toute vraisemblance, être attribuée aux

chrétiens.

Les premières traductions que nous en avons sont faites sur le grec ; et apparem-

ment les Juifs les auraient faites sur l'hébreu. D'ailleurs tous ces Juifs étant venus de la

Grèce et de l'Orient y avaient apporté l'usage de la langue grecque, qui était, pour

ainsi dire, la langue générale et commerciale de l'époque, depuis les conquêtes

d'Alexandre-le-Grand. Ils la conservaient dans leurs familles, comme encore à présent

ils conservent dans les lieux où ils sont, la langue des provinces d'où ils sont venus
;
de

sorte que s'ils ne pouvaient lire et entendre l'Écriture en hébreu, ils l'entendaient en

grec, et se passaientaisément des traductions latines. Du reste, ils ne communiquaient

pas volontiers leurs Ecritures, et ils ne croyaient pas qu'il fût de la majesté et de la

dignité de ces oracles divins d'en multiplier trop aisément les traductions. La version

grecque avait déjà assez souffert de contradictions de la part des Juifs hébraïsants, la tra-

duction en latin aurait été regardée comme une profanation.

Mais les apôtres et leurs disciples, pénétrés, comme Juifs, d'une profonde vénération

pour les livres saints, et brûlant de zèle pour répandre partout la vraie religion,

s'empressèrent non-seulement de prêcher Jésus-Christ, mais aussi de communi-

quer la vérité à tous les peuples par des traductions de l'Écriture en langue vulgaire.

De là ce grand nombre de versions latines faites dès les premiers siècles de l'Eglise.

On peut compter le nombre des interprètes qui ont traduit l'Écriture d'hébreu en grec,

dit saint Augustin (1), mais le nombre de ceux qui l'ont traduite du grec en latin, est

incalculable : Qui enim scripturas ex hebrœa lingua in grcecam rerterunt, numeran pos-

sunt, latini autem interprètes nullo modo.

Dès qu'un homme croyait avoir quelque connaissance des deux langues, il se hâtait

de rendre en latin le premier livre grec qui lui tombait entre les mains : Ut enun cui-

que, primis jidei temporibus, in manus venit codex grœcus, et aliquantulum facultatis sibi

utriusque hnguœ habere videbatur, ausus est interpretari. On ne s'avisa point alors de

recourir aux sources hébraïques pour l'Ancien Testament; l'hébreu était trop peu connu,

même parmi les Juifs ; d'ailleurs les premiers fidèles ne croyaient pas en avoir besoin,

ayant en main la version des Septante, employée par les apôtres et reçue dans presque

toutes les synagogues du monde,même dans la Palestine et dans Jérusalem. C'est donc

sur cette ancienne version que l'on fit les traductions latines de l'Ancien Testament :

Ex hacSeptuaginia interpretatione etictm in latinain linguam inteipretatum est, quodecclesiœ

latinœ tenent (2).

Cette multitude de traductions faites par différents auteurs, dans tous les pays où la

langue latine avait cours, produisait un très grand bien
;
par elles, la vraie religion,

auparavant concentrée dans la nation des Juifs, se répandit dans le monde parmi les

gentils ; mais elle eut aussi son inconvénient, puisque la multiplicité des versions et des

exemplaires donna occasion à diverses fautes qui s'y glissèrent, soit par la négligence

des copistes, soit par la liberté des traducteurs, chacun ayant ajouté ou retranché ce

qu'il jugea à propos : Cum apud Latinos, dit saint Jérôme (3), tôt sint exemplaria quoi

codices, et unusquisque pro arbitrio suo vel addiderit vel subtraxerit quod ei visum est.

Mais parmi ce grand nombre de traductions, il y en eut toujours une plus autorisée et

plus universellement reçue que toutes les autres. C'est celle que les anciens ont reconnue
sous le nom d'Italique (4), de Commune ($), de Vulgate (6), et qui fut nommée An-
cienne (7) après que saint Jérôme en eût donné une nouvelle sur l'hébreu. L'Italique

était faite sur le grec, et on lui avait accordé le premier rang parmi les autres ver-

(1) Auç. de Doclrina christiana, Ub. n. c. n. n. 16. — (2) Aug. de Civ. Ub. xvn. c. 4;. — (?) Hieronvm. Prœfat. in Josne.

l
fittg. d> Civ. I. xviii. c. 15. -- (5) Hicrcnym. Ep. ad Pammach. — (6) Oros. Apolog. de libero arbit. — (7) Greg.

Magn. Prœf. in Ub. Moral, in Job.
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sions, parce qu'elle était et plus littérale et plus claire : Verborum tenachr, cum pers-

picuitate sententiœ.

Quoiqu'elle ait eu autrefois beaucoup de vogue, et qu'elle soit apparemment du pre-

mier siècle de l'Église, on n'a encore pu jusqu'ici en découvrir le véritable auteur;

mais on ne doute pas qu'elle ne soit ou des apôtres, ou de quelqu'un de leurs pre-

miers disciples. On a même soupçonné que plusieurs personnes y avaient travaillé

séparément, et que celui, par exemple, qui a traduit les livres historiques, n'est pas le

même qui a mis en latin les psaumes et les livres sapientiaux. Si l'on avait aujour-

d'hui cette version dans son entier, on pourrait peut-être en juger par la confronta-

tion des styles ; mais comme il ne nous en reste que les Psaumes, la Sagesse, l'Ecclé-

siastique, quelques autres morceaux séparés, divers fragments dans les écrits des pères

et quelques autres livres qui ne sont pas encore imprimés, il n'est pas facile d'en por-

ter un jugement sûr et exact. D'ailleurs cette variété de style se trouve dans les livres

même traduits par saint Jérôme ; de sorte qu'elle ne prouverait pas plus dans la question

de l'ancienne Vulgate qu'elle ne prouve dans celle que nous tenons de lui. Les psaumes qui

sont imprimés dans nos bibles latines ne sont pas entièrement les mêmes que ceux de

l'ancienne Vulgate. Saint Jérôme ayant retouché jusqu'à deux fois cette ancienne ver-

sion, l'Eglise a adopté une partie de ces corections, et les a admises dans le psautier.

Le reste est conforme à l'ancienne Italique,

Un auteur anglican, qui a examiné avec une attention infinie pendant plus de trente

ans, le texte et les versions du Nouveau Testament ( i ), a cru remarquer que l'ancienne

italique n'était pas l'ouvrage d'un seul interprète, mais que presque chaque livre avait

été traduit en latin par un auteur différent. Il dit que le traducteur de l'Evangile de

saint Matthieu était extrêmement attaché à son texte, et scrupuleux à l'excès, jusqu'à

rendre non-seulement mot pour mot les termes de son original, mais aussi à suivre en

latin jusqu'au genre, au cas et au régime du texte grec. Par exemple : Si fuerit homini

centum oves {2), au lieu de si fuennt ; ainsi, dominantur corum, et principantur corum (3) ;

et repletœ sunt nuptice discumbentium (4) ; non nubunt, neque nubuntur (5) ;
qui sont toutes

expressions étrangères à la langue latine, et prises de la langue grecque.

Il paraît que cet écrivain, quel qu'il soit, était différent de celui qui a traduit saint

Marc, parce qu'il rend autrement le même mot grec, et qu'il est un peu plus latin. Par

exemple, l'interprète de saint Matthieu traduit le grec vufi<pûvo« par sponsi. et celui de

saint Marc par nuptiarum. Le premier rend par : Quid labores prœstatis ï Le même mot
que le second traduit par : Quid molesti esfis (6) ? Celui de saint Matthieu lit plantavit,

où celui de saint Marc porte pastinavit {y) . Il y a aussi quelques expressions barbares,

comme accusabant eum multa ; etmajus horum aliud mandatum non est ; et communicare,

pour rendre impur.

Le traducteur de l'Evangile de saint Luc paraît encore différent des deux autres. Il

est comme eux scrupuleusement attaché à son texte, et néglige assez souvent les

règles de la grammaire latine. Mais il traduit par diversorium (8), ce que l'interprète de
saint Marc a rendu par refectio ; et par amphora ce que l'autre a rendu par lagena (9) ;

et multis passeribus differtis vos (10), au lieu que l'interprète de saint Matthieu lisait,

multorum passerum superponitis vos. Et à l'égard de ses barbarismes, on remarque :

Cœperunt ab una omnes se excusare (1 1) ; et, illuminare /lis qui in lenebns, etc.; et ni/ul

1:0s nocebit ; et, vapulabis multis.

Le docte chanoine de Cantorbéry porte le même jugement sur l'interprète de saint

(1) Mille, chanoine de Cantorbéry. -- 2 )Matlh, xvm, 12. Eàv ysvr.Tai' rtvt Kv8pc£iKj> Exaxôv -ooôara. —
( j)Mjtth.\\. 2;.

KataxuptEUOuatv autûv, xa\... xatEJfouaiaÇouaiv aÙTfîiv. — (4) Mcitlh. xxn. 10. E-Xr|aOr) ô fauo; ocvocxecuevuv. — (5) Matth.

xxii. ;o. Oj'te ya;.io'j<j'.v, o'J-i (xyap.CÇovzcti. — (6) Marc. xiv. 6. Tt a'jtf, xottouc napéynm. — (7) Marc. xn. 1. Eï'Jtî-jijv. —
(8) Luc. xxn. 11. KatâXj;j.a.— (9) Luc. xxn. 10. Kepàjiiov. — (10) Luc. xn. 7. IloXÀôiv trcpouOfwv ïf.xoézt-z ùiuî;.— [\i)Luc.

xiv. i8- A'nô |juaç.
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Jean ; il prouve par des exemples son attachement scrupuleux à son texte, son peu de

soin de la pureté et de l'élégance du langage ; et il croit prouver qu'il est différent des

trois autres, par la manière diverse dont il traduit les mêmes termes grecs.

Il croit que l'interprète des Actes est le même que celui de l'évangile de saint Luc.

On y voit la même précision, la même méthode, la même traduction pour les mêmes
termes. Le chanoine anglican remarque dans la traduction des épîtres de saint Paul

beaucoup d'exactitude et de soin ; mais comme alors le texte grec n'était ni accentué,

ni ponctué, les traducteurs sont tombés dans quelques fautes qu'ils auraient aisément

évitées si l'on y eût mis les accents et la ponctuation. L'auteur de la traduction de

l'épître aux Colossiens manquait, à son avis, de capacité et d'exactitude, et avait un

exemplaire grec où les mots étaient mal distingués. Le traducteur des épîtres à Tite et

àTimothée, n'est pas toujours assez attaché à son texte, et en quelques occasions il en

rend plutôt le sens que les paroles. La version de l'épître aux Hébreux lui paraît être

d'un auteur différent de tous ceux dont on a parlé jusqu'ici, d'un caractère néanmoins

à peu près pareil, assez attaché à son texte, mais négligeant souvent la construction et

la pureté du langage. Enfin le célèbre exégète fait grand cas de l'ancien interprète de
l'Apocalypse, comme d'un traducteur très exact et très attaché à son texte.

Ce ne fut point la simplicité du style de l'ancienne traduction latine de l'Ecriture

qui fit naître à saint Jérôme, sur la fin du quatrième siècle, l'envie d'en donner une

nouvelle version ; lui-même ne s'est pas beaucoup mis en peine du choix des paroles,

pourvu qu'il exprimât clairement le sens du texte; il le déclare en plus d'un endroit (1).

Ce saint docteur ne l'entreprit qu'à la prière de plusieurs personnes très éclairées, et

il ne s'y détermina que parce que la négligence et la témérité des copistes avaient

rendu la plupart des exemplaires latins si défectueux, qu'à peine en quelques endroits

y reconnaissait-on le sens et l'esprit de l'original. La multitude des traductions, leur

peu de conformité entre elles, la liberté qu'on s'était donnée d'y toucher, d'y ajouter,

d'en retrancher (2), avaient causé dans les exemplaires une confusion à laquelle les

personnes les plus sages de l'Église crurent qu'il fallait remédier.

Saint Jérôme ajoute encore un autre motif qui le porta à entreprendre ce travail;

c'est que les Juifs insultaient les chrétiens, et accusaient de fausseté leurs Ecritures,

lorsqu'ils ne les citaient que selon les Septante (3). Dans les disputes qu'on avait avec

eux, ils en appelaient toujours au texte original ; de manière que, pour les désarmer
et pour les forcer jusque dans leur retranchement, il se crut obligé de traduire

l'Ancien Testament sur l'hébreu (4) : Ne Judœi de falsitate Scripturarum Ecclesiis

(Chnsti) dui/ias insultarent.

Dans l'exécution de ce dessein, il eut infiniment à souffrir de la part de ses envieux.

Quelques saints personnages, très bien intentionnés du reste, se joignirent à eux : ils

craignaient qu'une nouvelle traduction ne portât préjudice à celle des Septante, con-
sidérée par plusieurs comme inspirée du Saint-Esprit, et gardée par l'Eglise comme
un dépôt qu'elle avait reçu des apôtres. Toutes ses préfaces sont autant d'apologies

de sa conduite attaquée et blâmée par un grand nombre de personnes.
Comme il ne se porta à ce travail qu'à la sollicitation de ses amis, qui lui deman-

daient la traduction tantôt d'un livre, tantôt d'un autre, on ne doit point s'étonner qu'il ne
les ait pas traduits de suite, et en commençant par les premiers. Il travailla d'abord à

corriger les psaumes sur le grec, étant à Rome, sous le pape Damase, vers l'an 382
ou 383. Mais l'habitude où l'on était de réciter les psaumes selon l'ancienne manière
l'ayant emporté, et la correction de saint Jérôme n'ayant eu presque aucun succès,
sainte Paule et sainte Eustochie le prièrent quelques années après , lorsqu'il

(1) Hieronym. Prasfat. in Chronic. Euseb. Vide et in Cap. i.x. E-cchicl. — (2) Hicronvm. Prcefat. in Paralip. Item
Prœrat. in Esdr. m Job. in Josue. — (j) Hicron. ad Chromantium, Prcefat. in Paralip.' et ad Sophronium, Prcefat. in
Psattcr. - (4) Prcefat. in Isaiam.
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était à Bcthléhcm, vers l'an 389, d'y travailler de nouveau ; ce qu'il fit. Afin de rendre son
ouvrage plus utile et plus correct, il ajouta des obèles et des astérisques à sa traduc-

tion, à l'imitation d'Origènc, pour montrer ce qu'il y avait de plus ou de moins dans
les Septante que dans l'hébreu. Les obèles montraient ce qu'il y avait déplus dans les

Septante, et les astérisques ce qu'il y avait de plus dans l'hébreu. Quoique ce travail

n'ait pas encore eu tout le succès qu'on pouvait souhaiter, il ne laissa pas d'avoir son
utilité, puisqu'il purgea le texte des psaumes de plusieurs fautes grossières. Or, de sa

correction et de l'ancienne Italique s'est formée l'édition Vulgate des psaumes que
nous chantons aujourd'hui, et qui est dans nos Bibles; mais le texte pur comme il

l'avait corrigé ne fut pas inséré dans la Bible.

Outre la correction du psautier selon les Septante, il corrigea aussi les Proverbes
de Salomon, l'Ecclésiaste, le Cantique des Cantiques, le livre de Job et les Paralipo-

mènes ; et quand il semble dire en général en plusieurs endroits de ses ouvrages qu'il

a corrigé le texte des Septante, on doit l'entendre avec restriction, des livres que nous
venons de nommer (1) ; mais ces corrections ne sont pas ce qui nous intéresse le plus

en cet endroit ; c'est sa version de l'Ancien Testament sur l'hébreu, et celle du Nou-
veau sur le grec, qui forment ce que nous connaissons sous le nom de Vulgate.

Il traduisit d'abord (2), à la prière de sainte Paule et de sainte Eustochie, les quatre

livres des Rois, ensuite le livre de Job, qu'il semble avoir destiné à Marcelle, dame
romaine

;
puis, à la prière de sainte Paule et de sainte Eustochie, tous les grands et

les petits Prophètes; et, quelque temps après, les livres d'Esdras et de Néhémias. Il fit

la traduction des Psaumes sur l'hébreu, et la donna à Sophronius pour la mettre en

grec. Il aborda ensuite les livres de Salomon, savoir, les Proverbes, l'Ecclésiaste et le

Cantique des Cantiques, à la sollicitation d'Héliodore et de Chromace, tous deux
évèques. Puis, à la prière d'un de ses amis, nommé Didier, la Genèse, l'Exode, le

Lévitique, les Nombres et le Deutéronome ; mais il n'acheva cet ouvrage qu'à diverses

reprises, à cause de sa longueur. Il accorda aux prières d'Eustochie la version de Josué,

des Juges, de Ruth et d'Esther. Enfin il traduisit les livres des Paralipomônes, à la

sollicitation de Chromace.
On ne peut pas marquer précisément la date de chacune de ces versions ; mais on sait

que les quatre livres des Rois, Job, les grands et les petits Prophètes, les Psaumes, et

les livres de Salomon, étaient traduits avant l'an 392 de l'ère chrétienne ; le livre d'Esdras

et la Genèse furent mis en latin entre l'an 392 et 394. Il ne put achever le reste du Pen-
tateuque, c'est-à-dire l'Exode, le Lévitique, les Nombres et le Deutéronome, avant Tan

404 ou 405 (3). Vers le même temps, c'est-à-dire après l'an 404, il traduisit Josué, les

Juges et Ruth. La traduction des Paralipomènes ne fut point faite avant l'an 396. C'est

ce que l'on peut conclure des lettres et des préfaces de saint Jérôme ; ainsi on peut fixer

la naissance de notre Vulgate à la fin du quatrième, ou au commencement du cinquième

siècle.

Pour réussir dans une entreprise si importante, saint Jérôme avait étudié avec grand

soin les langues grecque, hébraïque et chaldéenne (4), et avait amassé à Bethléhem une
riche bibliothèque ; il s'était surtout appliqué à recueillir les textes sacrés et toutes les

anciennes versions de l'Ecriture pour s'en aider dans son travail. Quand on compare son

édition latine avec ce qui nous reste des anciennes traductions d'Aquila, de Symmaque
et de Théodotion, on s'aperçoit aisément qu'il a beaucoup profité de leur travail, et

qu'il a surtout beaucoup suivi Symmaque. Les Hexaples d'Origène, qu'il avait en main,

et qui lui mettaient sous les yeux tout d'un coup le texte hébreu et ces quatre versions

grecques, des Septante, d'Aquila, de Symmaque et de Théodotion, lui tenaient lieu de

(1) Voyez le 2'prolégomènesur letomei cr dc l'édition bénédictine de \adivina Biblioth. de saint Jérôme. — (a) Prolog.

Galcat. B. Hicronym. in lib. Regum. cl R. P. D.Joan. MarUii/iay. proiegom. n. in tom. i. nov.edit. S. Hieron.— (jl 11

ne les acheva qu'après la mort de sainte Paule, arrivée en 404. Voyez sa Préface sur Josué. — (4 | HUronym. Pr.vf. in

Daniel, cl Ep. 2. ad Riifin. cl Ep. 65. - Augustin, de Civil. I. xvm. c. 4;. et l. 1. adi'crs. Julian.
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nos polyglottes et de nos dictionnaires. Il n'était nullement difficile qu'un homme fort

éclairé d'ailleurs, qui savait les langues, qui consultait les Juifs les plus savants (i), les

meilleurs interprètes chrétiens de l'Écriture, réussît parfaitement dans son entreprise.

Aussi on peut assurer que ce que saint Jérôme a traduit sur le grec et sur l'hébreu, est

un chef-d'œuvre en son genre ; et quoi qu'en puissent dire les ennemis de la Vulgate,

elle passera toujours, dans l'esprit des connaisseurs désintéressés, pour un excellent

ouvrage. Aussi, sauf pour les Psaumes, fut-elle acceptée avec reconnaissance et rapi-

dement introduite dans l'Église latine, malgré des oppositions partielles allant jusqu'à

l'outrage (2).

(1) Vide Hicronym. Ep. 65. Item Prxfat. in Job. et in Daniel, et in Parai, et in Isai. xxii. — (2) Vigoureux, Manuel
bibl, 1, 188 et suiv. — Smith's, Diction, of the Bible m, 1700. — Lamy. Introduit, in S. Script. 1.





LE PENTATEUQUE

Pour faire preuve de science ou pour combat-

tre la religion, l'école rationaliste a, dans ces

derniers temps surtout, nié que le Pentateuque

fût l'œuvre de Moïse. C'est une question qu'il

importe d'étudier, car, selon que l'on admet ou

non l'authenticité de ces livres, l'antiquité judaï-

que prend un tout autre aspect. Le christianisme,

il est vrai, n'est pas intéressé directement dans

la question : le Nouveau Testament et non l'An-

cien forme la base de ses croyances. A ce point

de vue ce serait plutôt aux Juifs qu'il appartien-

drait de défendre leurs écrits. Mais puisque

l'Église et, après elle, toutes les nations hérétiques

et schismaliques ont fait de la Bible leur livre

saint, on ne saurait être indifférent à ce qu'elle

renferme.

Les cinq premiers livres de la Bible sont : la

.Genèse, l'Exode, le Lévitique, les Nombres et

le Deuléronome que les Juifs appellent mtri thô-

ràh , loi , règle, enseignement, instruction, et les

Grecs nsviâ-ceoyo;, les cinq livres. Ces livres, selon

toute apparence, n'en formaient qu'un à l'origine;

ils ne nous sont point parvenus absolument dans

leur rédaction primitive, mais ont subi, à une cer-

taine époque, de légères modifications.

I. — Ils ont été écrits par Moïse.

i. Le texte le dit formellement au Deutéro-

nome, chap. xxxi,o, 24, et le Deutéronome n'est

que le complément des livres précédents ;
car on

y trouve de nombreuses allusions à l'Exode, au Lé-

vitique et aux Nombres. La Genèse est l'introduc-

tion nécessaire de l'Exode. Lechapitre 1 de l'Exode

est la suite naturelle du chapitre l de la Genèse.

2. La langue, bien que fort approchante de

celle des prophètes, renferme néanmoins des ar-

chaïsmes qu'on ne rencontre plus dans les autres

livres, tels que -,;•: na'ar, jeune homme et xin hoû,

lui, pris au féminin (1).

}. Les objets du culte, l'arche, les vêtements

des prêtres, l'éphod et ses accessoires, le pecto-

ral du jugement, tout, jusqu'aux clochettes qui

pendent à la tunique du grand prêtre, est em-
prunté à la religion égyptienne, par conséquent

n'a pu être imposé aux Hébreux qu'à la sortie

d'Egypte, lorsque le culte fut constitué. Plus

tard, le changement aurait été impossible (2).

4. Les Juifs ont toujours attribué la ihôràh à

Moïse. A toutes les époques, on la voit men-
tionnée, en remontant le cours des âges, depuis les

rois et les prophètes jusqu'au temps de Josué (3),

en passant par les Juges (4). Or, ces deux livres

de Josué et des Juges ont été composés, au

plus tard, dans les premières années de David,

puisque les Jébuséens habitaient encore Jérusa-

lem (<)).

$. Un auteur quelconque vivant après Moïse
et Josué, n'aurait pas défendu de faire la guerre

aux Moabites (6), puisque la guerre éclata aussi-

tôt après la mort de Josué ; il n'aurait pas davan-

tage fait de la famille de Joseph une race privi-

légiée (7), puisque ce privilège est imperceptible

dans la suite ; il n'aurait pas donné à Résen, le

nom de grande cité (8), puisque cette ville était

déchue de son ancienne splendeur et que Ninive

était déjà la grande ville de l'Assyrie. Cette gran-

deur dont parle la Genèse, « est antérieure à la fon-

dation du premier empire chaldéen , à la fin

du xxi c
siècle avant Jésus-Christ, et beaucoup

fi) Jahn, Introd. in lib. sacr. peter, fœder. 176.

(2) A neessi., l'Egypte et Moïse—Smith, tlic Book of Moses
or the Pentateucn m is authorship credibility and civilisa-

tion 1, 290 et suiv. — Amelineau, Authenticité de la Genèse
d'après les monum. igypt. dans les Lettres chrétiennes, mai-

août [81

(j) Josué, i, 8; vin, ji.

(4) Juges, m, iv.

(O .s. nœbel, le Moïse historique et la rédaction mo$. du
Pentateuque, dans les Annales de philosoph. chrét., sept.-
oct. [874.

mi I huiler.. 11, 9.

Genèse, m.ix, 26. — Deutéronome, xxxm, 16,

Genise, x. 12.
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plus antique que la splendeur de 1

Ninive i i ). »

6. L'ensemble des lois est plutôt fait pour un

peuple agriculteur que pour un état policé et des

hommes vivant dans des villes. Ces lois ne pou-

vaient convenir aux Israélites, lorsque le commer-
ce et le luxe avaient changé leurs habitudes

;

aussi plusieurs d'entre elles tombèrent-elles en

désuétude.

Les rois de leur côté, à partir de Saùl, se mon-
trèrent hostiles au gouvernement théocratique

établi par Moïse ; il serait donc absurde de recu-

ler sous leur règne la composition de lois dont

plusieurs étaient déjà étrangères aux usages de la

nation et hostiles au pouvoir (2).

7. Le silence gardé sur Tyr, si puissante au

commencement même de la royauté juive, sur

Ninive qui passe après Résen comme une petite

ville, ne peut se concilier avec un séjour plus ou

moins long en Palestine.

8. Le contexte où les éléments historiques se

mêlent à la législation, aux tables généalogiques

des familles, aux cérémonies du culte, indique

que ces ouvrages ont été écrits en forme de

journal, sans ordre logique (3).

Des détails intrinsèques au Pentateuque et de

la tradition constante parmi les Juifs, il faut con-

clure que Moïse est véritablement l'auteur du

Pentateuque.

II. — Ses ouvrages ont été modifiés acciden-

tellement.

1. Certains passages ont été manifestement

interpolés, soit par l'introduction dans le texte

de gloses ou de notes marginales, soit à dessein

pour rendre le texte plus clair.

Ainsi, dans la Genèse, nous voyons au

ch. xxxvi, v. 3 1.

Reges autem qui regnaverunt in terra Edom, antequam
habcrcnl regem filil Israël, fuerunt hi, etc.

Dans le même livre (xiv, 14) et au Deutéro-

nome (xxxiv, 1), nous voyons cité le nom de la

ville de Dan. Or, du temps de Moïse, cette

ville s'appelait Laïsh ou Leschem ; elle ne chan-

gea de nom qu'après la conquête. Il est probable

que l'on aura plus tard substitué le nom de Dan
à celui de Laïsh, pour être compris du lecteur,

qui pouvait fort bien ignorer le nom antique de

la ville. Dans d'autres versets, le nom ancien des

localités est demeuré, et l'on a ajouté immédiate-

ment après lui le nom moderne :

Et venerunt ad fontem Misphat, ipsa est Cttdes (Ge-
nèse xiv, 7.)

LE PENTATEUQUE

la L'rande Rex Balac, qute estSegor, Genèse jciv,

Venerunt in desertum S'tn, haï • Nomb. xxxm,

a torrente Arnon usque ad montent Hermon, quem
Sidonii Sarion vocant, et Amorrhœi Sanir. Deutéron. 111,9)

Vocavitque ex n'omine suo Basan. Havoth Jatr, id est
villas Jaïr usque in pra-sentem diem. Ibid 14.

Jaïr n'était probablement pas né à la mort de
Moïse 4 .

Ailleurs, on a fait entrer une glose explicative,

comme dans ce passage :

In Seir autem prius habitaverunt Horrhasi, quibus ex-
pulsis atque deletis, habitaverunt fîlii Esau, sicutfeeit Israël
in terra possessionis suce, quando dédit illi Dominas. Deu-
téron.. 11. 12.

De même au chap. xxxvi des Nombres, une
partie du vers. 10, le 1 1", le 12% ne sont qu'une

glose introduite dans le texte. Voici tout ce

passage :

6. Et hase lex super filiabus Salpaad a Domino pro-
mulgata est : Nubant quibus volunt, tantum ut sua: tribus

hominibus :

7. Ne commisceatur possessio filiorum Israël de tribu

in tribum. Oranes enim viri ducent uxores de tribu et

cognatione sua :

8. Et cunctas feminas de eadem tribu maritos accipient :

ut hereditas permaneat in familiis.

9. Nec sibi misecantur tribus, sed ita maneant,
10. Ut a Domino separatai sunt. Fcccruntquc filix

Salpkaad, ut fuerat imperatum.

11. Et nupseruni Maala, et Tliersa, et Hegla, et Melcha.
et Noa. filiis patrui sui,

12. De familia Manasse qui fuit filius Joseph: et pos-

sessio quœ illis fuerat attribula, mansit in tribu et familia
patris earum.

i). Hœc sunt mandata atque judicia, quas mandavit
Dominus per manum Moysi ad filios Israël, in campes-
tribus Moab supra Jordanem contra Jéricho.

Le verset 12 se relie naturellement à la première

partie du dixième ; les versets soulignés ne sont

qu'une parenthèse étrangère à Moïse, puisqu'il est

question des terres données déjà en partage à la

tribu de Manassé.

Enfin le dernierchapitre du Deutéronome n'a pu

être écrit par Moïse, de l'aveu de tous les criti-

ques. Quelques-uns voudraient que l'œuvre de

Moïse se terminât au chap. xxxi, 9 : mais les rai-

sons alléguées ne sont pas assez concluantes pour

fixer la conviction.

Il y a aussi une difficulté au sujet de l'expres-

sion fTvn -z-;z bè ' éber ha-Jarden, que l'on tra-

duit généralement par au-delà du Jourdain. En plu-

sieurs endroits on pourrait croire, en prenant

l'expression à la lettre, que l'auteur écrivait dans

la Palestine ; mais be'éber signifie à proprement

parler passage, sans dire s'il s'agit d'une rive plutôt

que de l'autre. Cf., mat 'abârâh, barque, bac.

(i) Oppert. Expédition en Mésopotamie, II, 8;.

(2) Deutéron. xvn, 17.

(;) Tali et non alio stllo scripta a Mose exspectâri
possunt, qui tôt negotiis obruttis. ssepe intorruptus, fre-

quentibus itineribus et migrationibus de loco in locum

distractus. per quadraginta fere annos hos libros exara-
vit. et Deuteronomium demum senex et morti proximus
scripsit. Jahn, Introductio in libres sandos vtt. faedtr. toc.

cit.

I
Juges x. 4.
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III. — Vers quelle époque ?

Des critiques ont mis en avant le nom d'Es-

dras (v
e
siècle av. J.-C). Cette opinion ne paraît

guère admissible parce que le style de ce per-

sonnage est trop différent de celui du Pentateu-

que : il y aurait glissé quelques-unes des ex-

pressions qui lui sont familières ; les Samaritains

d'ailleurs, ennemis jurés des Juifs, n'auraient pas

reçu de leurs mains une compilation moderne,

fût-elle faite sur d'antiques documents.

Nous pensons que les changements auront été

faits par le grand prêtre Hilkia ou Helcias
,

sous le règne de Josias. Des temps malheureux

étaient venus pour la religion mosaïque. Manassé
l'avait répudiée pour adorer des idoles. Il rebâtit

les hauts lieux, planta des bois sacrés, érigea par-

tout des autels aux faux dieux, et poussa l'audace

jusqu'à placer dans le temple l'image d'Astarté.

La réaction contre le culte de Jéhovah fut si forte

qu'elle sévit contre ses adorateurs : prêtres et fi-

dèles furent massacrés en grand nombre. Amon,
successeur de Manassé, imita la conduite de son

père. La crainte, l'impiété, l'exemple contagieux

venu de la cour, avaient fait oublier la loi mo-

saïque. Peut-être même les exemplaires conser-

vés au temple furent-ils détruits par timidité ou

par ordre supérieur. Mais sous le règne de Jo-

sias, la religion reprit son empire. La loi, ignorée

même des prêtres et des lévites, se releva tout à

coup. En réparant le temple, qui menaçait ruine,

le grand prêtre trouva un exemplaire de la Thô-
râh. Il en fit avertir le roi. L'ignorance au sujet

des écrits mosaïques était si profonde, que Josias

déchira ses vêtements en entendant la lecture de

ces précieux ouvrages. Les exemplaires qui fu-

rent répandus dans la suite furent copiés sur le

livre du temple, reconnu seul authentique. C'est

donc à la dix-huitième année de Josias qu'il faut

faire remonter les corrections qui ont pu être

ajoutées au texte sacré. L'exemplaire découvert

si fortuitement fut lu aux prêtres, aux lévites et

aux fidèles. Il fut imposé solennellement comme
texte mosaïque, et, en supposant qu'il en eût

existé d'autres copies, elles devenaient par le fait

sans valeur (i).

Tels que nous les possédons, les livres mosaï-

ques nous viennent de deux sources distinctes :

des Juifs et des Samaritains. La haine qui les

divisait est une garantie qu'ils n'auraient pu s'en-

tendre ensemble pour les composer, ni les ac-

cepter les uns des autres. Il est donc certain que
le Pentateuque existait dans sa forme actuelle

avant le schisme des dix tribus. L'écriture des
deux peuples était alors la même, et les carac-

tères carrés aujourd'hui en usage pour l'hébreu,

étaient encore inusités. Il y aurait donc, si l'on

s'en rapportait uniquement aux lettres, priorité

pour le Pentateuque samaritain. Seul il reproduit

l'écriture et l'aspect général que pouvaient avoir

autrefois les livres de la Loi. On attribue à Es-

dras le changement introduit dans la forme de

l'alphabet hébreu, mais on ne saurait rien préciser

à cet égard, car Esdras est devenu en quelque

sorte un nom légendaire. On lui attribue indis-

tinctement toutes les réformes qui furent faites à

l'époque de la captivité (2).

Quoi qu'il en soit, les Samaritains héritiers des

dix tribus d'Israël ne reconnaissent pour livres

sacrés que les cinq livres de Moïse. De l'exclu-

sion qu'ils donnent aux autres, il faut conclure ou
qu'ils n'étaient pas encore composés à cette

époque, ou qu'ils n'étaient pas admis générale-

ment et inscrits d'office dans le canon des saintes

Écritures. Ils pouvaient être déjà connus, mais

comme de pieux récits ou des chroniques natio-

tionales sans importance dogmatique. Il est pos-

sible cependant que, par haine de sectaires ou

esprit de parti, ils eussent rejeté des ouvrages ad-

mis à Jérusalem. Ne voulant pas obéir aux suc-

cesseurs de Salomon, les tribus qui s'étaient atta-

chées à Jéroboam devaient nécessairement renier

leurs titres, pour échapper aux réclamations.

Quelles que fussent les raisons qui- empêchè-

rent les Israélites schismatiques, et après eux les

Samaritains, de recevoir les autres livres de la

Bible, le soin qu'ils prirent de conserverie Pen-

tateuque même falsifié, a un grand prix aux yeux

de l'exégèse. Quelques pères avaient parlé de

ce livre dans les premiers siècles ; mais on l'avait

perdu de vue. Ce ne fut qu'en 1616 qu'un voya-

geur, Pietro délia Valle, attira de nouveau l'at-

tention sur ce précieux ouvrage. II en acheta un

exemplaire à Damas, et le fit passer en Europe
par l'entremise de l'ambassadeur français à Cons-

tantinople, Achille Harlay de Sancy. Par une ad-

mirable disposition de la Providence, le livre

samaritain arrivait en France au moment où l'au-

torité mosaïque allait être battue en brèche par

la philosophie rationaliste. C'était comme un té-

moin qui se levait, après de longs siècles de som-

meil, pour attester l'authenticité des Ecritures.

Loin de nuire, les différences que l'on remarquait

entre les deux textes permettaient de voir quels

changements avaient été introduits de part et

d'autre dans le texte mosaïque. Pour soutenir le

cultedu montGarizim, les Samaritains n'avaient pas

hésité à substituer (Deutéron. xxvn, 4) le nom de

leur montagne au mont Hébal, et ils modifièrent

(1) iv. Rois xxu, XXIII.

S. B. — T. 1.

(2) Gcscnius, Gcschichtc der hcbrxhchcn Sprach und
Schrift. p. 157,
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dans le même sens un chapitre de l'Exode. Cette

ruse grossière n'avait d'autre but que de sanction-

ner par l'autorité de Jéhovah lui-même, l'érection

d'un temple sur le mont Garizim. De leur côté,

les correcteurs juifs, Helcias ou d'autres, ont pu

modifier quelques passages pour les rendre plus

intelligibles. De là les différences que l'on re-

marque entre les deux versions.

Mais ce qui pousse le plus violemment les ra-

tionalistes à attaquer la Bible n'est pas précisé-

ment la différence qui existe entre les textes. A
travers les difficultés philologiques ou historiques,

ils veulent atteindre le surnaturel. Ces livres ren-

ferment des miracles, et c'est là ce qui les offense.

Dieu peut-il faire des miracles ? Un célèbre impie,

Rousseau, se prononce carrément pour l'affirma-

tive. De sa nature le miracle est une dérogation

aux lois qui régissent le monde, or celui qui a

posé ces lois générales peut en suspendre l'effet

quand il le juge à propos. Mais de ce que Dieu

puisse faire des miracles, c'est-à-dire déroger aux

lois qu'il a posées, s'ensuit-il qu'il le fasse aussi

souvent que nous le voyons dans la Bible ? Il con-

vient de se tenir dans un juste milieu en appré-

ciant les faits.

Un grand nombre de faits prétendus miracu-

leux tiennent au génie de la langue et du peuple

qui la parlait. Pour l'Hébreu, les lois générales

qui régissent la nature n'étaient rien : Dieu faisait

neiger, pleuvoir, tonner, lever le soleil. Tous ces

faits naturels étaient autant d'actes spontanés de
Dieu. Et si, au lieu de signaler simplement le fait,

on lui donnait quelque développement, immédia-

tement Dieu entrait en scène et agissait comme
s'il se fut agi d'une création nouvelle (i;. En pas-

sant dans les langues européennes et en étant lue

par des hommes d'un génie tout différent de celui

des Hébreux, la Bible, pour être fidèlement

traduite, donnait à chaque fait un caractère mira-

culeux trop énergiquement accusé. C'est pour ne

pas s'en rendre compte que nos libres-penseurs

se déchaînent contre elle. L'Église a laissé les faits

historiques ou naturels au jugement du lecteur,

sans rien préjuger à cet égard. Par cette réserve,

elle faisait sentir que tout ne devait pas être pris

au pied de la lettre, et avant que les doctes du

jour eussent fatigué le monde de leurs prétentions

à la critique, l'Église avait appliqué le mot, sans

vanter si haut sa science ni ses services.

(i) Voir pour ces détails les développements que nous de l'Église cl du Monde.
avonsdonnésau premier volume de notre Histoire générale



LA GENESE

La Genèse est le premier livre du Pentateuque.

Ce livre, le plus précieux monument que nous

ait légué l'antiquité, a été composé sur d'anciens

documents, et d'après un plan régulier, pour ré-

pondre au but que se proposait l'auteur.

La ressemblance frappante qui existe entre une

partie de la Genèse et les fragments découverts

en Mésopotamie, est de nature à convaincre les

esprits les plus difficiles que ces deux sources

d'informations ont une origine commune. Quoi-

que ces fragments soient encore incomplets, nous

y trouvons le récit de la création, celui du déluge,

et un certain nombre d'allusions à la chute ori-

ginelle, à l'ère patriarcale, à la tour de Babel,

aux migrations humaines (i). Ces renseignements

essentiellement chaldéens, auront sans doute été

apportés au moins verbalement par Abraham et

communiqués par lui à ses descendants. A cette

époque primordiale, où les faits historiques étaient

peu nombreux, les récits se transmettaient fidè-

lement d'une génération à l'autre, comme aujour-

d'hui encore se perpétuent sous la tente, en dépit

de la civilisation, les légendes bédouines.

Un fait d'ailleurs a frappé de tout temps les

exégètes : c'est l'alternative des termes Élohîm
ou Jéhovah pour désigner Dieu. Cette anomalie
était inexplicable avant la découverte des docu-
ments cunéiformes, mais il a été reconnu depuis

lors, que la chronique élohiste se rapprochait plus

que le récit jéhoviste des légendes babyloniennes.

Moïse affirme d'ailleurs, qu'il a été le premier à

connaître Dieu sous le nom de Jéhovah (2), et

personne avant lui ne s'en était servi.

On est donc fondé par l'Écriture sainte elle-

même, à regarder comme l'œuvre de Moïse les

passages jéhovistes insérés dans des documents

plus anciens. Le législateur des Hébreux a pu se

servir encore du terme d' Elohîm dans ses autres

récits, mais personne avant lui ne s'était servi du

nom de Jéhovah. Il est donc très important, en

étudiant la Genèse, de voir si le passage est élo-

histe ou jéhoviste. Ainsi, on reproche au 11
e chapi-

tre d'être une redite sur le premier. Ce défaut est

surtout saillant dans les traductions grecques et

latines, mais dans l'hébreu, on voit que le premier

appartient à la chronique élohiste, et que, dans le

second, l'écrivain jéhoviste complète le document
dont il a fait usage. Au point de vue historique

cette distinction est capitale. On pourra s'en ren-

dre particulièrement compte, en analysant le récit

du déluge. La chronique élohiste affirme son uni-

versalité, l'écrivain jéhoviste en restreint les rava-

ges à VAdâmâh, terre rouge, terre adamique,

terre cultivée (3), d'où Caïn avait été banni après

son crime, pour errer en sauvage sur le globe.

Le tableau suivant désignera les parties élohis-

tes, les parties douteuses, soit par l'absence des

deux noms divins, soit par leur emploi simultané;

enfin la troisième colonnu embrassera les parties

jéhovistes.

li) Lenormant, Essai Je commentaire de Birose. — His-
anc. Je l'Orient i-m. — Records ofthepast, passim. -

Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 1.

1 \-a Elohlm parla à Moschéh et lui dit : Je suis Jeho-
vah(ou mieux Jahveh ouJèhveh . J'ai apparu à Abraham,
à Itse'liaq et à Ja'aqob comme Dieu tout puissant, et je

ne leur ai pas été connu sous mon nom Jéhovah. Exode
Il ) "- Kîe ô Qcô; ajTfo OTjpiatvEf tr,v laUTOÛ Kp0<3T]Y0p(a.V

,

uj -y'i-iyt/ :•.; ocvOpûnovî napsXOoîfoav, Joseplie, Ant. jud.

11, 12.

(j) îidin adâmâli. Rac. dih àdom on éJom rouge. Ce
terme désigne encore le sol en général. La signification

terre rouge vient sans doute de ce que, étant cultivée, la

terre est de couleur POUgeâtre. Il est possible que dans
les premiers chapitres de la Genèse l'expression adâmàh
désigne la terre adamique, et que plus tard celte expres-
sion se soit étendue à la terre cultivée, au sol en géné-
ral ; niais les preuves manquent pour élayer cette asser-
tion, et il vaut mieux s'en tenir prudemment au sens de
terre rouge, de sol cultivé.
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La plupart des passages douteux sont sans

doute l'œuvre personnelle de Moïse ; mais au lieu

de composer entièrement le récit, le vénérable con-

ducteur d'Israël aura résumé les anciennes chro-

ques, en conservant dans sa rédaction plusieurs

passages des documents qu'il avait sous les yeux.

Ces modifications de textes antérieurs ne sau-

raient être mises en doute ; les changements attei-

gnent môme des paroles qui paraissent avoir été

reproduites textuellement. Ainsi, dans l'entretien

d'Abraham avec Melchisédech, Abraham prononce

le nom de Jéhovah. S'il est vrai, comme l'affirme

l'Exode, que Moïse fut le premier à connaître

cette dénomination, comment Abraham put-il

l'employerr II faut donc conclure que Moïse n'a

pas copié servilement les vieilles traditions qui ont

servi de fondement à son texte, mais qu'il les a

utilisées, si je puis ainsi parler, d'une manière in-

telligente. A côté de la chronique élohiste. le

législateur hébreu a dû se servir d'une autre source

de renseignements où Dieu est désigné sous le

nom d'El Schadddî, Dieu tout-puissant (1).

Mais de quelque source qu'ils proviennent, tous

les documents consultés par Moïse sont fondus

ensemble d'après un plan unique.

La Genèse a un double but : faire connaître les

origines du monde et développer la filiation des

enfants d'Israël. La chronique élohiste donne les

premiers renseignements sur la création. Ces pre-

miers renseignements sont complétés par Moïse

au chapitre 11. Ce n'est pas une redite, mais un

développement particulier à l'auteur. Ensuite, la

généalogie des familles est donnée d'après une

méthode invariable. Les rameaux les moins impor-

tants sont cités les premiers, et ensuite éliminés ;

l'auteur sacré n'y revient plus. La trame se conti-

nue, l'arbre produit de nouvelles branches ; elles

figurent en raison inverse de leur importance et

disparaissent pour ne laisser que le rameau prin-

cipal. Le nombre d'années qu'ont vécu les patriar-

ches de la lignée principale est toujours donné ;

jamais celui des personnages appartenant aux

branches collatérales. Ismaël seul fait exception,

parce qu'il y avait pour lui une raison particulière.

Après le meurtre d'Abel, on cite les enfants de

Caïn, et il est éliminé avant qu'il soit parlé de la

naissance de Seth (2) ; Moïse donne ensuite la

généalogie des enfants dece patriarche jusqu'à Noé;

les autres sont passés sous silence, parce que leurs

noms et leur histoire seraient sans importance

après le déluge qui les fit périr. Ils étaient nom-

breux, ils ont péri dans les eaux, leur souvenir ne

serait d'aucune utilité pour la suite (3),

Noé a trois enfants. Japhet entre le premier en

ligne (4), puis Cham (5), et après leur élimination,

il ne reste que Sem, sur qui se concentrent les re-

gards de l'historien sacré. Sem a cinq fils : Elam.

Assur, Arphaxad. Lud et Aram. La Genève ne dit

rien d'Elam. d'Assur et de Lud. peu de chose

d'Aram (6), et s'étend sur Arphaxad. Elle énu-

mère ses descendants. Salé, Héber. Héber a deux

fils : Phaleg et Jectan. Le texte donne les des-

(1) nwbn.ou simplement »w. Cf. Lenormarû, La Genèse, Ibid. v.

traduction d'après l'hébreu, avec distinction des cléments 14 Ibid. x, :-;.

constitutifs du texte, etc. [5 Ibid. 6-19.

(2) Genèse, it. (g) Ibid. x. ïj,
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cendants de Jectan (i), puis revient à Phaleg et

continue sa généalogie jusqu'au patriarche Abra-

ham (2).

Abraham eut des enfants d'Agar, de Sara et de

Céthura. Les enfants de Céthura sont les pre-

miers nommés (3), puis ils disparaissent; l'écri-

vain sacré s'occupe ensuite d'Ismaël, fils d'Agar (4),

et Isaac, fils de Sara, continue la généalogie avec

Ésaù et Jacob. Ésaù arrive le premier en ligne

avec ses descendants (=;), et se trouve éliminé à

son tour, Jacob occupe désormais l'attention avec

sa nombreuse famille.

Il y a donc dans la Genèse un plan rigoureux.

Les détails empruntés aux anciennes chroniques

chaldéennes ou sémitiques se mélangent agréable-

ment à la généalogie pour donner à cette ossature

la forme et la vie. Si l'on peut à certains détails

particuliers reconnaître les fragments plus anciens

utilisés par l'auteur, il n'en est pas moins vrai que
ce livre admirable a été compose d'une seule pièce,

et sur un plan nettement arrêté d'avance. La même
main en a écrit toutes les lignes. Tel est l'aspect

général de la Genèse, les détails se trouveront au

commentaire (6).

(1) Ibid. x, 26.

(2) Ibid. xi, 16 et suiv.

ij) Ibid. xxv, 1-4

U) Ibid. ij-15.

M Ibid. xxxv.
(0) Cf. Revue des questions histor., liv. xxxix.



CHAPITRE PREMIER

Création du ciel et de la terre, de la lumière, du firmament, des plan les, des arbres, du soleil, de

la lune, des étoiles, des poissons, des oiseaux, des animaux terrestres cl de l'homme.

i. In principio croavit Dcus cœlum et terram. i. Au commencement Dieu créa le ciel et la terre.

COMMENTAIRE

y. i. In principio. Dieu seul existe de toute

éternité. Infini dans son essence, il n'est sujet ni

au changement ni à la destruction. Le temps est

en dehors de lui, car il se mesure sur les modifi-

cations ou les transformations de ce qui existe :

le temps commence avec l'univers : In principio.

Avant ce commencement, Dieu n'avait rien pro-

duit au dehors. Son Verbe (i) et sa sagesse (2)

étaient dans lui au commencement, c'est-à-dire,

dès l'éternité, et avant tous les temps.

C'est par sa sagesse et par son Verbe que

Dieu a créé toutes choses, comme nous l'ensei-

gne l'Écriture(j); c'estpourquoi plusieurs pères (4)

par ces paroles, in principio, entendent le Fils de

Dieu : Il a créé toutes choses dans son Fils, et

par son Fils, qui est le principe, la cause, le com-

mencement de toutes les créatures. Tertullien (<,)

et Saint-Hilaire (6) ont même avancé que la Ge-

nèse commençait par ces mots : Dieu a créé le ciel

et la terre par son Fils; lethargum de Jérusalem:

Dieu par sa sagesse, ou dans sa sagesse a créé le

ciel et la terre. Mais ces explications ne peuvent

passer pour littérales, et l'opinion de Tertullien

et de saint Hilaire ne vient que de ce qu'ils ne

savaient point la langue hébraïque. Aquila : Dieu

créa en gros (7) tout d'un coup, tout ensemble le

ciel et la terre ; c'est-à-dire, la matière de tout

l'univers.

Creavit Deus. ta>nbM Élohlm, les dieux. Quel-

ques auteurs ont voulu voir dans cette expres-

sion la doctrine de la Trinité. Cette tournure

hébraïque est tout simplement un pluriel de ma-

jesté, avec le verbe au singulier. Elle a son ana-

logie en français, lorsque nous disons : vous, en

nous adressant à une seule personne. Les phrases :

vous être bon, vous êtes instruit, renferment comme
l'hébreu un pronom ou sujet au pluriel, et cepen-

dant l'adjectif qui suit le verbe est au singulier.

Nia bârâ, signifie créer, et non simplement or-

ganiser. Un passage d'Isaïe fixerait le sens, s'il

pouvait être douteux. Dans la même phrase le

prophète emploie les trois verbes h-o bârâ créer,

-is> iàtsar donner la forme, coordonner et nw»
lâsçâh agir sur un sujet qui existe déjà, le modi-

fier (Isaïe, xliii).

d»dw schâmaïm les cieux, en chaldéen r-~ schâ-

maïn, le ciel et le Ciel, ciel matériel, ou séjour

des anges et des esprits bienheureux. La racine

arabe identique à l'hébreu, signifie dominer, sur-

plomber, être élevé au-dessus.

pu arets ou érets la terre, le globe. la matière. La

racine arabe correspondante au substantif hébreu,

signifie ce qui est au-dessous, ce qui est bas ; signi-

fication plus étendue que celle de I'hotn adâmâh .

qui veut dire à proprement parler, la terre rouge,

la terre cultivée par opposition à la terre inculte.

Ce verset peut signifier à la rigueur : « Au
commencement Dieu créa le monde spirituel et

le monde matériel. »

Presque tout ce chapitre est conforme aux an-

tiques traditions chaldéennes. Des fragments

découverts par le savant G. Smith en reprodui-

sent les principales phases. Nous voyons, dans

le premier fragment publié, que les dieux furent

créés avant que le monde matériel fut organisé.

« Aucun arbre n'avait encore poussé, aucune

fleur ne s'était épanouie, aucun des dieux n'était

né ; aucun d'eux n'était appelé par son nom : il

n'y avait aucun ordre parmi eux. Alors furent

faits les grands dieux (8). » Le chaos seul exis-

tait ; les dieux, c'est-à-dire les esprits, furent

créés entre la production de la matière informe

et son organisation en système.

Moïse détruit dans ce premier verset l'opinion

des Phéniciens et des Égyptiens, sur l'éternité

du monde et sur la divinité des astres; il prouve

la création de la matière, et il renverse le senti-

ment qui la fait éternelle ; il nous découvre la

(1) Johan. 1. 1.

(21 Prou. vin. 22. 2t.

(;i Coloss. 1. (>.-Hebr. i. 2. -Pu. xxxiii. 6.- Johan, 1. j.

(4) Ambres, et Basil, homil. 1. //; Hexaè'm. - Aug. 1. de
Gcncs. ad litteram : et de Civit. I. xi. c. 1. et ?;. et Hiero-
nymum. scu alium sub ejus nomine in Ps. xxxix. alii. 11.

(5) Tertull. t. contra Praxeàm c. 5. Le texte actuel porte :

In principio Deus fecit sibi Filium. Autrefois on lisait : In

Filio fecit Deus cœlum et terram.

6 Hilar. in Psalm. 11. n. 2. Bereschit, Verbura hebrai-

cum très significantias in se habet id est : In principio,

et in cap ite et in filio. Vide Hieron. Qiuvst. hebr. initie.

(-) Ev xgoe&aftp, Incapitulo. Basil, in Hexaemer, Èv «çs-

Xatw, TOOT'e'<mv,a8p<S&>î /.*•. Èv ôXfyw. Ambres. Hexaem. in

brevi et exiguo momento.

(8 Revue des Questions historiques, liv.xxxTOi.
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2. Terra autcm crat inanis et vacua, et tenebrœ erant 2. La terre était informe et vide ; les ténèbres couvraient
super facicm abyssi

; et Spiritus Dçi ferebatur super aquas, la face de l'abîme ; et l'esprit de Dieu était porté sur les

eaux.

COMMENTAIRE

vraie cause de la production des êtres, et il réfute

indirectement ceux qui devaient avancer dans la

suite, que le concours fortuit des atomes avait

produit tout ce que nous voyons dans la nature.

f. 2. Terra, autem. Ce qu'il vient de nommer
la terre, et qui dans la suite fut appelé de ce

nom, n'était pas alors ce qu'elle a été depuis.

C'était une masse informe, dénuée de tous les

ornements qui la rendent aujourd'hui si belle.

L'hébreu porte (1) : elle était tohu et bohu. Ces
termes sont employés dans Jérémie (2), pour

marquer un pays désolé, ravagé par les ennemis.

Quelques-uns les traduisent par une vaste et

affreuse solitude. Les Septante (3) : Elle était invi-

sible et tout en. désordre; ou bien elle était in-

forme, et toute dans la confusion. Aquila et

Théodotion (4) : Elle était un vide et un rien.

Symmaque (5): Une masse sans mouvement, sans

action et en désordre. Rien ne revient mieux à

l'idée de Moïse, que le chaos des anciens, décrit

par les poètes (6). Ce chaos était une masse va-

poreuse excessivement ténue à base d'hydro-

gène (7) qui emplissait le monde. L'expression

tohoû-va-bohoû est empruntée à la Mésopotamie,

d'où vient, selon nous, la légende élohiste. Le

chaos y était honoré sous la forme de la déesse

Bahu, et la déesse Tihavti, représentant l'élé-

ment liquide, rappelle le mot tohoû (8).

Ténèbre erant. Afin qu'on ne s'imaginât pas

que le ciel dont il a parlé au premier verset, fût

un ciel orné, éclairé comme aujourd'hui, et qui

répandît sa lumière sur la terre , Moïse nous

avertit ici que, sous le nom de ciel, il entend une

masse de matière confuse et ténébreuse. Job

nous décrit la terre ainsi couverte de ténèbres (9),

sous l'idée d'un enfant dans son maillot. Eusèbe(io)

la considère comme un enfant dans le sein de sa

mère : Rien n'existe ; il n'y a que des éléments.

Spiritus Dei. La plupart des anciens pères (11)

entendent par cet esprit de Dieu, la troisième

personne de la sainte Trinité, qui donnait l'action

et le mouvement à la matière ; et il y a des in-

terprètes qui trouvent dans ces deux premiers

versets les trois personnes de la Trinité, Deus,
Dieu le Père ; Principium, le Fils ; Spiritus Dei,

le Saint-Esprit. D'autres (1 2) par ces mots, Spiritus

Dei, entendent un vent violent, qui agitait toute

cette vaste étendue de matière, qu'il nomme les

eaux. Moïse l'appelle divin, ou parce qu'il était

envoyé de Dieu, ou à cause de son extrême im-

pétuosité. L'épithète de divin ou de Dieu, marque
toujours dans l'Écriture quelque chose d'extraor-

dinaire ; comme quand on dit, des montagnes di-

vines, des cèdres de Dieu, un ouvrage divin, un

homme de Dieu, etc. Cet esprit divin peut mar-

quer la vertu toute puissante du Créateur, qui

imprime à la matière un mouvement réglé, par le

moyen duquel les diverses parties de cette ma-
tière prirent dans l'univers, pendant l'espace de
six époques, la place qu'elles occupent, et la

forme qui les distingue : sous l'action de Dieu les

portions de matière qui sont de même ou de diffé-

rente nature se sont réunies ou séparées, selon la

conformité ou la disproportion de leur qualité.

Ce que les anciens philosophes ont dit de
l'esprit moteur, de l'âme du monde, de l'amour

;

tout cela n'est autre que cet esprit dont parle

Moïse, Spiritus Dei ferebatur super aquas. Le
terme hébreu (ij), qui est traduit par ferebatur, si-

gnifie selon quelques exégètes (14) l'action d'un

oiseau qui remue les ailes, lors, par exemple, qu'il

veut exciter ses petits à voler. D'autres (1 1,) sou-

tiennent qu'en syriaque il signifie couver des

œufs, et que Moïse s'en est servi pour marquer

que l'esprit donnait la chaleur, le mouvement,

la forme et la vie à toutes choses. Le chaldéen

traduit: l'Esprit de Dieu soufflait (16), Spiritus Dei

insufflabat. Philon l'explique de l'air qui était ap-

puyé sur les eaux.Tertullien (17) lisait supervecla-

batur aquis, il se promenait sur les eaux, comme
sur un chariot.

Sous le nom d'eaux, en cet endroit, nous enten-

(1) irm înr rrrvn ywm
(2) Jercm. iv. 2j.

(j) AooaTo; /.ai à/atai/.eija^TO;.

1 Aqu. K^vwjxa /.ai oùoèv. Quidam legunt in Th. oùWv.

y.at oiiév. Vide nov. edit. Hexaplorum p. 14.

(5) Sym. âpypdv y.at âSiaxprcov.

(6) Oi'id. Metam I. Rudis indigestaque moles.
Nec quidquam nisi pondus iners, congestaque eodetn.
Non benc junctarum discordia semina icrum.

(7) Théorie de M. Dumas.
(8) Records of the past, va. 8j. —Lenormant, Essai de

comment, de Berose, 86.

(9) Job. xxxvin. 9. Ubi eras eum caligine illud (mare)
quasi pannis înfantiaa obvolvcrcm?

(10) Euseb. in Ps. lxxxix, p. 585.

(11) Tertul. I. de Baptismo. - Basil, homil. n. in Gènes, v.

Aug.Confess. ij.- Ambros.in Hc.xacmer. t. 1. c. 8. -Hicron.
tradit. Hebr.

(12) Tertul. contra Hermogcn. c.^z.-Theodoret. queest. 8.

in Gènes.
(ij) B>Dn >:s Sy nsmo.
Septante, itvsQua 8eou liz&tpipEïo, Alii Èmcpepdu.EvOv. Syr.

incubabat, teste Basit. Hexaem. 1. Ha et Diodor.

(14I Deut. xii. n. Fag. Grot. et alii.

(iç) S. Hier, quasi. Hebraïc. et Atlg. I. 15. de Gènes
imper fect. - Ambres, nexaem, i. 8.

-

Gésehius, ad roc. *]m,
fi6| Philo de Gigantib. p. 287.

(17) Tcrlull. contra Hcrmogen. c. )2.
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dons la même chose que sous le nom d'abîme un

peu auparavant : c'est-à-dire, la matière informe

de l'univers, selon l'opinion de saint Augustin i

On verra plus loin, en tète de l'Ecclésiastique,

quelle idée les Hébreux se formaient du monde.

Nous nous contentons de rapporter les systèmes

de la création, comme elle a été expliquée par les

Phéniciens, les tgyptiens et les anciens philoso-

phes de la Grèce ; afin qu'en comparant leur hy-

pothèse à ce que Moïse nous apprend sur ce sujet,

on puisse mieux comprendre les erreurs et les pré-

jugés qu'il avait en vue de détruire, et remarquer

en même temps quelques restes de l'ancienne tra-

dition des peuples, confondue dans les fables dont

ils ont enveloppé ce récit.

Diodore de Sicile (2) dit que les Egyptiens

sont partagés sur la question de l'origine du monde
;

les uns le croient éternel et incorruptible, et sou-

tiennent que les hommes ont toujours été ; les

autres reconnaissent qu'il a un commencement,

qu'il est sujet à la corruption, et que les hommes
ont été produits de la manière que nous allons

dire.

Au commencement toute la matière était dans

une confusion et un désordre, qui mêlait le ciel

avec la terre, sans qu'on pût les discerner. La ma-

tière s'étant ensuite dégagée et débarrassée, l'uni-

vers se forma, et ses parties se rangèrent dans l'état

où nous les voyons. L'air se mit en mouvement,

le feu s'éleva en haut par sa rapidité, et forma les

astres. Ce qui se trouva pétri de l'humide et du

terrestre, demeura mêlé, jusqu'à ce que s'étant

mis dans une agitation violente et circulaire, les

parties humides et aqueuses se dégagèrent, et

firent la mer ; les parties plus grossières et plus

solides firent la terre. Voilà l'idée que les Egyp-

tiens avaient de la création du monde, d'après

Diodore de Sicile ; mais ces données anciennes

ont besoin d'être complétées.

<< Au commencement était le Nou, l'Océan pri-

mordial, dans les profondeurs infinies duquel flot-

taient confondus les germes de toutes choses. De
toute éternité Dieu s'engendra et s'enfanta lui-

même au sein de cette masse liquide, sans forme

encore et sans usage. Ce dieu des Égyptiens

était un être unique, parfait, doué d'une science

et d'une intelligence certaines, incompréhensible

à ce point qu'on ne peut dire en quoi il est in-

compréhensible. » Il est le « un unique, celui

« qui existe par essence, le seul qui vive en subs-

« tance, le seul générateur dans le ciel et sur la

< terre qui ne soit pas engendré, le père des

« pères, la mère des mères ». Toujours égal,

toujours immuable dans son immuable perfection,

toujours présent au passé comme à l'avenir, il

remplit l'univers sans qu'image au monde puisse

donner même une faible idée de son immensité :

on le sent partout, on ne le saisit nulle part.

« Unique en essence, il n'est pas unique en per-

sonne. Il est père par cela seul qu'il est. et la

puissance de sa nature est telle qu'il engendre

éternellement sans jamais s'affaiblir ou s'épuiser.

Il n'a pas besoin de sortir de lui-même pour de-

venir fécond ; il trouve en son propre sein la ma-
tière de son enfantement perpétuel. Seul, par la

plénitude de son être, il conçoit son fruit, et com-
me en lui-même la conception ne saurait être

distinguée de l'enfantement, de toute éternité, il

produit en lui-même un autre lui-même. Il est à

ia fois le père, la mère, et le fils de Dieu. En-
gendrées de Dieu, enfantées de Dieu, sans sortir

de Dieu, ces trois personnes sont Dieu en Dieu,

et, loin de diviser la nature divine, concourent

toutes trois à son éternelle perfection Son
action s'étendant sur le chaos primordial, le dé-

brouilla sans effort. Il dit au soleil : « Viens à

moi », et le soleil venant à lui, commença à bril-

ler. A son ordre, Shou, le lumineux, aplanit la

terre et sépara les eaux en deux masses distinctes.

L'une répandue à la surface du sol, donna nais-

sance aux fleuves et à l'Océan ; l'autre, suspen-

due dans les airs, forma la voûte des deux, les

eaux d'en haut, sur lesquelles les astres et les

dieux, entraînés par un courant éternel, se mirent

flotter (5). »

Le philosophe Anaxagore (4) et son disciple

Euripide étaient dans les mêmes sentiments que

les Égyptiens sur ce sujet. Ils disaient qu'au com-

mencement du monde tout était pêle-mêle, et

que l'Esprit étant survenu, il le tira de cette con-

fusion, et le mit dans l'ordre où nous le voyons.

Cet Esprit est le même que ce que Moïse a

marqué par ces termes : Spirilus Domini ferebatur

super aqaas. Cicéron (Yj rapportant le sentiment

d'Anaxagore, appelle ce principe l'Esprit divin.

Anaxagore, dit-il, enseigne que la matière est in-

finie, et que ces parties de matière qui étaient

semblables entr'elles et fort menues, furent tirées

de la confusion par l'Esprit divin. C'est ce même
Esprit que les Platoniciens nommaient l'âme du

monde, qu'ils croyaient être répandu dans tous les

êtres, pour leur donner la vie, la nourriture, le

(1) Aug. de Gcnes. contra Manick. I. 1. c. 7.

(2] Diodor. 1. Bibliot. initie. Oi ;jiv yoep aôtôv ây^wr^ov

y.a; à'yOapTOv •j-03Tr
l

aâ|.i£vO! tov zô'Pj.ov à-£"jrjvav:o y.a'i to y£v-

0; t<ov âvSpc&itwv £; atûv 0; U7tapy_eiv, xat Ta s;fj;.

(?) Maspero, Hisl. anc, p. 27 et suiv.

(4) Apud Euscb. xiv. $. et 1. 7. II'v tt,v àp7/,v Ta 7:pay-

uaTa o;j.oj -£'jjp;j.;'va. VOUJ o
,

£ ,.7£À0<'>v.a
,j7à :/. -.9]; aTa;:'a;, £'.;

tâÇw r,yày£.

; Lib. 11. Académie, quœst. Anaxagoras materiam infi-

nitani. sed cas particulas simites inter se. minutas, eas

primum confusas, postca in ordinem adductas mente
divina.
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j, Dixitquc Dcu$ : pipt lux, Et facta est \u\,

41

j. Or Dieu dit : Que la lumière soit fajte. Et la lumière

fut faite,
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mouvement. Saint Augustin le décrit ainsi : Vita-

lis creatura qua unlvcrsus visibilis mitndus, atque

omnia corpora conlinentur et movenlur. Pline (1) le

nomme l'air, et il dit que c'est le nom que les

Grecs et les Latins lui donnent. Virgile (2) dit que

cet Esprit anime le ciel, la terre, les astres, les

hommes, les oiseaux, les poissons.

Thaut (3) que le faux Sanchoniaton fait auteur

de la théologie phénicienne, établit pour principe

de tout l'univers, un air ténébreux et agité comme
un vent ; ou plutôt un air obscur et subtil comme
le vent ou comme un esprit ; et le chaos plongé dans

une obscurité et une confusion profondes. Tout

cela demeura dans des espaces sans bornes durant

plusieurs siècles. Mais lorsque l'esprit ou le souf-

fle commença à concevoir de l'amour pour ses

principes, et qu'il se mêla avec eux ; ce mélange

qui fut nommé le désir ou l'amour, devint la cau-

se de la production de toutes choses : cependant

l'Esprit ne connaissait point ses propres produc-

tions. Moth fut le fruit de son union avec ses

principes ; et de moth qui est le limon, sont sor-

ties les semences des choses, et la matière de

toutes les créatures. On ne sait d'où Porphyre

avait appris ce qu'il fait dire ici à Sanchoniaton
;

mais il n'est pas impossible qu'il ne l'ait reçu de

quelque Phénicien, ou peut-être des Hébreux.
Aristophane (4) rapporte à peu près de même

l'origine des choses, tirée apparemment de quel-

que ancien poète. Au commencement, dit-il, était

le chaos et la nuit ; le noir Erebus ou l'enfer, et

le vaste Tartare. Il n'y avait ni terre, ni ciel, ni

air. Ils étaient dans les immenses seins de l'enfer.

La nuit aux ailes noires produisit d'elle-même un

œuf, d'où sortit ensuite l'amour, qui brille par les

aîles dorées, et qui est semblable aux tourbillons

de l'air agité par les vents. L'amour s'étant mêlé

avec le chaos sombre et ailé dans le vaste Tarta-

re, engendra les hommes et les mit au jour. Les

dieux immortels n'étaient point avant que l'amour

eût mêlé toutes choses. Du mélange confus des

êtres sortit le ciel et l'Océan, et la terre, et tous

les dieux immortels.

On trouve dans ces deux derniers systèmes, le

chaos qui, ayant été plusieurs siècles dans l'inac-

tion, est mis en mouvement par l'Esprit, lequel

produit sans le savoir toutes les créatures de

l'univers. L'amour ou la sympathie qui réunit les

parties homogènes, et qui en compose les corps

naturels, a été connu des anciens philosophes. Il

y a plusieurs choses dans tout cela qu'on peut

appliquer au récit de Moïse ; et d'autres qui n'y

peuvent convenir, comme ce repos et cette inac-

tion de la matière, plusieurs siècles avant la pro-

duction des choses.

f.
). Dixitque Deus fiat lux. « Dieu n'a

point de corps ni de langue. Il ne parle point avec

des paroles qui frappent l'air et qui passent avec

le temps. Dieu dit, c'est-à-dire, Dieu fit dans le

temps ce qu'il avait résolu dans l'éternité. Car

la parole de Dieu est son Verbe qui est éternel,

dans lequel et par lequel, dit saint Augustin,

Dieu a vu éternellement quand il ferait le monde,

et l'a fait quand il l'a voulu faire dans le temps,

qui a commencé avec la création du monde. Tout

ce qu'il y a eu de temporel en cet ouvrage de

Dieu, s'est terminé à la seule créature, qui a

passé du non-être à l'être ; mais la volonté de

Dieu est demeurée toujours éternelle et immuable

en elle-même comme auparavant ». (Le Maistre

de Sacy).

Moïse pouvait-il marquer d'une manière plus

noble et plus majestueuse le pouvoir infini de

Dieu, qu'en disant: Que la lumière soit faite ; et

la lumière fut faite. Que le firmament soit fait :

Que les eaux se rassemblent en un seul heu ; et

tout cela fut fait ) Et pouvait-il nous donner une

plus haute idée de la perfection, de la beauté, du

mérite des ouvrages du Créateur, qu'en disant :

Dieu vil la lumière, et il la trouva bonne ou belle ;

Vidit lucem quod esset bona l L'hébreu 3™ lôb, si-

gnifie beau ou bon. Ce sont ces expressions que

Longin admirait dans son traité du sublime (<,).

Peu à peu cette masse vaporeuse qui emplissait

le monde entier, entra, sous l'action du souffle

divin, dans une sorte de fermentation ; il s'y éta-

(1) Spiritus quem Grœci nostrique eodem vocabulo
aéra appcllant : vitalcm hune, et per cuncta reruni mea-
bilem, totoque consertum, etc. Plin. 11. $.

(2) Principio cœlum ac terras, camposque liquentes.
I.uccntcmque globum lunaj, titaniaque astra
Spiritus intus alit; totamque infusa per artus
Mens agitât molem, et magno se corpore miscet.
Hinc hominum, pecudumque genus, vit;wquc volantuni,
Et quœ marmoreo fert monstra sub ajquorc pontus.
Virgil. /l-'ncid. vi. ". 127.

(jj Sanchoniathon apud Eitscb. Prœp. 1. ilptx ÇoçùSSt] xat

nveujjiaTojor).

(4) Aristophan. in Aribus pag. $7}. Edit. Gcncv. 1606.

Xaôç r,v xa't vùÇ, fps6o; te (jiXav TrpiÔTQv, xa\ xâpTapo;

eôg'j;.

Tr) 3' oùo' ocr^p, O'JS' opavô; r,v, È'pe6o; ô' èv anEipotai

Y.okr.')'.;-

T/.Tî! -pMTtITOV C-r
|

Vc[J.lOV vùÇ f) liEXavO^TcpO; toov.

E'Ç ''j jtep'.TeXXojj.e'vaiî Ôpaiç k'6Xaa-£y ipùç ô tcoGeivoç

2tfX6cov yÔTOV itrep{»YOtv ypuaaîv, eixci>; avE[X(iSxE9E 3;'vat;

O'jtoî os fia jttepOEVTi [Ufsta vvytta, xstà xâptapov supôv.

E'vE^TTEuac yÊvOî fip.erepov, /.al 7rp<ôtov av^yarEveic ows.de.

(j) Longin. de Sublim. 7.
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4. El vidit Dcus lucom quod cssct bona. Et divisit lu-

ccm a tcnchris.

$. Appcllavitquc lucem dicm, et tenebras noctem. Fac-
lumquc est vespere et manc, dics unus.

6. Dixit quoque Dcus : Fiat flrmamcntum in medio
aquarura, et dividat aquas ab aquis.

4. Dieu vit que la lumière était bonne. Et il sépara la

lumière d'avec les ténèbres.

5. Il donna à la lumière le nom du jour, et aux ténèbres
le nom de nuit. Et du soir et du matin se fit le premier
jour.

6. Dieu dit aussi : Que le firmament soit fait au milieu
des eaux, et qu'il sépare les eaux d'avec les eaux.

COMMENTAIRE

blit des courants, des tourbillons ; les éléments

solides se groupèrent, les liquides et les gaz sur-

nagèrent entre les corps bruts. En réagissant les

unes sur les autres, les molécules se rangèrent par

la force d'attraction ou de répulsion. Ces deux

forces, aidées par les courants électriques, divi-

sèrent ou condensèrent la matière. Il se forma des

centres autour desquels circulèrent, dans le mou-

vement général, des corps moins pesants. Le mou-
vement augmenta la chaleur ; la chaleur produisit

la lumière, ou plutôt une sorte de phosphores-

cence. Le mot tin ôr, employé par Moïse, signifie

en même temps chaleur, feu, clarté, lumière.

Chaque système planétaire ou stellaire dut

ainsi être, à son origine, une vaste nébuleuse iso-

lée de la masse générale. Le monde ne fut cons-

titué que par une transformation successive. Les

planètes existèrent probablement avant les soleils
;

la phosphorescence recula par degré jusqu'à l'astre

central.

Le mouvement augmenta la chaleur. En vertu

des lois dynamiques, la condensation des molécu-

les produisit un dégagement de calorique propor-

tionnel à la masse agglomérée et au carré des vi-

tesses dont elles étaient animées, dans leur mou-

vement vers un centre commun. Le calorique

dégagea d'abord une certaine clarté
;
plus le mou-

vement fut rapide, plus la lumière fut vive. Ce
phénomène se reproduit encore de nos jours dans

les comètes. Longtemps on a pensé qu'elles em-
pruntaient au soleil tout leur éclat : il est aujour-

d'hui prouvé qu'elles ont une lumière propre. Les

particules impondérables dont elles sont formées

développent, en frappant le noyau central, une

légère incandescence qui permet d'analyser au

spectroscope leur composition chimique (1).

y. 4. Divisit lucem a tenebris. Certaines par-

ties du monde furent ainsi éclairées, pendant que

d'autres étaient encore dans les ténèbres. Il paraît

d'ailleurs certain que l'organisation des mondes
ne fut pas simultanée.

Les nébuleuses qui apparaissent encore çà et là

comme des taches dans l'immensité, ne sont peut-

être que des mondes en formation, des gaz et des

élérrtents non encore organisés en système. De
même, les étoiles de couleur jaune ou rougeâtre

laissent apercevoir, à l'analyse spectracle. les raies

obscures de la vapeur d'eaux. Ce seraient donc
des soleils en voie de refroidissement. La création

s'affirmerait comme successive dans l'immensité.

v. 5. Appellavitque. C'est-à-dire, selon saint

Augustin, qu'il lui fit donner ce nom par les

hommes. Vocavit autem, dictum est, vocari fecit.

Vespere et mane. L'expression : le soir et le

matin formèrent un jour, nous paraît peu natu-

relle. Il serait plus conforme à la réalité dédire:
le matin et le soir, puisque le jour emprunte son

nom à la lumière que le soleil répand sur le monde.
Mais, pour un grand nombre de peuples anciens,

les journées commençaient la veille au soleil cou-
chant et se continuaient jusqu'au second coucher.

La nuit formait la première moitié de la journée.

C'est ainsi que comptaient les Hébreux, et, de

nos jours encore, l'office ecclésiastique commence
la veille aux premières vêpres pour se terminer

aux secondes vêpres le lendemain.

Il est évident toutefois que, dans ce premier

chapitre de la Genèse, en ne saurait admettre

des jours de vingt-quatre heures seulement. Il

s'agit ici d'une époque illimitée. Le substantif

m> (0/7? , est d'ailleurs employé pour un temps
indéterminé par le prophète Isaïe (iv, 1.) ; à plus

forte raison doit-il l'être quand il s'agit d'une

œuvre telle que la création. Le premier jour si-

gnale la transformation du chaos par l'action des

agents dynamiques : la stagnation prend fin ; le

mouvement se produit avec ses conséquences.

v. 6. Fiat firmamentum. Il importe d'abord de

savoir ce qu'il faut entendre par -••-- râqt'a, que
les Septante traduisent par v-.piwxx et la Vulgate par

firmamentum. •/•-- vient du verbe rpn ràq'a. qui

signifie étendre quelque chose, frapper du pied sur

quelque chose de solide pour l'aplatir. De làl'épi-

thète ypna mruq'a donnée par le prophète Jérémie

(x, 9) à l'argent en feuille que l'on apportait de

Tarsis. On peut donc traduire ?>p"i ou par firma-

ment, dans l'acception que les anciens donnaient à

la voûte céleste qu'ils croyaient solide, ou simple-

ment par étendue : Qu'il y ait une étendue, une

séparation, une cloison, si je puis me servir de ce

terme d'architecture.

La Bible emploie les deux sens. Tantôt c'est

(1) Discours sur les méthodes en astronomie physique, par année i88j, page 796.

M. Janssens , dans VAnnuaire du bureau des longitudes,
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7. Et fccit Dcus firmamcntum, divisitque aqi-as quaj

erant sub firmamcnto, ab his quœ erant super firmamcn-

tum. Et factum est ita.

8. Vocavitque Deus firmamentum cœlum ; et factum est

vespcre et mane,dies sccundus.

9. Dixit vero Deus : Congregentur aquns, quas sub cœlo

sunt, in locum unum, et apparcat arida. Et factum est

ita.

10. Et vocavit Deus aridam terrain, congregationesque

aquarum appellavit maria. Et vidit Deus quod esset bo-

num.
11. Et ait : Germinct terra herbam virentem et facien-

tem semen, et lignum pomiferum faciens fructum juxta

genus suum, cujus semen in semetipso sit super terrain,

Et factum est ita.

7. Et Dieu fit le firmament, et il sépara les eaux qui

étaient sous le firmament de celles qui étaient au-dessus

du firmament. Et cela se fit ainsi.

8. Et Dieu donna au firmament le nom du ciel ; et du

soir et du matin se fit le

j

second jour.

9. Dieu dit encore : Que les eaux qui sont sous le ciel,

se rassemblent en un seul lieu, et que Vêlement aride pa-

raisse. Et cela se fit ainsi.

10. Dieu donna à Vêlement aride le nom de la terre, et

il appela mers toutes ces eaux rassemblées. Et il vit que

cela était bon.

11. Dieu dit encore : Que la terre produise de l'herbe

verte qui porte de la graine, et des arbres fruitiers qui

portent du fruit chacun selon son espèce, et qui renfer-

ment leur semence en eux-mêmes pour se reproduire sur

la terre, Et cela se fit ainsi,

COMMENTAIRE

le ciel où brillent les étoiles (1), tantôt l'atmos-

phère où volent les oiseaux (2). Il est probable

que Moïse entendait par là désigner l'atmosphère,

puisque, au v. 20, il n:us montre les oiseaux vo-

lant sur la terre et sur l'étendue ypn des cieux.

D'après cette interprétation qui nous paraît la

seule logique, le ràqî'a aurait été l'air qui sépare

les eaux terrestres des eaux pluviales. Avant

qu'il fût assez dense, assez ferme, firmamcntum,

pour la soutenir, l'eau volatilisée retombait sur

place, en se condensant au contact des hautes

régions plus froides. « Les premières eaux qui

vinrent tomber à l'état liquide sur le sol un peu

refroidi, ne tardèrent pas à être de nouveau ré-

duites en vapeur par l'élévation de sa tempéra-

ture. Plus légères que le reste de l'atmosphère,

ces vapeurs s'élevaient jusqu'aux limites supé-

rieures de cette atmosphère ; là, elles se refroi-

dissaient en rayonnant vers les régions glaciales

de l'espace ; elles se condensaient de nouveau et

retombaient à l'état liquide sur le sol, pour s'en

dégager encore à l'état de vapeur, et retomber

ensuite à l'état de condensation. Mais tous ces

changements d'état physique de l'eau ne pou-

vaient se faire qu'en soutirant des quantités con-

sidérables de chaleur à la surface du globe, dont

ce va-et-vient continuel hâta beaucoup le refroi-

dissement : sa chaleur allait ainsi graduellement

se perdre et s'évanouir dans les espaces céles-

tes (3). » En acquérant sa densité actuelle, l'air

porta ces ondées d'un climat à l'autre.

v. H. Vocavitque Deus. Dieu donna au firma-

ment le nom de ciel, parce que le mot y>pi signi-

fiant l'étendue, n'était pas positivement un nom.
Il est vrai que, s'il faut en croire quelques hé-

braïsants, le mot c>dw Schâmaïm ne serait pas da-

vantage un nom simple, puisqu'il signifierait séjour

des eaux : m> schem là, =••= mciïm eaux ; mais

ces racines sont loin d'être généralement admises.

En tout cas, le sens de y*p-i n'est pas absolument

identique à celui de o>dw, puisqu'au v. 21, les

deux mots sont employés ensemble pour signifier

l'étendue des deux . Le substantif ost a exactement

les deux acceptions du mot ciel ou Ciel, et ypn

répond au sens que nous attachons à l'immensité,

à l'espace indéfini.

y. 9-10. Congregentur aqu-e. La quantité des

eaux étant devenue de plus en plus considérable,

par suite du refroidissement de notre planète,

elles recouvrent toute sa surface, mais elles s'amas-

sent de préférence aux endroits où le sol s'abaisse.

Le feu intérieur soulève les chaînes de montagnes

et des langues de terre destinées à former les con-

tinents. La période silurienne est en pleine acti-

vité ; mais la vie est encore à peu près nulle.

Des polypes, des crustacés apparaissent succes-

sivement ; le globe se transforme et prend un autre

aspect qui l'amènera peu à peu, en passant par la

période dévonienne, à sa constitution actuelle.

La terre émerge du sein des eaux (v. 10) ; les

mers se remplissent ; les deux éléments, autre-

fois confondus, prennent leur forme distincte.

y. 1 1 . Germinetterra. Ce passage peut recevoir

deux sens. 1. Que la terre produise des herbes

ou des plantes avec leurs graines, et des arbres

fruitiers avec leurs fruits; c'est-à-dire, qu'elle pro-

duise ces plantes dans leur perfection, revêtues de

leurs fruits, telles qu'elles devaient être pour fournir

des aliments à l'homme et aux animaux. 2. Que
la terre produise des herbes et des arbres qui

soient capables de se multiplier par le moyen de la

graine et des fruits qu'ils porteront ; comme si

Dieu avait donné à la terre la vertu de produire

les plantes, ou que les plantes aient été produites

seulement en germe dans la terre. Ce dernier

sentiment paraît être celui de saint Augustin 14).

Jusque-là, il n'y avait eu qu'une végétation

sous-marine, dépourvue de feuillage ; les plantes

(1) Deutéronome, 1-10.

(2) Proverbes, xxx-19.
(j) Louis Figuier, /<? Terre avant le déluge.

(4j Aiff. de Gènes, ad tilt. t. v. c. 4.
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12. Et protulit terra herbam virentem, et facientem se-

men juxta genus suum. lignumque faciens fructum, et ha-

bens unumquodque sementem secundum speciem
Et vidit Deus quod esset bonum.

ij. Et factum est vespere et mane, dics tertius.

14. Dixit autem Deus : Fiant lurainaria in firmamcnto
c.eli, et dividant diem ac noçtem, et sint in si^n;i, et tem-
pora, et dies, et annos,

12. La terre produisit donc de l'herbe verte qui portait

de la -raine selon son espèce, et des arbres fruitiers qui

renfermaient leur semence en eux-mêmes, chacun selon

son espèce. Et Dieu vit que cela était bon.
1 ;. Et du soir et du matin se lit le troisième jour.

14. Dieu dit aussi : Que des corps de lumTeVes soient

faits dans le firmament du ciel, afin qu'ils séparent le

jour d'avec la nuit, et qu'ils servent de signes pour
marquer les temps, Us jours et les années,

COMMENTAIRE

terrestres apparaissent à leur tour, et viennent

embellir la surface du globe. Comme l'air était

alors plus imprégné de carbone qu'il ne l'est au-

jourd'hui, que le sol était plus chaud, l'humidité

plus grande, la végétation prit un merveilleux

essor. Des algues d'une longueur démesurée, de

gigantesques fougères couvrirent insensiblement

le limon encore tiède. La flore est déjà assez

riche pour présenter plus de cinq cents espè-

ces de végétaux dont on a retrouvé les em-
preintes ; les mers se peuplent de poissons mieux
organisés. Les reptiles, les batraciens, les squales

succèdent aux premières ébauches rudimentaires,

dont quelques-unes sont sans tète apparente.

f. 12. Et protulit terra , La végétation

surtout prend des proportionsprodigieuses: detous

côtés éclate une luxuriante verdure. Les arbres

de toute espèce croissent les uns à côté des autres,

s'enchevêtrent, vieillissent et se consument sur

place. Leurs débris enfouis dans le sol et préser-

vés contre la pourriture par la chaleur du globe,

forment des couches épaisses, et fournissent à notre

époque de précieuses ressources pour le chauf-

fage (v. 1 5). C'est l'œuvre du troisième jour.

f. 14. Fiant luminaria. La terre et les pla-

nètes supérieures, jusqu'à Saturne, existent ; mais

la nébuleuse qui forme notre système solaire n'est

pas encore totalement dégagée. L'organisation du

monde se continue ; la masse du. soleil se fait de

plus en plus sentir. De là cette différence que l'as-

tronomie a si bien constatée entre les satellites des

planètes: jusqu'à Saturne, la rotation est directe
;

pour Uranus et Neptune, elle est rétrogade. Il

résulte de ce désaccord que les planètes com-
prises dans la région centrale de la nébuleuse, se

sont formées lorsque le soleil n'avait pas encore
acquis une masse prépondérante, tandis que les

planètes qui forment les dernières limites de la

région extérieure se sont formées lorsque le so-

leil était déjà constitué. Uranus et Neptune ren-

ferment en outre des gaz inconnus sur la terre,

que signale, malgré leur éloignement, l'analyse

spectrale. Sans doute ces deux planètes ont réuni

en elles des matières cosmiques plus légères,

qui enveloppaient la nébuleuse devenue notre

système solaire.

Quant à la lune, fragment détaché de la masse
terrestre, elle devait être mentionnée spéciale-

ment dans la Genèse, puisque les Néoménies
étaient des fêtes publiques pour les Hébreux.
Ce n'est pas que Moïse ait voulu donner à la

lune, dans la place qu'elle occupe au sein de

l'univers, une influence comparable à celle du

soleil ; mais, par rapport à la terre, elle tenait

évidemment le second rang, avant les étoiles.

Aussi ces astres lointains sont-ils cités les der-

niers. On savait dès la plus haute antiquité, par

le fait visible de l'occultation, que la lune était

plus rapprochée de nous. Aussi, malgré leur

nombre incalculable, les étoiles sont-elles reje-

tées au dernier plan. Moïse n'en parle qu'inci-

demment, comme d'une simple mention. Toute-

fois, que ce soit à dessein ou non, le récit de Moïse

est d'une exactitude rigoureuse : il est certain que

les étoiles ne devinrent visibles que lorsque les

dernières nébulosités qui constituèrent Neptune
eurent disparu et que notre soleil rayonna lui-

même brillant à travers l'espace. On avait déjà

constaté que le soleil était plus grand que la lune.

Tout cela ne fut pas l'objet d'une création nou-

velle, mais d'un arrangement, ~~y
: il n'y eut de

créé que la matière chaotique ou, en d'autres

termes, les atomes cosmiques.

Dividant diem ac noctem. La présence du so-

leil fait le jour, son absence fait la nuit. La lune

et les étoiles éclairent en l'absence du soleil;

ainsi le soleil et la lune divisent le jour et la nuit.

Sint in signa. Ils servent à nous faire prévoir

les changements de l'air ; ils nous avertissent de

ce que nous avons à faire dans la culture de la

terre (1) ; ils nous font remarquer la succession

des diverses saisons de l'année. In tempora, et

dies cl annos. Qu'ils marquent les temps, les jours

et les années. Nous distinguons les temps du jour

et de la nuit, par l'absence et par la présence du

soleil. Nous composons nos années de semaines

et de mois ; tout cela par le cours réglé du soleil

et de la lune. Il paraît que Moïse a voulu donner à

entendre que les astres n'avaient aucune influence

sur les actions des hommes, ni sur leur bonne

ou mauvaise fortune
;
que le soleil et la lune

n'étaient point des divinités, dont on eût quelque

(1) Philo, Je opificio mundi. p. 12.
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15. Ut luceant in firmamento cœli, et illuminent ter-

rain. Et factum est ita.

Ki. Fecitque Dons duo luminaria magna : luminare nia-

jus, ut prasesset diei , et luminare minus, ut prœesset

nocti, et stellas.

17. Et posuit eas in firmamento cœli, ut lucerent super

terrain.

18. Et prœessent diei ac nocti et dividerent lucem ac

tenebras. Et vidit Deus quod essct bonum.

15. Qu'il luisent dans le firmament du ciel, et qu'ils

éclairent la terre. Et cela fut fait ainsi.

16. Dieu fit donc deux grands corps lumineux, l'un

plus grand pour présider au jour, et l'autre moindre

pour présider à la nuit. Il fit aussi les étoiles.

17. lit il les mit dans le firmament du ciel, pour luire

sur la terre,

18. Et pour présider au jour et à la nuit, et séparer la

lumière d'avec les ténèbres. Et Dieu vit que cela était

bon.

COMMENTAIRE

chose à craindre ou à espérer
;
puisque tout le

dessein de Dieu en les créant n'a été que de

régler les temps et les saisons. Origène (Y) a cru

que les astres étaient une espèce de livre, où

était écrit tout ce qui devait arriver, suivant ce

passage d'un ancien livre apocryphe intitulé la

prière de Joseph : Lcgi in tabulis cœli. Cet auteur

a un grand nombre de sentiments singuliers, qu'il

a puisés dans des livres apocryphes, qui étaient

encore autorisés de son temps.

Les pères (2) se servent de cet endroit pour

combattre l'astrologie judiciaire. Quelques-uns

croient que lempora marque les mois, parce qu'au-

trement Moïse n'en aurait rien dit en cet endroit,

et parce qu'au psaume cm. 19. temporel est mis

pour les mois: Fecit lunam in tempora. D'autres

croient que ce terme marque les temps des assem-

blées et des fêtes. Le terme hébreu wn Mo" do" a

souvent cette signification dans Moïse (5). Com-
me la Genèse n'est qu'une préparation aux livres

des lois, il était important de faire comprendre

aux Juifs que Dieu avait eu la loi en vue dans ce

qu'il avait fait dès le commencement du inonde
;

ou plutôt que Dieu avait ordonné les temps des

assemblées de religion sous la loi, conformément

au cours des astres, qui règlent la mesure de no-

tre temps. Platon (4) nomme le soleil, la lune et

les planètes les instruments ou les organes du

temps. Et Horace (=j), en parlant du soleil, dit

que cet astre règle les affaires des hommes et des

dieux, qu'il gouverne les mers et les terres, et

qu'il préside aux diverses saisons.

y. 16. Duo luminaria magna. Le soleil et la

lune sont d'une grandeur fort disproportionnée

entre eux, mais ils nous paraissent plus grands

que les autres corps célestes, parce qu'ils sont plus

près de nous, et que leur clarté et les autres effets

qu'on leur attribue, nous touchent de plus près

que ceux des autres corps célestes ; c'est dans ce

sens que Moïse nous en parle.

y. 17. Et posuit eas. On peut entendre l'hé-

breu de cette sorte : il mit dans le firmament

toutes ces choses : le soleil, la lune et les étoiles;

au lieu qu'il semble qu'on le restreigne ici aux

étoiles seules, posuit cas.

y. 18. Ut pr/eessent. Dans la théologie des

Égyptiens (6), le soleil et la lune étaient regardés

comme les rois des sept planètes. Les termes que

Moïse emploie ici, sont les mêmes que ceux dont

il se sert pour marquer le domaine de l'homme

sur les an maux, au verset 26. Les plus anciens

philosophes, comme Thaïes (7) et Pythagore ; les

plus habiles et les plus accrédités, comme Platon,

Aristote (8) et les Stoïciens, ont cru que non-

seulement les astres étaient animés ; mais encore

qu'ils étaient raisonnables et qu'ils jouissaient de

la béatitude. Platon (9) a môme enseigné que les

astres étaient des dieux.

Clément d'Alexandrie (10) et Origène(i i),dans

les premiers siècles de l'Église, et plusieurs autres

pères dans les siècles suivants, ont cru que les

astres étaient capables de mériter et de démé-
riter

;
qu'ils étaient animés par des âmes d'un

plus grand mérite et d'une plus grande pureté

que celle qui animent nos corps. Mais les uns

ont dit que ces âmes animaient véritablement les

astres ; d'autres ont seulement prétendu que les

astres étaient gouvernés et assistés de ces âmes,

à peu près comme un chariot qui est conduit par

un cocher. Saint Augustin (12), saint Jérôme, saint

Isidore de Péluse et saint Thomas (1 3), ontregardé

comme une question assez indifférente, celle que

l'on agitait de leur temps : savoir si les astres

étaient animés ou non ; saint Thomas soutient

qu'elle ne regarde point la foi ; et plusieurs écri-

vains du xvr et du xviT' siècle ont donné aux

1

IV c.

etc.

(5)

Sext.

Origcn. in Gènes. Hnct. vide not. ejusdem.
Iiomil. c. 6. in Hexaemeron. q.-Aug. Confess.

j.De Civil, lib. v. 1.2. j. -Theodoret. q. xv. in Gènes.

Cf. Lcuit. xxiii, 44 : - Isaïe 1, 14 ;
- Osée, ix, 5.

Plato, de anima mundi: 8pyav« ypoV/j.
Qui res hominum ac deorum.
nai'c ae terras, variisque mundum
Tempérât horis, Horace 1, Ode 12.

Solcm et lunam septem stellis prajesse arbitrantur.
Empyr. advers. Mathem. 5.

- Laeri. 1. in Timide.
8 Idem Laert. .v.

Plato m Timœo. et Epinomis p. 987.
(m. Clem. Alex, in Seledis e Prophetis.

(m Origen. passim. sed précipité I. 1. Ilepi âp^ûv. Et l. v.

contra Cels.-Huet. vi, Origenian. quœst. v. art. ; et 4.

1 .s. Aug. de Genesi ad litt. u.c. 18. et in Enchirid. ad
Laurent. Vide net. Guillel. Spencer, in l. v. Orig. centra

[1)) S. Tlwm. centra Génies 11. 70.
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19. Et factum est vcspcre et mane, dies quartus.

20. Dixit etiam Deus : Producant aquae reptile animœ
viventis, et volatile super terrain sub firmamento cx-li.

19. Et du soir et du matin se fit le quatrième jour.

20. Dieu dit encore : Que les eaux produisent des ani-

maux vivants qui nagent, et des oiseaux qui volent sur la

terre, sous le firmament du ciel.

COMMENTAIRE

astres des âmes raisonnables. Bodin(i), Ricius(2),

Tycho et Kepler sont, dit-on, du nombre de ces

derniers.

On ne sait si les anciens Juifs n'étaient pas

peut-être dans la même opinion ; il est certain que

Philon (3) était tout à fait platonicien à cet égard.

Il croyait que les astres étaient animés, et d'une

simplicitéetd'une innocence inviolable.il dit même
en quelque endroit qu'ils sont des esprits très purs.

Mais ailleurs il avoue qu'ils sont corporels (4).

Saint Paul, dans l'épître aux Colossiens, attaque

certains Juifs qui introduisaient dans l'Église un

culte supertitieux envers les anges, enseignant,

dit l'auteur du Commentaire sur les Épîtres de

saint Paul, cité sous le nom de saint Ambroise,

que les astres sont des anges. Inflantur motum

pervidentes stellarum, quas angelos vacant, etc.

Le rabbin Maimonide donne aussi des âmes aux

astres.

L'Écriture s'explique en quelques endroits d'une

façon qui semble insinuer cette opinion ; mais il

faut les prendre dans un sens métaphorique. Par

exemple, Moïse dit ici que Dieu créa le soleil et la

lune, l'un pour présider au jour, et l'autre pour pré-

sider à la nuit; et ailleurs (5) il nomme les astres,

l'armée du ciel: expression qui est répétée en une

infinité d'endroits de l'Écriture (6), pour marquer

les corps célestes, qui faisaient anciennement l'ob-

jet de l'adoration de tous les peuples, par une consé-

quence de l'opinion qui anime les astres et qui en

fait des dieux. Le Seigneur est souvent appelé le

roi de cette armée céleste ; et le Prophète nous le

dépeint comme un roi qui tient l'état de toutes

ses troupes et qui les passe en revue : Qui nume-

rat multitudinem stellarum, et omnibus eis nomina

vocat (7). Dans Isaïe (8), Dieu fait des comman-

dements et des menaces aux astres, et dit qu'il

chargera de confusion le soleil et la lune, lorsqu'il

aura établi son règne dans Sion et dans Jérusalem,

où on les avait adorés. Job (9), David (10) et Da-

niel (11) nous décrivent les astres comme louant le

Seigneur. Les lévites dans Néhémie (12) disent

au Seigneur : Vous ave\ créé le ciel, et le ciel des

deux, cl toutes leurs armées,.... Vous donner la

vie à toutes ces choses, et l'armée du ciel vous adore.

L'Ecclésiaste (13) nous dépeintle soleil qui visite

et qui considère toute la terre, et tout ce qui s'y

passe. Lustrans universa in circuitu pergit spiritus,

etc.

Ce dernier mot a donné lieu à saint Jérome(i4)
de dire, selon quelques anciens manuscrits, que le

soleil est un animal qui respire et qui vit ; où, selon

une autre édition, que c'est un esprit qui anime,

qui vit et qui respire. Dans le psaume xvm, le

soleil est décrit comme un héros qui se lève pour

faire un long voyage. Job (iî ) ne fait pas difficulté

de dire que les étoiles ne sont point pures aux
yeux de Dieu : SlelLv non sunl mundœ coram ipso ;

et ailleurs (16) il dit la même chose des deux :

Cœli non sunt mundiin censpeetu ejus. Ce qui était

un des principaux fondements de l'opinion d'Ori-

gène, aussi bien que ce passage de saint Paul aux
Romains : Vanilali enim crealura subjecta est non

volens, sed propter eum qui subjecit eam in spe,

pour croire que les astres sont animés. Moïse
craignait apparemment que les Hébreux ne s'ac-

coutumassent à regarder les cieux, le soleil et la

lune comme des êtres puissants et absolus, puisqu'il

s'applique ici à inculquer que ce sont des créa-

tures de Dieu , soumises à ses ordres , quoi-

qu'elles fussent purement matérielles.

v. 20. Producant aqu/E.... et volatile super

terram. L'hébreu porte (17), et que les oiseaux

volent sur la terre. On voit par l'Écriture
|

[8 que

les Hébreux mettaient les poissons au nombre des

reptiles, parce qu'ils étaient dépourvus de pieds.

La vie animale avait été jusque-là pour
ainsi dire rudimentaire. Tandis que la fougère et

les lycopodes atteignaient les proportions gigan-

tesques de plus de quinze mètres, les plus longs

(1) Bodin. in Tkeatro naturœ.

(2) Ricins de anima Cœli.

(5) Philo lib. quod sûmnia sint ci Dco immissa: vide et

lib. Je Opificio rn.un.di, p. 5. Ai'oti Becov içavwvrt icat àtiO^tfov

ëu.sàXev (Supavoç) otxo; sa:aOa! iepanato;. et pag. i<>- to-

quais de astris. oZxoi YapÇâa Tî£îvai XéyovTat.xai ^lôavo^sà.

u.3XXov oï vo'j; xjto; ÉV.aaTOç, 0X05 S'. oXou a-Q'joaîo:, i'iir.'.oi-

'/-oz xaxou. Vide et lib. de Gigantibus.

(4) Idem de opificio mundi p. jj. toquais de iisqua- fue-

runt ante hominem in mundo ; xj-.o: H t'.'v:; dey :.;> <j-.: u.1;

Xoyixoci Ocïa; çuaet;, a', [xïv âatiSu.a'coi xat voxtai, à: Sa o'jx.

KVEU ouiAOtTiov, o-Q'>j'j; 9UU,(&f3V]XEV J'.va; tq-j; ii-.iç,x;.

[-,) Gènes. 11. 1.

(6) Vide Dent. tv. 19. et xvn. î. etc.

" Psal. cxlvi. 4.

fo h. xi.v. 12. et xxiv. 21. 22. 2;.

<> Job. xxxvi 11. 7.

(io) PS. CXLVI1I. 2.

(ni Dan. ni. 1.2. 6J.
11. Esdr. îx. 11.

1.1; Eccle. 1. o.

14 Hieron. in EcclcS. 1. Solem spiritum nominavit,
quod animet, et spiret, et vigeat

(15) Job. xxv. ;.

1 Job, xv. h,;.

1- y-s- -r -:.•• -••;• Sept, xaù MTSi'và KET<?|uva.

Ps, cm. 20; cxLvm, 10.
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21. Crcavitque Deus cete grandia, et omnera animam
viventem atque motabilem, quam produxerant aquae in

species suas, et omne volatile secundum genus suum. Et

vidit Deus quod esset bonum.

22. Benedixitque eis, dicens : Crescite et multiplica-

mini, et replète aquas maris; avesque multiplicentur super

terram.

2j. Et factum est vespere et mane, dies quintus.

24. Dixit quoque Deus : Producat terra animam viven-

tem in génère suo, jumenta, et reptilia, et bestias terra2

secundum species suas. Factumque est ita.

21. Dieu créa donc les grands poissons et tous les ani-

maux qui ont vie et mouvement, que les eaux produisi-

rent chacun selon son espèce ; et il créa aussi tous les

oiseaux chacun selon son espèce. Et il vit que cela était

bon.

22. Et il les bénit en disant : Croissez et multipliez, et

remplissez les eaux de la terre ; et que les oiseaux se mul-
tiplient sur la terre.

2J. Et du soir et du matin se fit le c inquièm e jour.

24. Dieu dit aussi : Que la terre produise des animaux
vivants, chacun selon son espèce, les animaux domesti-
ques, et les reptiles et les bêtes de la terre, selon leurs es-

pèces. Et cela se fit ainsi.

COMMENTAIRE

reptiles ne dépassaient pas un mètre et demi
;

mais avec les terrains secondaires se développent

des êtres monstrueux. Les débris de sauriens que

l'on retrouve de loin en loin confondent l'imagina-

tion par leur taille démesurée. Ils étaient, avec les

crocodiles, les plus terribles habitants du globe.

La terre et l'eau leur étaient également propices,

ils dominaient sur tout. Sans doute, en leur don-

nant ces formes qui nous étonnent aujourd'hui, la

Providence n'avait d'autre but que de les faire

résister aux convulsions de ce monde naissant. Les

premiers oiseaux font leur apparition ; les familles

des plantes deviennent plus nombreuses.

Il est à remarquer que Moïse ne parle pas ici

des poissons proprement dits, n dâg, mais des

reptiles yw sckérets, des grands cétacés naunn ha-

thantnîm (Rac. pan thanin, baleine, phoque, veau

marin, serpent, et en général un gros animal amphi-

bie) et d'amphibies à respiration aérienne n>n *-s 3

néphesch 'haiàh.Sur ce point encore, la Genèse est

en rapport avec les données les plus précises de

la science.

Nageant dans les airs comme les poissons dans

l'eau, les oiseaux ont encore avec les poissons le

caractère commun d'être ovipares. Assez rares en

Europe, au début de la création , ils ont laissé,

dans l'Amérique du Nord principalement, de nom-

breuses empreintes, ou des fossiles plus ou moins

bien conservés, qui se rapportent à la même pé-

riode géologique.

y. 21. Cete grandia. — Les rabbins enseignent

que Dieu au commencement du monde créa deux

baleines monstrueuses avec l'une desquelles il se

joue tous les jours (1) : pour l'autre, il l'a tuée et

salée pour en faire un régal à la fin du monde à

tous les justes. Ces rêveries sont anciennes et fort

autorisées dans les livres des Juifs : mais elles n'en

méritent pas moins le mépris.

Omnem animam. L'hébreu à la lettre (2) : Toute

âme d'animal qui rampe, que les eaux ont produit,

tout poisson, tout reptile vivant et produit par les

eaux.

y. 22. Benedixitque eis. Les animaux sans

raison ne sont pas capables d'entendre les ordres

de Dieu ; mais cette expression doit s'expliquer

de la fécondité que Dieu leur donne, et du pen-
chant qui les porte à multiplier leur espèce ; l'on

infère de là qu'ils étaient alors dans un état par-

fait, et capables de satisfaire à ce que Dieu de-

mandait d'eux.

y. 24. Producat terra.... Il semble que Moïse
attribue ici à la terre (5) une vertu de produire

les animaux, semblable à peu près à celle que les

animaux eux-mêmes ont de produire leur sem-
blable. C'est dans ce même sens que les anciens

nommaient la terre, la mère de toutes choses, et

que quelques-uns ont cru qu'elle était animée. Les
expressions de Moïse en cet endroit, ont assez

de rapport à ce que pensaient les anciens Égyp-
tiens (4). Ils pensaient que l'eau et la terre, mê-
lées et confondues ensemble, s'étaient précipitées

au centre de l'univers, à cause de leur pesanteur;

qu'une partie des eaux séparées de la terre,

s'était retirée des abîmes, et avait composé la

mer ; et qu'une autre partie de ces eaux mêlées

avec la terre, avait fait une espèce de boue ou de
vase très humide. La chaleur du soleil la ren-

dit bientôt plus solide et plus épaisse, et produisit

dans sa superficie, des boursouflures, au-dessous

desquelles il se ramassa des eaux croupissantes ou
des amas de matières fermentescibles. L'humidité

jointe à la chaleur, donna la forme à cette ma-
tière corrompue

; et la terre produisit comme
de son sein diverses espèces d'animaux, qui sor-

tirent d'eux-mêmes de ces couches qui les cou-
vraient auparavant, et où ils avaient pris leur ori-

gine et leur accroissement. Lorsque les vents et

le soleil eurent desséché la grande humidité qui

rendait la terre féconde, elle cessa de produire

d'elle-même de nouvelles espèces de grands ani-

(1) Draco iste quem formasti ad illudendum ci. Psalm.
c. 111. 26.

(2) iramn rvnn »:: '" -x- 70. K«i ~asav 'I'j/.Y' W*»v
ipHcTOJV.

0) Voyez ce qu'on a dit sur le y. 11.

(4) Diod. Sicul. Bibl. 1. 1.
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25. Et fccit Dcus bestias terra; juxta Species suas, et 25. Dieu fit donc les botes de la terre selon leurs espè-
[umenta et omne reptile terre in génère suo. Et vidit ces. les animaux domestiques et tous ceux qui rampent
Deus quod esset bonum. sur la terre, chacun selon son espèce. Et il vit que cela

était bon.
26. Et ait : Faciamus hominem ad imaginem et similitu- 26. 11 dit ensuite : Faisons l'homme à notre image et à

dinem nostram ; et prœsit piscibus maris, et volatilibus notre ressemblance : et qu il commande aux poissons de
cx'li, et bestiis, universaeque terrée, omnique reptili quod la mer. aux oiseaux du ciel, aux bêtes, à toute la terre et

movetur in terra. à tous les reptiles qui se meuvent sur la terre.

COMMENTAIRE

maux, elle ne produisit plus que quelques insectes: Chaldéens, Dieu n'agit jamais sans ses anges (1).

et les animaux parfaits suppléèrent à ce défaut, en Mais peut-on dire que Dieu veuille communiquer
se reproduisant eux-mêmes par la génération. aux anges la qualité de Créateur, qu'il donne à

Ces imaginations sont sans doute fausses et ri- celui, ou à ceux auxquels il s'adresse ici : Fa-
dicules, et l'on ne peut raisonnablement les im- ciamus hominem ? Bien moins peut-on croire que
puter à Moïse, beaucoup moins à l'Esprit divin les anges soient égaux à Dieu, de même nature

qui l'inspirait. Et quand le peuple aurait été dans que lui, qu'ils lui ressemblent parfaitement ; Ad
des opinions à peu près semblables, Moïse en dit imaginem et similitudinem nostram.

assez pour rectifier ces idées, et pour faire corn- Faciamus hominem. La terre est couverte de
prendre que toute cette vertu de la terre est un verdure ; le poisson nage au sein des eaux ; Foi-

pur effet de la toute puissance de Dieu. On pré- seau chante dans les airs qu'il sillonne d'une aile

vient par là le danger des erreurs des Égyptiens
;

rapide ; le bœuf, le cheval, le mouton, tous les

Moïse fait agir et parler ici le Créateur comme animaux domestiques ou sauvages se livrent à

maître absolu de la nature, qui donne aux animaux leurs jeux ou à leurs colères ; mais la terre, four-

et à la terre toute leur fécondité et leur vertu. millant d'êtres de toute espèce, n'a encore per-

Sous le nom de jumenta, hébr. mnro Behémôth, sonne pour admirer sa beauté, pour en remercier

on entend communément les animaux domestiques le Créateur. L'homme fut créé le dernier. Maître

et quelquefois les animaux sauvages ; mais quand et souverain, il ne prenait possession de son em-
Behémôlh est opposé à nm 'hajah bêtes sauvages, pire, que lorsque tout était prêt à le recevoir.

commie ici ; il désigne seulement les animaux do- Les chronologistes sont loin de s'entendre sur

mestiques. la date de la création de l'homme. Il n'y a, du

Avec l'époque tertiaire, iocène , miocène ou reste, à cet égard rien de certain. Voici un aperçu

pliocène, apparaissent et se développent les mam- des résultats où l'on est arrivé selon les différents

mifères : à peine en trouve-t-on quelques ves- calculs, en prenant l'ère vulgaire pour base.

tiges auparavant. Les types de l'hyène, du chien, Kalendarium hebraicum 3760
de l'ours, le bœuf, le cheval, le cerf, le chameau, Juifs modernes J761
le rhinocéros, l'hippopotame et d'autres espèces Scaliger 39,0
plus fortes, aujourd'hui perdues ; la famille in- P. Petau 5983

nombrable des rongeurs, des reptiles terrestres, La Vulgate J992
se montrent presque simultanément. Tandis que Usher 4004
la végétation, depuis longtemps organisée et dé- Clinton 41 }8

veloppée, ne présente plus que des variétés et Texte samaritain 4203

non des espèces nouvelles, les animaux à poil, Art de vérifier les dates 4963
les mammifères, entrent à leur tour en formation. Martyrologe romain ^ 1 99
Au-dessus arrive l'orang-outang, dryopithecus

,
pi- Eusèbe ^200

thecus antiquus. Les types se rapprochent de plus Les Septante '-22<>

en plus de la faune actuelle, à mesure que Ou d'après un autre système. . . . s<>;4

l'on s'éloigne du point de départ. Les restes dé- Le D r Haies >4ii

couverts dans les terrains pliocènes sont sensible- Le Syncelle î>oo

ment différents de ceux que renferment les Chronicon paschale 5507

couches du terrain éocène. P. Pezron 5872

y. 26. Et ait : Lesanciens Juifs disent que Dieu Suidas et la chronique de Jean de

s'adresse ici à son conseil, ad domum judicii sui. Le Nikiou 6000

Seigneur, comme un roi puissant, ne dédaigne pas Onuphrius Panvinus (>;ii

de prendre l'avis de ses anges, qui sont sa famille Tables Alphonsines 6984

et son conseil souverain. Dans la théoloLr ie des etc., etc.

(1) Jamblic. passinu
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Dans notre Histoire générale de l'Eglise et du

Monde, nous basant sur les chronologies biblique

et étrangère, nous avons considéré comme plus

probable pour la vocation d'Abraham l'an 1980

avant l'ère chrétienne. Le patriarche avait alors

soixante-quinze ans. Il naquit donc vers l'an 20^.
De sa naissance au déluge on compte suivant un

des meilleurs systèmes 1247 ; le déluge serait

donc arrivé vers l'an 3502 avant l'ère chrétienne,

Les Septante et Ibn-Batrick donnent, du déluge

à Adam, 2256 ans ; la chronique arménienne de

Vardan dit 2242. La création aurait, en consé-

quence, eu lieu, vers l'an ^440 avant l'ère chré-

tienne. A défaut de renseignements plus positifs

on peut fixer la création d'une manière approxi-

mative et générale en Fan 5500 ; mais, nous le

répétons, il n'y a rien de certain. Il pourrait se

faire que d'Abraham au déluge la distance fût

plus considérable. Si les données chaldéennes, en-

core trop vagues pour former un système régulier

et certain, venaient à se confirmer, il faudrait

compter au moins cinq mille ans de Jésus-Christ

au déluge. Le cylindre de Nabonid ferait remon-

ter le règne de Naramsin, fils de Sargon l'ancien,

en l'an 37^0 ou 3800 avant l'ère chrétienne. Or,

avant Sargon l'ancien, il y eut encore une dynas-

tie de rois à Agadé. Mais il suffit d'un trait pour

abréger de mille ans cette chronologie, et, malgré

la perfection du cylindre de Nabonid, on ne peut

garantir l'exactitude absolue de l'inscription, puis-

qu'elle est seule de son genre. (Cf. Journ. asial.,

vin, 1, 89; xi, 286).

Platon (1) a cru que le corps et l'âme avaient

été formés par des dieux inférieurs, à qui le grand

Dieu en donna la commission. Philon (2) dit de

môme que Dieu s'adressa à des puissances infé-

rieures pour la formation de l'homme ; ces puis-

sances y firent ce qu'il y a de mal, c'est-à-dire, la

nature corrompue ; opinion tout à fait conforme à

la doctrine de Platon qui enseigne que les dieux

inférieurs sont auteurs de l'âme animale, qui est

le siège des passions. Tertullien(3) avait apparem-
ment puisé dans ces sources, puisqu'il dit que ce

qu'il y a de raisonnable dans l'âme, vient de Dieu,

et ce qui est déraisonnable, vient du démon. Tels

étaient à peu près les principes des Manichéens
et de quelques autres hérétiques.

Il est certain que les anciens Juifs de môme
que les modernes, tiennent que les âmes ont toutes

été créées dès le commencement, et que Dieu les

unit au corps à mesure qu'ils se forment. Ce sen-

timent semble être insinué par l'auteur du livre de

la Sagesse, lorsqu'il fait dire à Salomon (4) : J'ai

eu le bonheur de rencontrer une bonne âme, et

comme fêlais déjà bon, je suis venu dans un corps

exempt de souillures. Mais Philon (<,), Josèphe(6),

Manassé Ben-Israël (7), et d'autres écrivains juifs

montrent que la préexistence des âmes est un

sentiment généralement reçu chez leurs coreligion-

naires. Ils soutiennent qu'elles furent toutes pro-

duites le premier jour de la création, qu'elles se

trouvèrent toutes dans le jardin d'Eden, et que

Dieu leur parlait lorsqu'il disait : Faisons l'homme

à notre image.

D'autres prétendent que Dieu s'exprime ici à la

manière des grands, qui parlent souvent d'eux

mêmes au pluriel : ce style a une emphase et une

autorité particulière. Il faut avouer que l'on sent

bien que le Créateur veut marquer par ce préam-

bule quelque chose de nouveau et d'extraordinaire.

Les pères (8) ont tiré de ce passage une preuve

de la sainte Trinité ; les uns ont cru que le Père

s'adressait au Fils, et les autres qu'il s'adressait au

Fils et au Saint-Esprit. Saint Barnabe, dans son

épitre : Le Père, dit-il , s'adresse au Fils, et lui

dit (9) : Faisons l'homme à notre image. Saint Jus-

tin martyr ( 10), Théophile (1 1), Origène(i2),Eusèbe

de Césarée (1 3), saint Ambroise (14) enseignent la

même chose : Saint Irénée (1 5), saint Grégoire de

Nysse (16), et plusieurs autres veulent que le Père

se soit adressé au Fils et au Saint-Esprit, et c'est

le sentiment commun des interprètes catholiques.

Ad imaginem. La ressemblance de l'homme

avec Dieu consiste principalement dans les quali-

tés morales de son âme ; et l'homme est fait à

l'image de Dieu, en ce qui est immortel, intelli-

gent, libre, capable de béatitude et de science, en

un mot capable comme Dieu de connaître, d'aimer

et d'agir librement. Selon l'être moral, l'homme est

rendu semblable à Dieu par l'innocence, par la

justice, par la grâce, par la sagesse (17) qui l'unis-

sent à cet Être suprême, et qui le rendent saint et

parfait, selon l'expression de l'Écriture, comme le

Père céleste. Les pères (18) enseignent que

(1) Plato. In Timevo. p. 69.

(21 Philo. De opificio mundi. p. 16.

(J) Tcrtull. De anima, p. 517.
Sap. vin. 19.

h) Philo.De confus, Unguar.p.ajo.deGigantib.p. 222. 22}.
(6) Vide Joseph. Antiq. xvm. 2. et de bello 11. 8. et vu. 25.

(7) Mariasse Ben-Israël, Concil. in Gènes, q. vi. p. 12. et

de creatione probl. xv. p. 61.

Basil, hom. ix. in Gènes.- Chrys. hom. vm.-Aug. de
xvi. 6. - Cyril, adv. Jul. 1. - Theod. q. xix. in Gènes.

Vide Jansen. hic.

1

[,:'•;:. (ÔKûpiO;) Z& utto, -y.r\-->v).l'i /.ar' l:y.O'/x, etc. Vide
not. in Epist. Barnab. p. roi. 104.

S. B. —T. I.

(10) Justin. Martyr. Dialog. cum Tryphonc.

fu) Theophil. 11 'ad Autolyc.

(12) Origen. 11, contra Cels.

in) Euseb. Cœsar. hist. Ecoles. 1. 2,

(14) Ambros. in hexaemer. vi.

(15) Iren. Prccf. Contra fusres. iv. et eod. lib. c. 57.

(16) Nyssen. orat. 1. in Faciamus hominem, etc.

117) Origen. Contra Cels. vi. pag. un. et homil.i.in Gè-
nes. Vide et Platon, in Phcedro, p. 79, 80. 95. et Philon. De
opificio mundi p. )).

(
i8)Chrysost. Severian. Gabal.Cyrilt. Alex. Aug. de Gènes,

ad litter. vi. c. 27.
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l'homme perdit par son péché cette divine ressem-

blance qu'il avait avec Dieu. Saint Paul ! i
|
met

aussi dans la possession des dons surnaturels, la

conformité que nous avons avec Dieu. On conçoit

bien qu'elle ne peut être fondée sur l'unité de la

nature (2); il n'y a en ce sens que Dieu qui soit

semblable à lui-même ; il n'y a que le Verbe qui suit

semblable au Père. D'autres théologiens pensent

que Dieu avait en vue son Christ, comme proto-

type. « Dans toutes les formes qu'il tire du limon, »

dit Tertullien , « Dieu pense au Christ qui doit

être homme un jour. Il dit : « Faisons l'homme

à notre image et à notre ressemblance », et il

fit l'homme à l'image du Christ. Portant dès lors

en lui l'image de Jésus-Christ qui devait naître

dans la chair, ce limon était non-seulement l'œu-

vre du Tout-Puissant, mais il était encore le gage

de l'incarnation du Verbe (3).

Quelques-uns (4) prennent la ressemblance de

l'homme avec Dieu, par rapport à l'autorité que

Dieu devait donner à l'homme sur les créatures.

Il le plaça dans le monde comme un autre lui-

même, comme une espèce de divinité visible, qui

devait le gouverner, et y exercer l'empire de

Dieu même. C'est ce que marque l'auteur de

l'Ecclésiastique : (5) Dédit Mi potestatem eorum quœ
sunt super terram ; posuit timorem illius super 6m-
nem carnem, etc. Ce sentiment est suivi par plu-

sieurs des anciens pères. Un pythagoricien cité

par Clément d'Alexandrie (6), dit que le Créateur

s'est regardé lui-même comme modèle dans la for-

mation de l'homme. L'homme, en effet, n'est pas

différent des autres créatures dans la matière qui

compose son corps, mais seulement en ce qu'il a

été fait sur le modèle du divin Ouvrier qui l'a

formé.

Faciamus hominem. L'homme est appelé dans

ie texte biblique ma, âdâm, rouge. Cette couleur

est souvent employée dans les saintes ncritures

comme symbole de beauté. Des hébraïsants, après

l'historien Josèphe (7), font dériver ma d'noinadâ-

mâh terre rouge, terre cultivée. Quoique cette opi-

nion ait pour elle des savants distingués, nous ne

saurions l'admettre, car si l'homme devait tirer son

nom de la terre dont il a été extrait, il se nomme-
rait isy 'àphâr et non Adam puisque c'est de l'isj

iâphâr,diQ la poussière qu'il a été t\ré(Gencse n, 7)

et non du sol. A notre avis âdâm et adâmâh, comme
nous l'avons déjà dit, ont pour racine commune .

n™ ou naiw àdàm ou âdôm, rouge. La terre est

ainsi nommée parce qu'elle paraît rouge lorsqu'elle

est remuée ; l'homme, à cause de l'incarnat qui

lui est particulier.

Jusqu'à lui, Dieu n'avait fait qu'organiser la

matière créée au commencement
; quand il s'agit

de l'homme, c'est une création nouvelle qu'il

opère : le verbe ma bârâ est de nouveau employé.

Ce n'est pas sans dessein.

Tout se tient dans la nature ; aucun règne n'est

isolé de celui qui le précède ou de celui qui le

suit. La matière brute se lie au végétal par les

stalactites, les stalagmites et les efflorescences ni-

treuses ou siliceuses ; le règne végétal se relie au
règne animal par les zoophytes. Une loi générale
préside à ces transformations: tout être intermé-

diaire est plus faible que le règne inférieur, et

l'emporte néanmoins sur lui par les qualités qu'il

emprunte au règne supérieur. La stalagmite est

moins forte que les blocs auxquels elle s'attache,

mais elle change et grandit par une sorte de vé-

gétation ; le zoophyte est moins fort que le chêne,

mais il lui est supérieur par les facultés qu'il tire

du règne animal. L'homme, plus faible que beau-
coup d'animaux, est aussi un être mixte: il ne
doit sa supériorité qu'à l'âme. Les jeunes animaux
peuvent se suffire quelques jours après leur nais-

sance
; ils ont au moins la force de chercher la

mamelle qui les allaite, ils sont suffisamment vêtus

pour résister aux intempéries des saisons : un en-

fant abandonné à lui-même est un être voué à la

mort. Il ne domptera plus tard la nature que
grâce à son intelligence.

Dans les règnes mêmes, les espèces ne sont
pas absolument isolées. L'insecte relie les animaux
privés de structure osseuse aux animaux charpen-
tés sur les os ; la chauve-souris relie le quadru-
pède à l'oiseau ; le singe le relie à l'homme. Là
s'arrête l'échelle animale, le règne matériel orga-
nisé ou non. L'homme, frêle créature, en est le

sommet. Au-dessus, conformément à la loi des
transitions, doit logiquement exister le monde
spirituel qui, uni au règne animal, produit l'être

mixte appelé l'homme. De là l'expression biblique
indiquant, à partir de l'homme, une nouvelle
création.

Avec l'homme apparaît sur la terre un élément
nouveau. Lui seul est capable de moralité : il sait

apprécier le bien et le mal, s'intéresser aux choses
métaphysiques et aux sciences. Jamais tous les

animaux réunis, l'homme excepté, n'auraient pu

(1) 11 Cor. m. 18. comparé à Coloss. ni. 10. - Ephes. îv.

24. et 1. Pétri. 1. 4.

(2) Vid. Aug. vu. de Triait, c. 6.

{)) Tertult. de Res. Carnis, vi. et Adi>. Praxeam.
(4) Thcodoret, interne. \\. in Gaies. - Diodor. T<irs. apud

Thecdoret. - Clirysost. luvn.x. in Gènes..- Isidor. Petits, m.
ep, <))

(5) Eccli. xvn. j.

(6) Clem. Alex. Strom. v. Vide et Platon, in Tunao, et
Pntlon, De opificio mundi, p. 15.

Joseph. Antiq. 1. 1. ô 8è àtvÔpwKOîO&TOçAôaftOî êxAiffa).

ar,;xa:'v;i B^touto v.x-.i. YÀûrravri)v I ppâiwv.Jtup'pÔ;' Ir.vàr'-.if,
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27. Et creavit Deus hominem ad imaginem suam ; ad

imaginem Dei creavit illum,masculum et feminam creavit

eos.

27. Dieu créa donc l'homme à son image ; il le créa à

l'image de Dieu, et il les créa mâle et femelle.

COMMENTAIRE

calculer la masse des planètes ni leur distance au

soleil : il faut appartenir à un autre ordre qu'à la

matière pour opérer ces prodiges.

Et pr^sit. L'hébreu porte : qu'ils président, au

pluriel. L'auteur sacré avait en vue l'homme et la

femme, quoiqu'il n'eût encore parlé que de
l'homme ; ou il regardait toute la nature humaine,

et toute la postérité d'Adam, qui devait succéder

à son empire sur les animaux. Nous avons perdu
par le péché ce domaine, qui nous rendait les

maîtres des animaux ; à peine en conservons-nous

un faible reste, réduits à faire mille efforts pour les

réduire, ou pour les conserver dans quelque sou-

mission, et nous mettre à couvert de leur violence.

On demande à cette occasion, si les animaux ve-

nimeux et ennemis de l'homme, ont été créés avec

leur férocité et avec leur venin \ S'il y avait au com-
mencement des plantes dangereuses, s'il y avait du

poison dans certaines herbes, si les roses avaient

des épines, s'il y avait des plantes de mauvaise

odeur }

Les anciens pères (1) soutiennent que les ani-

maux qui sont aujourd'hui nuisibles à l'homme, ne

l'étaient point avant son péché. Tant qu'Adam
demeura soumis à Dieu, les animaux demeurèrent
obéissants à Adam ; mais aussitôt qu'il se révolta

contre son Créateur, les animaux ne reconnurent

plus son domaine. Dieu ne changea pas la nature

des choses (2), il ne fit pas que ce qui était bon
devînt mauvais, ni ce qui était beau perdît sa

beauté. Tout le changement ne fut que par rapport

à l'homme ; comme nous voyons que la môme
nourriture devient insipide et dangereuse au ma-
lade, à qui elle était salutaire et agréable quand il

était en santé. Ce qui nous paraît difforme et

mauvais dans la nature, a une beauté et un usage
caché que nous admirerions, si Dieu nous les fai-

sait connaître. Enfin Moïse conclut le récit de
tous les ouvrages de Dieu par ces termes : El pi-

dit Deus quod esset bonum. Il n'y a donc rien de
mauvais dans tous les ouvrages de Dieu.
A l'égard des plantes vénéneuses, saint Basile (3)

et saint Ambroise (4) ne doutent point qu'elles

n'aient été créées telles qu'elles sont aujourd'hui
;

mais elles ne nuisaient point à l'homme innocent
;

soit à cause de l'excellente constitution de son
corps

; soit parce qu'étant parfaitement instruit de

la nature et des qualités de toutes les plantes, il

pouvait ne pas user de celles qu'il connaissait

dangereuses; ou il pouvait, au cas qu'il en eût usé,

employer des antidotes, pour en empêcher sûre-

ment et promptement les effets. On voit des plan-

tes qui sont mortelles à certains animaux, et qui

ne nuisent point à d'autres. Saint Basile (5) a

jugé que les roses étaient sans épines avant le pé-

ché ; mais saint Augustin (6) a été d'un sentiment

contraire : il ne trouve pas que les ronces et les

épines soient sans utilité dans le monde ; il y a

des animaux qui mangent des chardons, et il y a

mille choses dont les usages nous sont inconnus,

que l'on ne doit pas pour cela regarder comme
mauvaises ou comme inutiles.

f. 27. Masculum et feminam. Dieu ne créa

qu'un homme et qu'une femme. Il fit peut-

être plus de deux animaux de chaque espèce
;

mais non plusieurs hommes et plus
:

eurs femmes.
Il créa les deux sexes au sixième jour, quoique

Moïse rapporte la manière dont la femme fut créée,

séparément, et après l'histoire du sixième jour.

Si l'homme et la femme n'eussent pas été créés

ce jour-là, Dieu n'aurait pas pu leur dire : Croisse^

et multiplie^. Et il aurait créé quelque chose après

le repos du septième jour.

C'est une ancienne fable rapportée dans Pla-

ton (7) que Dieu créa dans le commencement trois

espèces d'homme ; le mâle, la femelle, et un com-
posé de l'un et de l'autre , un androgyne, qui

avait deux corps collés dos contre dos, quatre

pieds, quatre mains, et le tout en double.

D'autres, comme Eugubin (8) et quelques rab-

bins (9), ont cru que Dieu avait créé les corps de

l'homme et de la femme attachés ensemble par

les côtés, et qu'il les avait ensuite séparés durant

le sommeil d'Adam ; ils appuient cette opinion

sur ce qui est dit au chapitre 11. 21. selon l'hé-

breu (10). El tulit unam (feminam) de latere cjus,

et rcplevit carnem pro ea. Mais cette traduction

est forcée : le substantif hébreu est au pluriel. On
ne peut donc pas dire : « Il sépara la femme du

côté de l'homme, et mit de la chair en sa place. »

Moïse lui-même réfute ici ce ridicule sentiment,

quand il dit que Dieu les créa homme et femme,

creavit eos, et non pas qu'il le créa, comme il au-

rait fallu dire, si les corps de l'homme et de la

(1) Vid. Chrysost. hom.in /'.<;. cxLvm.

-

Aug. de Gcncsi 1 ;

ccnlu Munich, xvi. et contra Julian. i,et alios Gra-cos et

passim.

(2) Tncodoret. interrog. xvm. in Gènes.
Ba «/. h. •mil. v. in Hexaemer.

i Ambre*, m. Hexaemer.

(5) Basit. ibid.

(61 Aug. de Gènes, ad tilt. m. iO.

in Symposio. p. 100. ipi.

Eugub. in Cosmopxia.
m: R. Samuel. Manasse Ben-Israè'L Maimonides.m -TVi": rns np>l.
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28. Bcncdixitquc illis Dcus. et ait : Crescite, et multi-

plicamini, et replète terram, et subjicite eam, et domina-
mini piscibus maris, et volatilibus cœli, et universis ani-

niantibus, quas nioventur super terrain.

29. Dixitque Deus : Ecce dedi vobis omnem herbam
all'ercntem scmcn super terram, et universa ligna qua;
habcnt in semetipsis sementem generis sui, ut siut vobis
in cscam,

COMM
femme eussent été joints ensemble dans leur créa-

tion. Origène (1), saint Chrysostôme (2), saint

Thomas (3) et quelques autres croient que la

femme ne fut créée que le septième jour, ce qui

est bien éloigné de l'opinion que nous venons de
réfuter. Mais le sentiment qui met la création

d'Adam et d'Eve au sixième jour, est le plus

suivi.

Des rabbins soutiennent que Dieu créa au

commencement deux femmes ; l'une nommé Lilit,

et l'autre Eve. La première fut créée comme
Adam, et avec lui, du limon de la terre; l'autre

fut tirée de sa chair et de son côté ; et sa création

est racontée au chapitre 11.25. L'Écriture ne dit rien

de cette première femme : mais les docteurs juifs

en racontent bien des choses ; ils prétendent que
c'est d'elle queparle Isaïe (xxxiv. 14). Ce fut une
femme désobéissante, qui fit divorce avec Adam, et

qui tâche de mettre à mort les enfants après leur

naissance (4).

Benedixitque illis. La bénédiction que Dieu
donne à l'homme et à la femme n'est pas simple-

ment la fécondité et les avantages du corps, comme
la beauté, la force, la santé; mais c'est princi-

palement l'abondance des dons naturels et sur-

naturels de l'âme, la science, la droiture, l'inno-

cence, l'empire de l'esprit sur le corps, et la juste

surbordination du corps à l'esprit ; un amour par-

fait du Créateur, et une entière soumission à sa

volonté. Prérogatives dont l'homme a été privé

par le péché.

Crescite. Les Juifs(^) prennent ceci à la lettre,

comme un précepte qui oblige non seulement

Adam, mais aussi toute sa postérité. Ils préten-

dent que quiconque n'est pas marié à vingt ans,

contrevient à ce commandement. La plupart

croient que l'homme seul est obligea ce précepte,

et non pas la femme. Mais cet ordre qui obligeait

Adam au mariage, n'y oblige pas tous et chacun

de ses descendants en particulier ; seulement

toute l'espèce en général est obligée à ne pas

laisser éteindre le genre humain ; inconvénient

qui n'est nullement à craindre, depuis que les

hommes se font si fort multipliés.

Et Dieu les bénit, et il leur dit : Croissez et mul-
tipliez-vous ; remplisse/, la terre et vous l'assujettissez

;

et dominez sur les poissons de la mer. sur les oiseaux du

ciel et sur tous les animaux qui se meuvent sur la terre.

29. Dieu dit encore : Je vous ai donné toutes les her-

bes qui portent leur graine sur la terre, et tous les arbres

qui portent du fruit, et qui renferment en eux-mêmes
leur semence, selon leur espèce, afin qu'ils vous servent

de nourriture.

ENTA IRE

La raison qui obligeait Adam et ses premiers en-

fants au mariage, ne subsiste plus, et n'obligeplus

tous les hommes de la même manière. Platon (6)

dit qu'il faut perpétuer la nature humaine par

la production des enfants, qui puissent après nous

servir la divinité. Il veut que ceux qui ne se sont pas

mariés donnent au trésor public et aux magistrats

la dépense qu'ils feraient en entretenant leurs

femmes, et qu'ils réparent ainsi en quelque sorte

le tort que leur célibat cause à la nation.

Replète terram. Le chaldéen traduit : Fortifiez-

vous sur la terre, rendez-vous en les maîtres. Le
syriaque : Dompte^-la, soumetle\-la, je vous l'aban-

donne. Voilà le titre de notre domaine sur les

animaux et sur toute la terre et la mer. Si les

hommes étaient demeurés dans la juste soumis-

sion à leur Créateur, et s'ils n'avaient pas attiré,

par leur péché, la mort et la concupiscence dans

le monde, on n'y verrait point ce partage si iné-

gal des biens et des maux ; Ton n'y verrait point

ces fréquentes difficultés sur le mien et le tien
;

on ignorerait les noms de conquêtes et de conqué-

rants, de guerre et de bataille, de ravages et de

désolations ; tout serait commun, et les biens, pos-

sédés dans une juste égalité, ne feraient ni malheu-

reux, ni pauvres, ni envieux. L'inégalité des con-

ditions et des biens, ne serait pas devenue un mal

nécessaire dans le monde corrompu.

v. 29. Ecce dedi.... Une faut que comparer ce

passage à ce qui est dit au chapitre ix. 3. où

Dieu permet à Noé, après le déluge, l'usage de

la chair des animaux, pour juger qu'il y a une

grande différence entre ce qu'il permet ici à Adam
et ce qu'il accorde à Noé et à ses descendants.

Il permet ici les plantes, les légumes, les raci-

nes , les grains et les fruits. Et là il dit : Tout

ce qui a le mouvement et la vie, vous est aban-

donné comme les herbes. La plupart des pères (7)

et des commentateurs sont persuadés qu'avant le

déluge l'usage de la viande n'était pas permis.

On lit même dans l'auteur des Questions sous le

nom de saint Justin, martyr (8), que plusieurs

anciens ont cru que l'homme n'usait avant le dé-

luge ni de fruits, ni de chair, mais seulement d'her-

(1) Origcn. in Gènes, homii. 1.

(2) Chrvsost. in Gènes, homil. 7*.

(5) D. Tliom. 1. part, queest. lxxih. art. 1. ad tertium,

(4) Buxtorf. synag, Judceor, 2.

{<,) Apud Seld'. de'Jure Ncit. et Gcat. v. j.

(6) Plate, de Legibus apud Clem. Alex. Strom. m.

(7) On'c. homil. 1 in Gènes. Chrysost. homil. xxvn in

Gènes.- Theodoret. queest. xxxix et lv. in Gènes.- Hiercnym.
t. 1. advers. Jovini.

(8) Queest. exix.
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bes et de légumes. La fécondité de la terre, la

la bonté des plantes, la force du tempérament des

hommes, et le petit nombre d'animaux dans les

commencements, sont les principales raisons sur

lesquelles on fonde cette opinion. On remarque

aussi ce sentiment dans l'ancienne tradition des

peuples, et dans l'idée qu'ils s'étaient formée de

l'âge d'or, qui est ce que nous nommons l'état d'in-

nocence; on s'y nourrissait des herbes que la terre

produisait d'elle-même , sans y être contrainte.

L'on y mangeait les fruits sauvages, les mûres et les

glands, et les autres nourritures que la nature offre

d'elle-même.

La tradition entière, tous les écrivains et les

philosophes anciens s'accordent à représenter les

premiers hommes comme vivant exclusivement de

végétaux :

Per se dabat omnia tellus
;

Contentique cibis nullo cogente creatis,

Arbuteos fœtus, motanaque fraga lcgebant,

Cornaque, et in duris hasrentia mora rubetis,

Et, quas deciderant patula Jovis arbore, glandes.

Ovide, Métamorph. lib. i.

La chair des animaux ne parut sur les tables

qu'au moment où se manifestait déjà une certaine

décadence . Sans doute il ne faut pas, sur ce

point comme sur tant d'autres, pousser les choses

à l'excès ; mais il est certain que la frugalité, ba-

sée sur le régime végétal, est plus favorable à la

vertu, à la santé même, que cette absorption de

viandes qui distingue certains peuples et certaines

époques. Les pères du désert ne mangeaient

que des légumes et du pain ; avec ce régime, ils

atteignaient les dernières limites de la vie hu-

maine. L'innocence de leur vie était admirable.

Ceux au contraire qui se nourrissent principale-

ment de chair, sont généralement grossiers et

voluptueux ; ils connaissent peu la délicatesse du

cœur; l'usage seul, l'éducation et la crainte de

blesser les convenances les retiennent dans les

limites de la décence.

Depuis même que l'usage de la chair fut per-

mis, il est constant qu'on s'en servit peu. Le petit

nombre d'animaux domestiques qu'on avait, et les

services que l'on en tirait, firent qu'on en tua

rarement pour en manger. On usa plus commu-
nément de poissons et de bêtes prises à la chasse.

Les Égyptiens (i) eurent tant de reconnaissance

du profit et des services qu'ils tiraient de certains

animaux, qu'ils se portèrent jusqu'à leur rendre

des honneurs divins, après les avoir honorés dans

les commencements, avec défense de les tuer. On
montrera ailleurs (2) que les Athéniens avaient

défendu, sous peine de la vie, de faire mourir au-

cun des animaux qui servaient au labourage. Pline

marque, comme une chose fort extraordinaire, le

nom de celui qui le premier tua un de ces animaux

dans la Grèce ()). Le même auteur (4) dit qu'à

Rome on condamna à l'exil un laboureur, pour

avoir tué son bœuf, compagnon de ses travaux.

On regardait comme une espèce d'impiété de

manger de la chair des grands animaux, à moins

qu'ils ne fussent immolés à quelques dieux. Ainsi

on n'en usait que très rarement, et seulement dans

de grandes solennités. Dieu ordonna dans sa

loi (i,), que tous les animaux qu'on tuerait fussent

amenés à la porte de son tabernacle.

Bochart (6) a prétendu qu'avant le déluge

l'usage de la chair était permis, et que tout le

monde en usait indifféremment. Il soutient que

ces mots du verset 29 : qu'ils servent à poire nour-

riture, ne se rapportent pas seulement aux herbes

et aux fruits, dont il est parlé dans le même ver-

set, mais aussi aux animaux qui sont marqués au

verset précédent. Il ajoute qu'Abel n'aurait pas

offert des sacrifices à Dieu, s'il n'eût pas été per-

mis de manger de la chair de ses victimes, et

qu'en vain il aurait nourri des brebis et des

agneaux, s'il ne lui eût pas été libre d'en tuer

pour sa nourriture.

On répond :
1° Il est probable que les impies

ne s'abstenaient pas de viande avant le déluge
;

mais le texte de l'Écriture ne donne même pas

lieu de soupçonner que les justes en aient jamais

mangé. 2 Abel a pu n'offrir que des holocaus-

tes ; et ainsi on n'en peut pas conclure qu'il ait

mangé de la chair de ses victimes. }° Ses sacri-

fices n'étaient peut-être pas des sacrifices san-

glants ; il pouvait n'offrir que du lait et de la laine.

4" Le profit que l'on tire du travail, des laines, du

lait des animaux domestiques , est assez grand

pour mériter qu'on s'applique à les nourrir, sans

les tuer pour les manger. Strabon (7) marque que

les Massagètes ont des brebis, mais qu'ils ne les

tuent pas, pour profiter de leur lait et de leur

laine. Il n'y a qu'à jeter les yeux sur le texte hé-

breu de ce passage, pour se convaincre que Moïse

dit tout le contraire de ce qu'on veut lui faire

dire; et qu'on ne peut l'entendre dans le sens

qu'on prétend, sans y ajouter sans nécessité des

paroles qui en corrompent le sens (8).

(1) Diod. de Sicile 11.

(2) Gènes, ix, j.

(j) Animal occidit primus Hypcrbius Marsis filius :

Promctheus bovem. Plin vu. 5(1.

(4) Levit. xviii. j.

I
î 1 Socium enim laboris, agrique cuHurac. habemus hoc

animal, tantœ apud priores curce, ut sit inter exempta
damnatus a populo romano die dicta, qui occiderat bo-
vem, actusque in exilium, tamquam colono suo inte-
rempto. Plin. vm. 45.

(6) De Animalibus sacris, part. 1. lib. \.c. 2.

( 7)L.xi.p. J5 R.

(8) yinn Sd >as Hi -iwn vit y-n awy hz tn ddS tnns nan

....n'-zsT swy pi» Sd nu... vian rvn SsVi... yvn h? rxi

Je vous ai donné toute plante qui porte sa graine sur

la terre, et tout arbre fruitier : et à tout animal de la

terre, et à tout oiseau du ciel.... toute sorte d'herbe pour

leur nourriture.
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jo. Et cunctis animantibus terra;, omniquc volucri ca_»li,

et universis qua: moventur in terra, et in quitnis est anima
vivens. ut habeant ad vescendum. Et factum est i ta.

51. Viditquc Deus cuncta quas fecerat; et erant vatdc

bona. Et factum est vespere et manc, dics sextus.

IO. Et à tous les animaux de la terre, à tous les oiseaux
du ciel, et à tout ce qui se meut sur la terre, et qui est'

I et animé, afin qu'ils aient de quoi se nourrir. Et
cela se fit ainsi.

ji. Dieu vit toutes les choses qu'il avait faites; et elles

étaient très bonnes. Et du soir et du matin se fit le sixième
jour.

COMMENTAIRE

}. 50. Ut habeant ad vescendum. Avant ces

paroles, le texte hébreu met : svv --> '-: -s eth coi

ièrêq ' ésçeb, et toutes sortes d'herbes vertes, par

opposition avec les fruits des arbres donnés à

l'homme pour se nourrir. Les arbres sont faits

pour l'homme ; il partage avec les animaux les

légumes et les herbes.

f. 31. Et erant valde bona. Les naturalistes,

les poètes et les philosophes n'ont pas de termes

assez expressifs pour décrire les splendeurs de la

nature. Qu'on l'examine dans son ensemble ou que

l'on descende aux plus petits détails, elle demeure
toujours aussi admirable. Les premiers rayons du

soleil dorant l'atmosphère ou se jouant dans les

gouttes de rosée ; l'astre du jour brillant d'un éclat

incomparable, échauffant la terre, l'air et les eaux,

puis descendant peu à peu , se dérobant aux

regards des peuples, pour aller .éclairer d'autres

régions ; la nuit revenant avec son cortège d'astres

lumineux ; cette vicissitude de lumière et de ténè-

bres; l'ordre qui préside aux saisons; le spectacle

sans cesse renouvelé qu'offre la terre en ses diffé-

rentes parties; les montagnes altières qui semblent

menacer le ciel; l'humble ruisseau qui fuit sous

l'herbe; l'imposante masse des eaux que balance

un flux et un reflux continuel ; les fleurs qui cou-

vrent le sol d'une riche tapisserie ; leurs nuances

délicates et leurs parfums; les fruits innombrables

que la sève élabore d'elle-même; le chant des

oiseaux; l'art avec lequel ils construisent leur nid
;

leur migration en d'autres climats; la multitude

bourdonnante des insectes ; la variété des ani-

maux, assortis aux lieux qu'ils habitent; et, par

dessus tout, l'homme avec son génie : quel fonds

inépuisable pour les méditations du sage!

Même le désordre apparent qui règne dans le

monde sert à en faire ressortir certaines qualités.

La tempête qui ébranle la mer jusque dans ses pro-

fondeurs ; les révolutions qui bouleversent les

empires ont aussi leur grandeur. L'une permet
d'admirer la puissance des éléments, lorsqu'ils

semblent vouloir rompre le frein qui les domine
;

les autres permettent à la vertu et au courage de

se déployer. Tout cela est utile et vraiment digne

du Créateur.

Sens spirituel d'après les pères. Dieu est

éternel! l'éternité, quel mot effrayant! Anle pri-

mordia sœculorum lu es, cl Deus es, dominusque

omnium quœ creasti. Et apud te rerum omnium
instabilium sunt causœ : et rerum omnium mutabi-

lium immutabiles marient origines, et omnium irra-

lionabilium et temporalium sempiternœ vivunt ra-

tiones (1).

Par sa toute-puissance, Dieu fait jaillir le monde
du néant, non pas tant pour sa gloire que pour

notre bonheur. Avec quelle prévoyance, quelle

tendresse, il pense à l'homme : i° par sa provi-

dence, il dispose toutes choses, de manière à ce

que l'homme entre dans le monde comme un roi

dans son palais, fraîchement décoré ; 2°par amour,

il crée l'homme à son image et à sa ressemblance;

3
par sa libéralité, il le rend maître de tout et lui

soumet tout ce qui respire sur la terre et dans les

eaux.

[1) S. August., Confcs.



CHAPITRE DEUXIEME

Conclusion du récit de la création du monde. Repos du septième jour. Description du paradis

terrestre. Adam impose le nom aux animaux. Formation de la femme.

i. Igitur perfccti sunt cœli et terra, et omnis ornatus

eorum.
2. Complevitque Deus die septimo opus suum quod

feccrat; et requievit die septimo ab universo opère quod
patrarat.

j. Et benedixit diei septimo, et sanctificavit illum, quia

in ipso cessaverat ab omni opère suo quod creavit Deus
ut faceret.

i. Le ciel et la terre, avec tous leurs ornements, furent

donc ainsi achevés.

2. Et Dieu compléta, le septième jour, l'œuvre qu'il

avait faite, et se reposa le septième jour, après avoir

achevé toutes ses œuvres.

j. Il bénit le septième jour et il le sanctifia, parce qu'il

avait cessé en ce jour, l'œuvre de la création qu'il avait

faite.

COMMENTAIRE

y. i . Omnis ornatus. Les Septante et la Vulgate

ont rendu par ornement, le terme hébreu tsâbâ(i),

qui signifie ordinairement une armée ; comme s'ils

voulaient marquer que les créatures sont dispo-

sées dans l'univers dans un aussi bel ordre, qu'une

armée rangée en bataille. Plusieurs exégètes

croient qu'il faut entendre ici le ciel avec les

astres, qui sont ordinairement nommés l'armée

du ciel : Vous ave\ fait le ciel et les cieux des deux,

et toute leur armée (2). Quelquefois cette armée

du ciel est aussi nommée la force ou les vertus

du ciel (3). Enfin, sous le nom de l'armée du

ciel, on peut entendre les anges : J'ai vu le Sei-

gneur assis sur son trône, et toute son armée debout

en sa présence (4). Et saint Luc: Une multitude de

l'armée céleste louait le Seigneur (<,).

v. 2. Die septimo. Les Septante (6), le Pentateu-

que samaritain et le syriaque portent le sixième

jour. Mais l'hébreu et les anciens traducteurs

grecs, l'arabe, le chaldéen, lisent le septième jour,

comme la Vulgate. Les Juifs du temps de Jésus-

Christ lisaient de même, comme il paraît par

l'épître de saint Barnabe.

Requievit Le chaldéen traduit : il prit plai-

sir dans son ouvrage ; comme s'il voulait prévenir

l'idée qu'on pourrait avoir en prenant le texte à

la lettre, d'un Dieu fatigué, et qui a besoin de se

reposer : Tamquam lassali mollis imago Dei.

Dieu est la force essentielle qui soutient les fai-

bles, et qui donne l'énergie aux puissants ; il ne

cesse jamais d'agir, son concours réel dans la pro-

duction continuelle et dans la conservation de

tous les êtres, est une action véritable qui doit

exclure toute idée de changement, comme si Dieu

commençait à agir ou cessait son action. Tou-

jours agissant et toujours en repos, il produit tous

les changements de la nature, sans être sujet lui-

même au moindre changement; sa volonté se tra-

duit dans les lois générales qui régissent la nature,

et son attention dans les faits miraculeux qui y
dérogent.

y. } . Benedixit diei septimo. En législateur pru-

dent, Moïse devait appuyer le repos sabbatique

sur les plus antiques traditions de l'humanité. Le
repos du septième jour était d'ailleurs observé dès

les temps préhistoriques dans la Chaldée, comme
l'ont prouvé MM. Fox Talbot et G. Smith,

d'après les inscriptions cunéiformes. Il était né-

cessaire pour entretenir la vigueur du corps et la

santé de l'âme. Une semaine de labeur est tout

ce que le corps humain peut supporter sans pré-

judice. Le repos du septième jour le délasse ; et

si, au lieu d'être absorbé dans la débauche, ce

jour est consacré à rendre à Dieu ses devoirs, à

la famille l'affection du foyer domestique, l'âme et

le cœur se retrempent également. La santé phy-

sique et morale en est le résultat nécessaire :

l'institution de ce repos est une véritable béné-

diction de Dieu. Les socialistes l'ont senti comme
tous les penseurs catholiques. Mettant de côté

l'intervention divine, ils n'en ont pas moins admiré

l'économie sous le rapport multiple de l'hygiè-

ne publique, de la morale, des relations de famille

et de cité. Proudhon lui-même a écrit à ce sujet

des pages admirables. La cupidité seule et le goût

des plaisirs grossiers ont enlevé au repos du sep-

tième jour le respect dont l'environnent les siècles,

depuis la création.

Quelques pères et quelques docteurs juifs sou-

tiennent que la bénédiction du sabbat consiste

(1) CN3X hz 70. -a; & xôapoç. Philos, alleg. I. I. inilio.

Kat îTcXeOriiav ot oùpavol xat Tiàia'. a-poma; àu'fov. Omncs
militiœ eorum.

1 11 Esdr. ix, 6. Voyez aussi Dent, xvn, 5. Isai. xi.v.

Scphon, 1. 5.

h) Vide Ps. xxxii, 6; en. 21. Luc. xxi, 20.

1
m. Rcç. xxii, 19.

(5) Luc. 11 , 1 ;.

(6) Ev ïf; \\)Â ',0ï Tr, &CT7].



GENESE. REPOS DU SEPTIEME JOUR

en ce que Dieu le consacra dès lors à son culte,

et qu'il fut toujours observé, au moins parmi les

justes et les patriarches avant Moïse. Quelques-

uns vont même jusqu'à dire que la religion du

septième jour s'est conservée parmi les peuples

idolâtres, et que cette tradition est aussi ancienne

que le monde. Manassé Ben-Israël (1), chef de la

synagogue d'Amsterdam, assure que la tradition

des anciens est qu'Abraham et sa postérité, ayant

conservé la mémoire de la création, honorèrent

aussi le sabbat en vertu de la loi naturelle qui

les y obligeait. Il veut même que ce qui est dit

dans la Genèse (xxxvi, 5) : Parce qu'Abraham a

obéi à ma voix, et qu'il a gardé mes préceptes et mes

commandements, etc, ait rapport à cette observation

du sabbat. On peut voir dans Selden (2) le sen-

timent de quelques autres rabbins sur ce sujet.

Philon (3) dit que le sabbat n'est pas une fête

particulière d'un peuple ou d'un pays, mais de tout

l'univers; on pourrait la nommer, à juste titre,

fête de la naissance du monde. Et ailleurs il dit, en

parlant du sabbat : Qui est-ce qui n'honore point

dans toutes 1rs semaines ce jour si saint, qui

donne le repos et la paix, non-seulement aux maî-

tres et aux personnes libres, mais aux esclaves et

aux animaux ï Josèphe (4) paraît encore plus fort :

// n'y a, dit-il, aucune ville, ni des Barbares, ni

des Grecs, ni aucune nation où la religion du

sabbat, auquel nous demeurons dans le repos, ne

soit parvenue. On ajoute à ces autorités plusieurs

passages des auteurs grecs et latins, qui montrent

la vénération que les païens avaient pour le sep-

tième jour. Aristobule dans Eusèbe (5) cite

Homère et Hésiode qui le marquent d'une ma-
nière qui paraît très expresse ; et il prétend qu'ils

l'ont tiré des livres de Moïse. Hésiode (6) : Le

premier, le quatrième et le septième sont jours

sacrés. Et Homère (7) : Lorsque le septième jour

fut arrivé, qui est un jour sacré. Et ailleurs (8) :

C'était le septième jour auquel tout fut achevé. En
voici d'autres de Linus (9) rapportés au même
endroit (10) : Au septième jour tout fut achevé. Et

ailleurs (1 1) : Le septième jour est un des bons jours,

c'est un jour de naissance, c'est un des premiers

iours, c'est un jour parfait. Clément d'Alexan-

drie 12) est dans les mêmes sentiments qu'Aris-

tobule à l'égard du sabbat ; il rapporte les passages

des anciens poètes et il ajoute les élégies de

Solon, qui font l'éloge du septième jour, comme
d'un jour d'une sainteté particulière. On apporte

aussi quelques passages des auteurs latins, qui

parlent de l'observation du sabbat chez les Ro-

mains , comme d'une chose assez ordinaire :

Ovide :

Ncc le prœiereal Vcncri ploratus Adonis,

Cullaque Judœo seplima sacra viro.

N'oubliez point la fête d'Adonis si pleurée par

Vénus, ni le septième jour observé par les Juifs.

Sénèque parle de la coutume qu'avaient quel-

ques personnes d'allumer des lampes le jour du sab-

bat, comme d'un usage commun de son temps
1 3 .

Tertullien (14) semble dire que les païens hono-

raient le jour de Saturne, qui est le samedi, de

même à peu près que les Juifs : Non longe a

Saturno, et sabbalis veslris sumus..

Les astrologues regardaient le septième jour,

qui suivait le commencement de quelque chose,

comme un jour remarquable, et ils honoraient le

septième jour du mois en l'honneur d'Apollon (15).

Mais il ne faut rien exagérer au point de prétendre

que le jour du sabbat ait été universellement pra-

tiqué.

L'Écriture (16) marque très clairement en plu-

sieurs endroits, que cette observance n'a pas été

connue des Israélites avant la loi. Moïse en parle

comme d'une observance nouvelle, et saint Justin (17)

avance comme une chose incontestable
,
que ni

les patriarches d'avant le déluge, ni ceux qui sont

venus après, n'ont pas observé le sabbat (18); son

opinion est suivie par un bon nombre d'autres

pères.

Mais ce qui confirme encore plus ce sentiment,

c'est que l'Écriture et les pères assurent que le

sabbat et la circoncision ne sont que des signes

qui distinguent les Juifs des autres peuples.

Ezech. xx. 12. Sabbata mea dedi ips
:

s. ut essent

signa inter me et ipsos. Et au même endroit, ver-

set 20 : Sabbata mea sanctijîcate, ut sint signa

inter me et vos. Moïse dans le Deutéronome 1-1

dit assez clairement, que c'est un mémorial de la

sortie de l'Egypte : Souvenez-vous que vous ave\

été esclaves en Egypte, et que le Seigneur vous en

(1) Lib. de Créât. Prcblem. 8.

(2) De Jure Nat. et G., lib. m. c. ij.

(jj Philo. De Opificio mundi. et Vita Mcsis I. 11.

(4) Joseph, confia Appionem. I. 11.

(5) Apud Euseb Prœpar. I. xm. c. 12.

(6) HpwTOV é'vri, «TpdéaTE, "/•«! îïod[j.T) îepôv r^iap.

(7) E'63o!J.aT7) 0' kw.Ta za-rj X'jOev lepôv njxap<

(8) E"6oo(j.ov ?)U.ap Ë^v za't t<T> TcTô),e<îtov à-âvta.

(9) Ou peut-être de Callimaquc, comme il est nommé
dans Clém. d'Alex.

(10) E'|3&0[i.dÉTT) S'ïjOV TETeXecruiva r.àvza. -sTu/ta'.

(11) Eôoojju] st; àyaOoîai xa't sÇooijut) saTi ys'nOXT).

E65i|jL7i sv 7:pa)ioîat xa't e'Sôôp.7] èaù TsXeti).

(12) Clan. d'Alex. Strom. 5. •

(ij)Accendere aliquam lucernam sabbatis prohibeamus;
quoniam nec luminc dii egent., etc. Senec Ep. xcvi.

(14) Tertull. ad Nationes 1. 1;.

(i$),...E
c
68ôu.T),\epov r,pap.

Tfj y*P ÀîtôXXwva xpuaàopa ys'w*10 ^r,""'>-

(16) Super inontem Sinai descendisti et sabbatum sanc-

tum tuum notum fecisti eis in manu Moisis servi tui.

11. Esdr. îx, 14. Vid., etc. Eifich. xx. 10. Et Exod. xvi. 2:.

Justin. Dialog. euin Triphenc.

(18) Vid. Tertul. Advers. Judœos, c. 4. -Euseb. Hist.Eccl.

1. 4. Et prœp. vu. j. Et Demonst. 1, 6. Et in ps. xci, 1. -

Bernard in Cant. Scr. l.

(19) Dent, v, 5.
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4. Istœ sunt generationes ceeli et terrœ, quando creata

sunt, in die quo fecit Dominus Deus caslum et terrain :

5. Et omne virgultum agri antequam oriretur in terra,

omnemque herbam regionis priusquam germinaret; non

enim pluerat Dominus Deus super terrain, et homo non

erat qui operaretur terrain
;

C. Sed fons ascendebat e terra, irrigans universam su-

perficiem terras.

4. Tel a été l'origine du ciel et de la terre, et c'est ainsi

qu'ils furent créés au jour que le Seigneur Dieu fit l'un

et l'autre :

5. Et qu'il créa toutes les plantes des champs, avant

qu'elles fussent sorties de la terre, et toutes les herbes de

la campagne, avant qu'elles eussent poussé; car le Sei-

gneur Dieu n'avait point encore faitpleuvoir sur la terre,

et il n'y avait point d'homme pour la labourer
;

6. Mais il s'élevait de la terre une vapeur abondante,

comme une fontaine d'eau vive, qui en arrosait toute la

surface.

COMMENTAIRE

a tirés; c'est pourquoi il vous a ordonné d'observer

le jour du sabbat.

Saint Irénée(i) établit les deux propositions que

nous avons avancées : que le sabbat n'avait point

été observé par les patriarches , et qu'il n'était

qu'un signe de l'alliance de Dieu avec le peuple

juif: Quod hœc in signa data suntJudceorum populo,

oslendit Scriptura quod Abraham ipse sine circumei-

sione et sine observatione sabbathorumDeo credidit,

et amicus Dei vocatus est (2).

Cessaverat. ... La Vulgate a exprimé la force de

l'hébreu qui porte à la lettre : // avait cessé tout

l'ouvrage qu'il avait créé pour le faire, ou en le fai-

sant , c'est-à-dire, selon quelques-uns: il avait

achevé la création de la matière, et il lui avait

donné la forme qu'il avait eu dessein de lui don-

ner; ou selon d'autres : il avait achevé l'ouvrage

qu'il avait fait et créé, ou qu'il avait créé si parfai-

tement. Les Septante (3) : Il se reposa après tous ses

ouvrages qu'il avait commencé de faire.

f. 4. Ist,e sunt generationes. Les Septante :

Voilà le livre de la génération du ciel et de la

terre (4). Voilà le récit de la création de tout l'uni-

vers, dans le jour auquel, c'est-à-dire dans le temps

que Dieu les créa.

Ici se termine l'antique récit élohiste ; nous

voyons apparaître Jahveh, Jèhveh ou Jéhovah pour

la première fois. La récapitulation qui suit de

l'œuvre des six jours doit avoir été faite par Moïse.

Le style est moins didactique que dans le premier

chapitre ; il dénote un autre écrivain. Mais on

aurait tort de dire que la partie jéhoviste forme

une autre chronique ancienne mise en œuvre par

Moïse. Des textes formels s'y opposent, puisque

au chap. vi, y. 3, de l'Exode, il est dit que Moïse

fut le premier à connaître Dieu sous le nom de

Jéhovah. C'est par un lointain écho, que ce mot

mystérieux passa des langues sémitiques dans les

langues indo-germaniques sous la forme d'Iaus,

d'Icaiw et de Jovis. Les Juifs avaient un tel respect

pour le nom adorable que, dans la lecture, ils y
substituaient celui de ':in Adonaï, Seigneur.

Quant au sens propre de Jahveh mn>, il signifie

l'Être par excellence. Élevé en Egypte et dans

toutes les sciences des Égyptiens, selon la remar-

que du premier martyr saint Etienne (Actes vu, 22),

Moïse connaissait déjà une appellation analogue,

non quant au son des lettres, mais quant au sens

du mot : c'était le Dieu jJ^
\ $ Khepera. mn>

a pour racine n>n hâiâh , être , exister ; khepera

dérive de
jjgjj

"^ kheper, être , exister. Mais le

nom hébreu est beaucoup plus mystérieux, puis-

qu'en le décomposant, on y trouve les éléments du

passé, du présent et du futur. C'est la raison sans

doute pour laquelle les Juifs attribuaient au tétra-

gramme une importance superstitieuse. Ils étaient

persuadés que quiconque aurait la connaissance de

sa prononciation véritable, jouirait d'un pouvoir

illimité sur la création matérielle et même sur les

esprits. Aussi expliquèrent-ils autrefois par cette

influence les miracles opérés par Jésus-Christ.

y. 5 . Et omne virgultum. Ce verset a préoccupé

les exégètesà toutes les époques. Il a paru aux uns

la continuation et en quelque sorte le complément

de ce qui a été dit au premier chapitre ; aux autres,

une contradiction ou une répétition inutile. Plu-

sieurs traductions différentes ont été proposées.

Dernièrement un nouvel essai a été tenté. Un hé-

braïsant a proposé de traduire le commencement

du verset par ces mots : « Mais toutes les plantes

des champs n'existaient pas encore sur la terre (<,).

L'idée est ingénieuse, mais ne peut se sou-

tenir, parce que mis térem, traduit par « pas en-

core », signifie avant que, auparavant. Il marque

la transition d'un ordre de choses existant déjà, à

un autre qui est sur le point de commencer; la

nuance est délicate sans doute, cependant elle est

assez accentuée pour n'être pas confondue. Pour

nous, nous n'hésitons pas à considérer le verset
$

comme une simple répétition ou synthèse du cha-

pitre r r
.

\ . 6. Sed fons ascendebat terra. La tempé-

rature de la croûte terrestre ne permettait pas à

l'eau d'y demeurer stagnante. A peine était-elle

(1) Advcrs. Hceres. iv, jo.

(2) Vid. Gomar. de orig. Sabb. c. 4. Et Spencer de 1 1 ib

Ritual. Hebr. 1, 4. Et Selden. de Jure Nat et Gent. 111, 10,

in fin.

(j) K«T^JCaU56V OHÏO K&VX&V tûv Jpywv auTOÛ, (Tiv fJpÇaiO

i) 0;o; JtoiEtvi

(4) Septante. AùxrJ f, fii(3Xo« ysvsasto;. Ai/, et Sym. aùtat

à; ysvê'actç toO oôpavou y.a! xffi yfjç.

(<i) M. Mottais, dans le Museon, i88j, i
ro liv.
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7. Formavit igitur Dominus Dcus homincm de limo

terras, et inspiravit in facicm ejus spiraculum vitœ, et fac-

tus est homo in animam viventem.

8. Plantavcrat autem Dominus Dcus paradisum volup-
tatis a principio; in quo posuit hominem quem forma-
verat.

7. Le Seigneur Dieu, forma donc l'homme du limon de
la terre, et il répandit sur son visage un souflle de vie, et

l'homme devint vivant et animé.

8. Or, le Seigneur Dieu avait planté, dès le commence-
ment, un jardin délicieux, dans lequel il mit l'homme qu'il

avait formé.

COMMENTAI R F.

en contact avec les roches brûlantes qui environ-

naient le feu central, qu'elles entraient en ébulli-

tion, montaient en colonnes de vapeurs jusqu'à ce

qu'elles fussent refroidies au contact des hautes

régions de l'atmosphère ; elles retombaient alors

sous forme de pluie, pour s'élever de nouveau sous

forme de vapeurs.

Le mot hébreu is êd, que la Vulgate et les Sep-

tante traduisent par une fontaine, est rendu par

Aquila (1) : inondation, bouillonnement. Le chal-

déen et plusieurs autres traduisent une nuée. La

plupart l'entendent des vapeurs qui s'élèvent de la

terre.

f. 7. de limo terr/E. L'hébreu à la lettre (2) :

Dieu forma l'homme poussière de la terre ; ou bien,

Dieu forma l'homme de la poussière de la terre.

La Vulgate a rendu par limus, l'hébreu 'âphâr
;

parce qu'une poussière sèche et déliée ne paraît

pas propre à former un corps organisé. Adam formé

d'une terre vierge était la figure du second Adam
qui devait naître d'une mère Vierge (5). Les poètes

nomment les hommes des figures de boue (4).

Le texte hébreu a une singulière énergie. Au
lieu de dire que Dieu a tiré l'homme de la pous-

sière, le texte porte qu'il l'a fait poussière. La

Vulgate a adouci l'expression en mettant de limo

terrœ ; il aurait fallu formavit hominem pulverem ex

terra. L'Eglise a maintenu la forme hébraïque dans

ses offices. Lorsque le prêtre impose la cendre

aux fidèles, il ne leur dit pas : Souvenez-vous que

vous avez été tirés de la poussière, mais bien : mé-

mento, homo, quiapulvis es; souvenez-vous que vous

êtes poussière et que vous retournerez en poussière.

C'est exactement la traduction de awbx mn> nsn

-•2-xn jd -isy msn nx vaîtser Jahveh Elohîm eth hâ

Adam 'âphâr min hâadâmâh. Et Jahveh Elohîm

forma l'homme poussière (extraite) de la terre.

Spiraculum vit^: Lorsque Dieu créa les

animaux, il mit en eux la n»n bsj néfesch 'haïâh, la

respiration, la vie animale, le principe des sensa-

tions ; l'homme possède aussi cette néfesch 'haïâh
;

mais Dieu, en outre, souffla en lui la o»n nom
nischmath 'haîm, le souffle de vie. En juxtaposant

ces deux expressions, la Bible insiste sur l'impor-

tance de cette création nouvelle, et montre que

l'homme possède un élément spirituel de plus que

les animaux. Les anciens auteurs et les pères de

l'Église ont remarqué qu'en soufflant sur l'homme,
Dieu semblait lui communiquer quelque chose de
sa substance. Ainsi plus tard Notre-Seigneur Jé-

sus-Christ souffla sur ses apôtres pour leur com-
muniquer le Saint-Esprit. Les deux actions pa-

raissent identiques ; et le résultat, dans l'un et

l'autre cas, ne devait avoir rien de matériel.

A part toutefois l'action divine qualifiée par le

verbe ns> iâpha'h, souffler, la néfesch 'haïâh et la

nischmath 'haîm se prennent l'une et l'autre tantôt

dans le sens de souffle matériel, d'haleine, de res-

piration, tantôt dans le sens que nous donnons à

l'âme. Il n'y a rien de bien défini à cet égard. On
ne peut nier pourtant que les Hébreux n'eussent

la persuasion que l'âme était immortelle. Pour eux,

mourir ;•: gara' ou mo moûth, ce n'était pas ren-

trer dans le néant, mais changer la vie en une

existence d'outre-tombe, comme nous aurons oc-

casion de le montrer plus loin.

v. 8. Paradisum. S'il faut en croire Henry
Rawlinson, le pv-;; gan-'eden ou jardin d'Eden,

ne serait autre que le nom national de la Baby-

lonie. Cette assertion mériterait confirmation,

avant d'être donnée comme certaine ; néanmoins
la valeur du savant britannique s'est assez imposée

aux orientalistes, pour que l'on fasse attention à

ce qu'il avance. (Journal of the Royal Asiatic So-

ciety : Annual Report 1869, p. xxin.)

Les Septante en cet endroit prennent le mot
Eden,comme un nom de lieu : mais au verset 1

'<
, ils

le prennent dans un sens appellatif, pour un endroit

délicieux. Les pères grecs tiennent communément
qu'Éden est un nom de lieu ; et la construction du

texte semble demander absolument ce sens. Il

planta un jardin dans Eden : Que voudrait dire :

(7 planta un jardin dans les délices? Il s'agit donc

de savoir la situation de ce pays d'Eden : de là

dépend le dénouement de presque toute la diffi-

culté de ce passage.

L'Écriture parle du pays d'Eden en plus d'un

endroit, et elle donne même assez de caractères

pour le faire bien distinguer. Dans Isaïe xxxvn,

12. qui est parallèle au iv
c

livre des Rois, xvin.

1 1. et xix. 12. 1 }, on trouve les habitants d'Eden

qui étaient à Thalassar, joints à ceux de Gozan. de

Haram, de Réseph. Numquid eruerunt cos dii

gcnlium quas subi'crlcrunt patres mei, Go^an, et

(1) Aquil. E'jtiçXiiYH-Oîi alias, Êni^Xuau-ôj. Scatebra. Sept,

(2) noixn p -i2-; dtohtix othn mn> ns'i

(j) Ircn. I. m. c. ;i. - Tcrtul. de Corne Christi, c. 7.

(4) Aristophanes, JiXdtafiawi zr'^o-j
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9. Produxitque Dominus Dcus de humo omne lignum

pulchrura visu, ctad vescendum suave; lignum etiam vitas

in medio paradisi, lignumque scientiee boni et mali.

9. Le Seigneur Dieu avait aussi produit de la terre

toutes sortes d'arbres beaux à la vue et agréables au goût
;

et, au milieu de ce paradis, l'arbre de vie et l'arbre de la

science du bien et du mal.

COMMENTAIRE

Haram, et Rcseph, cl filios Eden qui erant in Tha-

lassar. On lit les mêmes termes dans le cha-

pitre xiv du iv° livre des Rois ; et au chapi-

tre xviii. 11. du même livre, on lit que Salma-

nasar, roi d'Assyrie, transporta les Israélites du

royaume de Samarie, dans l'Assyrie, et qu'il les

fit demeurer, in Hala, et in Habor ftuviis Go-an,

in civilatibus Medorum. Et au chapitre xvi.6. on lit

les mêmes expressions ; mais au verset 24 du même
chapitre, l'on remarque que le roi des Assyriens

ayant transporté les Israélites au delà de l'Eu-

phrate, il fit venir en leur place dans le pays de

Samarie, des peuples de la Babylonie, de Cutha,

de Sépharvaïm, d'Evah et et d'Hémath.

De tous ces passages confrontés l'un à l'autre,

l'on peut inférer, que la province d'Éden était voi-

sine de Gozan, de Haram, de Réseph et de ces au-

tres pays que Téglathphalasar avait assujettis, et

qui étaient au delà de l'Euphrate, dans la Médie,

in eil'itatibus Medorum, dans la Colchide, vers le

Chaboras ; dans Esdras, nous voyons des Israéli-

tes captifs dans les montagnes Caspiennes. Or
tout cela nous approche de l'Arménie, et des sour-

ces de l'Euphrate et du Tigre ; c'est donc dans

ces quartiers qu'était le pays d'Éden.

Moïse nous fournit ici deux points fixes pour

savoir plus précisément où était cette province. Il

nous dit que l'Euphrate et le Tigre y avaient leurs

sources ; voyez les versets 10 et 14.

Ezéchiel(i) nous détermine encore à la placer vers

ce même endroit, lorsqu'il met les marchands du

pays d'Eden, avec ceux de Charan, de Canné et de

Calné, qui venaient trafiquer à Tyr ; car tous les

autres étant, ou dans l'Assyrie, ou dans le voisinage,

il s'ensuit qu'Éden ne devait pas être éloigné de ces

pays. Mais pour dire quelque chose de plus précis,

dom Calmet pense que l'Adiabène, province

de l'Assyrie, et qui fait quelquefois partie de

l'Arménie (2), pourrait être une portion de l'ancien

pays d'Éden. Le nom de l'Adiabène peut se dériver

de l'hébreu ab-Adenim, père des Adéniens; ou bien

de bené-Aden, fils d'Aden, que l'on trouve dans

Isaïe xxxvn. 12. Le paraphraste chaldéen au lieu

de Charan, Channé et Eden (Ezech. xxvn. 23),

traduit Carre, Nisibis et Adiab, qu\ est la même que

VAdiabène, comme on le voit parle Thalmud (î).

Mais le véritable et l'ancien pays d'Éden devait

être bien plus étendu que l'Adiabène, puisqu'il ren-

fermait les sources du Tigre et de l'Euphrate, du

Phison et du Géhon. Le fleuve Chaboras était

aussi dans le pays d'Éden ; comme le remarquent

les thalmudistes (4). Ptolomée place sur ce

fleuve la ville d'Addœa ; ainsi le pays d'Éden com-

prenait une partie de la Mésopotamie, la Sophène,

l'Adiabène, et une partie de l'Arménie et de la

Colchide. On trouve dans la Sophène entre les

monts Masius et Anti-Taurus,des vestiges du nom
d'Éden. ^Eticus ('-,) nomme cette province Adonis

;

et il dit que le fleuve Armodius parcourt la province

d'Adonis et la Mésopotamie. Et Sextus Rufus (6)

la nomme Madena ; Madenam optimam Armcnio-

ruin regionem oblinuil. Plusieurs auteurs en louent

la beauté et la fertilité, et l'on assure que c'est la

meilleure contrée de toute l'Arménie.

On voit sur le Chaboras la ville d'Apha-

dena, qui pourrait bien tirer son nom d'Aph et

Eden, ou, Aden, la face ou la frontière, ou l'op-

posé d'Éden ; et dans la Colchide Athence, etAdie-

num, qui conservent des vestiges du nom d'Éden.

Diodore de Sicile (7), en parlant des campagnes

du pays des Uxiens, chez qui le Tigre prend sa

source, marque la fertilité extraordinaire de ce

pays. Il dit qu'il est arrosé de quantité de sour-

ces, et qu'il produit une abondance si prodi-

gieuse de toutes sortes d'excellents fruits, que l'on

en porte dans les bateaux jusqu'à Babylone,en des-

cendant le Tigre dans toute la longueur de son

cours. Quinte-Curce (8) assure que le pays qui est

voisin des sources de l'Euphrate et du Tigre, est

d'une fertilité si extraordinaire, que l'on est obligé

de retirer le bétail des pâturages, de peur qu'il

n'abuse de nourriture. Cette fécondité est causée,

dit-il, par les eaux de ces deux fleuves, qui humec-

tent et qui pénètrent tout ce terrain. Mais quoi

qu'en disent les commentateurs dont nous avons

reproduit les opinions, nous verrons plus bas,

vers. 11 et suiv., que selon toute apparence, le

gan-éden était plus étendu.

v. 9. Produxitque. Il ne saurait être ques-

tion ici d'une création nouvelle, mais d'un choix

fait par le créateur parmi les arbustes déjà répan-

dus sur la terre. Quant à l'arbre de vie et l'arbre

de la science du bien et du mal, il y a plusieurs

opinions en présence. Parmi les exégètes, les uns

pensent que cet arbre ou ces arbres ont réellement

existé ; les autres prennent ce passage au figuré.

( 1 ) E^ccli. xxvn. 18.

(2) Adiabcnc nonnonquam Armcnim adheerescit. Plin.,

I. xv.

h) Thalmud. tract. Bababathra cl Kiddouschim.
(4) Tract. Kiddouschim. iv. Rcg. xvn. 16. est Adiab.

O Aïtic. in Cosmographia. pag. 4. et 8.

(>\ Rufus in Luculli expedit. 75.

(7) Diod. I. xvn.

(8) Quint Curt. v. initie.
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10. Et lluvius c^redicbatur de loco voluptatisad irri-

gandum paradisum, qui indc dividitur in quatuor capita.

10. De ce lieu de délices sortait, pour arroser le para-
dis, un fleuve qui, de là, se divise en quatre canaux.

COMMENTAIRE

Première opinion. La première opinion se subdi- Nous rencontrons ici pour la première fois un
vise elle-même en deux sentiments. Les uns veu- mot qui offre en divers endroits des difficultés

lent que l'arbre de vie et l'arbre de la science du sérieuses : c'est la locution mpn miqqedem. A
bien et du mal ne fassent qu'un seul arbre, distin- proprement parler ~i~ qedem signifie ce qui esl en

gué ici par ses deux qualités inhérentes. Ils s'ap- face, en pointe, en avant. Delà l'orient parce que
puient sur le passage où, en mettant l'homme dans les régions asiatiques faisaient face au soleil levant;

l'Éden, Dieu lui dit ; « Tu peux manger de tous

les fruits du jardin ; mais ne mange pas du fruit de
l'arbre de la science du bien et du mal, car au

jour où tu en mangeras, tu mourras de mort (n, 16,

17) » et au chap. m, 2, 3, Eve dit au serpent :

« Nous mangeons du fruit des arbres de ce jardin
;

mais pour le fruit de l'arbre qui est au milieu du
jardin, Dieu nous a commandé de n'en point man-
ger et de n'y point toucher, de peur que nous ne

mourions. » Ces passages semblent indiquer qu'il

n'y avait qu'un seul arbre.

Mais d'autres versets permettent de soutenir

que l'arbre de vie et l'arbre de la science n'étaient

pas les mêmes. On ne peut guère s'appuyer

sur le verset 9 ,
pour soutenir le pour ou le

contre, pareeque le i vav peut servir ici de dis-

jonctive et signifier ou. Ce sens est peu probable,

mais cependant il faut en tenir compte puisqu'il y
a des exemples. Le verset 22 toutefois prouve que
le i vav est bien réellement la conjonction et, car

Dieu dit : « Maintenant donc, craignons qu'il

n'avance la main et ne prenne aussi de l'arbre de

vie, et qu'il n'en mange et ne vive éternellement. »

Cette réflexion nous semble indiquer qu'il y avait

réellement deux arbres distincts.

Seconde opinion. Les Juifs de l'école d'Alexan-

drie ne prenaient pas ce passage à la lettre. Nous
savons par Philon qu'ils y voyaient une allégorie

et non une réalité. « A mon avis, » dit le docte

Juif, « par le paradis il faut entendre la principale

propriété de l'âme qu'occupent, comme des plan-

tes, des opinions innombrables : par arbre de vie,

la plus éminente de toutes les vertus, la piété, par

laquelle l'âme est rendue immortelle
;
par la con-

naissance du bien et du mal, la prudence, qui

discerne comme arbitre les choses naturellement

contraires (1).

Selon saint Augustin, l'arbre de vie et l'arbre

de la science étaient des arbres naturels auxquels

Dieu avait attaché une vertu mystérieuse et sur-

naturelle (2).

Dans un autre endroit, le même père écrit :

« Les autres arbres fournissaient à l'homme un

remède contre la défaillance ; l'arbre de vie le

garantissait contre la vieillesse (3).

les âges anciens, l'antiquité, parce que c'était le

commencement de toutes choses. De là encore les

dérivés --— qadmâh, origine, principe, et »mp qad-

maî fchald ) premier.

v. 10. Et fluvius. A prendre ces paroles dans la

rigueur,il semblerait que de la province d'Éden sor-

tait un grand fleuve qui entrait dans le jardin, et qui

après I'avoirarrosé se partageait en quatre branches,

qui composaient chacune un autre fleuve, l'Eu-

phrate,le Tigre, le Phison et le Géhon. Mais
presque tous les interprètes ont compris que le

jardin était dans le pays d'Eden ; que la source qui

l'arrosait et qui se partageait en quatre fleuves,

était dans le jardin même. On ne doit pas attendre

ici, dit dom Calmet, que nous montrions dans le

monde un fleuve ou une source qui produise immé-
diatement, et d'une manière visible, quatre fleuves,

savoir l'Euphrate et le Tigre, et deux autres gran-

des rivières. On ne peut pas même assurer que

cela se vît du temps de Moïse, ni que ceux à qui

il parlait l'entendissent de cette sorte. Il suffit

qu'avant le déluge, et lorsqu'Adam fut placé dans

ce jardin, ces fleuves en sortissent immédiatement,

comme le dit ici Moïse : et l'on doit être suffisam-

ment édifié, si nous montrons dans le pays d'Eden
les sources de l'Euphrate et du Tigre, et de deux
autres fleuves très considérables, auxquels con-

vienne tout ce que Moïse dit du Phison et du Gé-
hon. Le déluge a pu déranger ces sources ; et

après tant de milliers d'années, tant de tremble-

ments de terre et tant d'autres révolutions, doit-il

paraître étrange que les sources des fleuves se

trouvent à quelque distance du lieu où elles se

voyaient autrefois r Cette réflexion de dom Calmet

est juste; mais elle n'a point cette rigueur scienti-

fique exigée aujourd'hui. Moïse écrivait après le

déluge, et parlait nécessairement de choses encore

appréciables de son temps.

Avec son système d'allégorie poussé à l'excès,

Philon applique encore aux vertus ce qui est dit

du fleuve qui se divise en quatre branches. « On veut

désigner par là », dit-il, « les vertus particulières.

Elles sont au nombre de quatre : la prudence, la

tempérance, la force, la justice. Mais le grand

fleuve d'où dérivent les quatre autres, est la vertu

(1) Philo, de mundi opificio. Ed., Lyon, 1 $6r, p.

(2) Commen. de Gen. vin.
(?) De peccat. meritis. 1.
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ii. Nomen uni Pliison; ipse est qui circuit omnem ter-

rain Hcvilath, ubi nascitur aurum.
12. Et aurum terra3 illius optimum est; ibi invenitur

bdelium, et lapis onychinus.

ij. Et nomen fluvii secundi Gehon; ipse est qui cir-

cumit omnem terrain ^Ethiopiœ.

14. Nomen vero fluminis tertii, Tygris; ipse vadit con-

tra Assyrios. Fluvius autem quartus, ipse est Euphrates.

11. L'un s'appelle Pliison; c'est celui qui tournoie dans

tout le pays de Hcvilath, où il vient de l'or.

12. Et l'or de cette terre est très bon; c'est là aussi que
se trouve le bdellion et la pierre d'onyx.

ij. Le second fleuve s'appelle Géhon; et c'est celui

qui tournoie dans tout le pays d'Ethiopie.

14. Le troisième fleuve s'appelle le Tigre, qui se ré-

pand vers les Assyriens; et l'Euphrate est le quatrième

de ces fleuves.

COMMENTAIRE

prise en général, que certains auteurs nomment
bonté (1) ». Il est évident qu'on ne saurait suivre

le juif alexandrin dans ces déductions.

f. 1 1 - 14. Nomen uni phison.... En supposant,

comme l'affirme Henry Rawlinson, que le Gan-

éden soit la Babylonie, la difficulté que soulèvent

les noms des quatre fleuves serait bientôt tran-

chée. On a reconnu, disait-il à la société Asiatique

de Londres, le Tigre et l'Euphrate parmi les cours

d'eau qui arrosaient l'Eden ; mais ses propres re-

cherches lui ont permis d'identifier le Géhon « qui

entoure toute la terre de Kousch » avec le Juha,

c'est-à-dire le bras gauche du Tigre, lequel formait

un coude jusque près des monts Cosséens ; et de

reconnaître dans le Phison le bras droit de l'Eu-

phrate , désigné par les Assyriens sous le nom
d'Ugni, le brillant (2). Cette opinion peut avoir

ses partisans (3), mais elle laisse encore plusieurs

points dans l'obscurité.

D'autres exégètes assimilent le Phison au Phase

qui se jette dans la mer Noire, ou à l'Araxe

qui se jette dans la mer Caspienne et la terre

d'Hévilah à la Colchide. Le nom de Djaichun
donné par les Arabes, celui de Djàn donné par

les Persans à l'Araxe, n'ôte pas toute vraisem-

blance à cette opinion. La terre de Kousch de-

vient alors le pays des Cosséens (4).

Selon d'autres, le Phison serait un ancien lit de
rivière connu sous le nom de Vieil Euphrate, au

midi, entre Babylone et le golfe Persique ; le

Géhon, une dérivation des eaux réunies du Tigre

et du bras oriental de l'Euphrate. Cette espèce
de canal, grossi par l'affluent du Gyndès, entou-

rait la basse Susiane ou terre de Kousch (5).

Quoique cette explication soit généralement

adoptée, on peut être néanmoins d'un sentiment

contraire. En ce qui concerne le Tigre et l'Eu-

phrate, ces fleuves sont trop connus pour qu'il y
ait contestation ; mais il paraît inadmissible que l'on

donne à la rivière de Gyndès le nom de Gihon ou
Géhon, lorsque l'Oxus s'appelle lui-même Djihoun
dans les langues orientales. Le nom de Phison,

qui complète les détails géographiques, a été tour

à tour donné au Phase, au Pasitigris et au Gange.

Nous le donnerions de préférence à l'affluent le

plus oriental de l'Indus, que les anciens nom-
maient Hyphase. Le territoire assigné par la Bible

au berceau de l'humanité serait donc plus étendu

qu'on ne le suppose ordinairement. Peut-être ne

serait-il pas téméraire de voir un souvenir de

l'Eden dans l'Oudayana, près de Cachemyr. Est-

il probable, d'ailleurs, que l'Eden se fût borné à

un tout petit canton, quand Dieu destinait la terre

à servir d'habitation à l'humanité ?

Le texte biblique semble s'opposer à ce que
l'on donne au Phase le nom de Phison, parce

qu'il est dit, au verset suivant, que la terre

d'Hévilah produit l'or, le bdellium et l'onyx.

L'or et l'onyx peuvent se trouver à la fois dans la

Colchide et dans l'Inde, mais le nVo, 68s'XXiov des

Grecs, qu'on le prenne dans le sens de résine

odorante ou de perle, n'appartient qu'à un pays

chaud tel que l'Inde et non aux rives de la mer
Noire. Quant à la signification d'avOpaÇ ou d'es-

carboucle donnée au nbi::, elle est aujourd'hui con-

sidérée comme inadmissible (6).

Nous ne serions pas éloigné de voir dans l'Hé-

vilah biblique, la terre des Seyvi ou Sévi, que les

Hébreux auraient prononcé rnnn, chcvilah ou 'hé-

vilah. Le mot Sévi aura subi le changement que
l'on observe entre le sanscrit et les langues ira-

niennes ou Vs se change invariablement en h (7).

Sebéos, historien arménien du vn e
siècle, assimi-

le la terre d'Hévilah ou Turquestan (Journ. As.

ibid, xiii, 175).

La terre de Kousch est mieux connue. Après

avoir longtemps séjourné en Bactriane, les Kous-
chites s'établirent sur les bords de l'Amou-Daria

et du Syr-Daria, au pied de l'Hindou-Kousch qui

sépare la Bactriane du plateau de l'Iran. C'est de là

qu'ils firent invasion en Chaldée. Le souvenir de

leur première résidence nous est demeuré dans

l'expression terre des Kouschans, mentionnée dans

les auteurs chinois, persans et arméniens. Nous

(1) Legis allegor. lib. I.

(21 Animât Report (1869I of the Royal As. soc. loc. cit.

(?) Ch.Sayce, Smith's Clialdxan Account of Gcncsis, 84
et suiv. — Delit;sch. Wo lae das Paradicst

(4) Ebers, AEgyptcn und die Diicher Moses, 1, 28. 29.

(5) M. de Neuville, Archcol. prchisl. cl antlwopoi, dans la

A.'.', des Ouest, Iiist., liv. lxi.

(6) M. Clcmeni-Mullet, Essai sur la Minéralogie arahc
c. 1.

(7) Journal asiat.,Vl, xvi, 155.
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15. Tulit ergo Dominus Deus hominem, et posuit eum
in paradiso volupiatis, ut operaretur et custodiret illum

;

16. Prcecepitque ci dicens : Ex omni ligno paradisi

comede

;

17. De ligno autem scientia: boni et mali ne comedas;
in quoeumque enim die comederis ex eo, morte morieris.

18. Dixit quoque Dominus Deus : Non est bonum esse

hominem solum; faciamus ei adjutorium simile sibi.

1 ;. Le Seigneur Dieu prit donc l'homme, et le mit dans

le paradis de délices, ul'm qu'il le cultivât et qu'il le gardât;

[6. Il lui lit aussi ce commandement. et il lui dit : Man-
ge/ de tous les fruits des arbres du paradis

;

17. Mais ne mangez point du fruit de l'arbre de la

science du bien et du mal; car du jour où vous en man-
gerez, vous mourrez très certainement.

18. Le Seigneur Dieu dit aussi : Il n'est pas bon que
l'homme soit seul ; faisons-lui une aide semblable à lui.

COMMENTAIRE

retrouvons donc ici d'une manière positive le Gi-

hon, Djihoun y_j..s»y^ et la terre de Kousch ou des

Kouschans jLi3 .

Le nom hébreu du Tigre, est encore celui que

lui donnent les Orientaux. Il y a entre 'Hidekel,

Diglath ou Teglath une racine commune. Le nom

usuel est dérivé du zend Tegher qui signifie flèche.

Ces deux racines étaient connues des Romains (3);

elles expriment l'une et l'autre l'idée de vitesse,

ou d'arme aigûe. Nous rencontrons encore ici une

expression déjà signalée comme très vague et suscep-

tible de plusieurs sens. -ton naip qidmath Asschoûr,

ne pourrait signifier à l'orient d'Assur, de l'Assyrie,

puisque Ninive, la capitale, était située sur la rive

gauche du fleuve. On ne peut davantage le traduire

ici par : en avant de l'Assyrie, puisque le pays

d'Asschour s'étendait sur les deux rives. Il n'y a

que deux solutions acceptables : ou Moïse n'a en-

tendu désignerpar Asschoûr que le district de Ni-

nive, comme le fait Strabon en employant l'expres-

sion analogue A-.^'.a (xvi, 1), et alors on peut dire :

en avant d'Assour ; ou l'expression nmp doit être

prise dans toute la rigueur de sa racine et signifier

comme ip ou -np qad ou qâdad, traverser, couper

en deux, fendre en long ; jointe au verbe -pn hâlak,

aller, elle paraît naturelle et ne s'éloigne en rien

des règles grammaticales ; nous avons alors le sens

de passer à travers, qui répond exactement à

l'hébreu et aux données géographiques.

Comme le Tigre, l'Euphrate prend sa source en

Arménie au mont Niphatès ; mais arrêté par une

chaîne de montagnes, il oblique à l'occident, dé-

crit une courbe très étendue et prend la direction

du sud-est pour se jeter, avec le Tigre, dans le

golfe Persique. Le pays situé entre les deux fleuves

forme la Mésopotamie des Grecs (ja&oî, qui est au

milieu, au centre, et -oTa;j.ô; fleuve). Nous avons

exposé les diverses opinions, pour répondre à la

curiosité du lecteur ; mais à notre avis, c'est une

discussion purement chimérique, car le déluge a

détruit l'nden et bouleversé de fond en comble ces

belles régions.

y. 1$. Posuit eum in paradiso. L'homme ne

fut pas créé dans le paradis, selon la remarque de

saint Basile, mais Dieu l'y plaça comme dans un

lieu de délices, après l'avoir formé. Son occupation

était la culture et l'entretien de ce que Dieu avait

planté. Sans doute ce n'était pas pour lui un tra-

vail pénible. La terre n'avait pas besoin de ses ef-

forts pour produire tout à souhait. Semblable aux

monarques qui, plus tard, prirent plaisir à se dis-

traire des soucis du trône en ie livrant au jardi-

nage, Adam ne devait cultiver les fleurs et les

arbres que pour fuir la paresse et donner à ses

membres une activité salutaire.

« L'agriculture », dit saint Augustin, « qui était

alors non le supplice d'un homme condamné au

travail, mais la joie et les délices d'un bienheu-

reux, aurait été en la personne d'Adam plus inté-

rieure qu'extérieure, plus divine qu'humaine, il en

aurait tiré continuellement des sujets d'une su-

blime contemplation, proportionnée à la sainteté

de son état et à la grandeur de son esprit (2). » Il

était moins le cultivateur que le gardien et le con-

servateur, si je puis me servir de ce terme, des déli-

ces réunies au jardin de l'cden.

}•. 16 et 17. Ex omni ligno. Tous les fruits

étaient donnés à l'homme pour lui servir de nour-

riture. S'ils n'eussent servi qu'à satisfaire ses re-

gards, leur utilité n'aurait pas été complète. En or-

ganisateur parfait, Dieu a voulu que partout, dans

la nature, l'utile fût joint à l'agréable.

Mais il y avait une exception : Dieu défendait à

Adam, sous peine de mort, de manger du fruit de

l'arbre de la science. Cette prescription n'attei-

gnait pas seulement Adam, elle concernait aussi sa

postérité, comme le châtiment qui en serait la suite.

Quoique nve ne fût pas encore née lorsque ce pré-

cepte fut donné à notre premier père, elle y fut

soumise sans son consentement. Aussi au chap.

suivant vers. 3, l'entendons-nous dire : « Dieu

nous a commandé de ne pas manger de ce fruit »,

comme si la défense lui avait été faite à elle-même.

Il y a dans ces versets une tournure hébraïque

deux fois répétée : « mangeant, tu mangeras
;

mourant, tu mourras. » Cette façon de parler est

usitée quand il y a quelque nécessité naturelle ou

égale, de faire ou de subir quelque chose.

\. 18. Non est bonum esse hominem solum....

Malgré son bonheur, la vie d'Adam aurait été

monotone et fatigante, s'il était toujours de-

meuré seul. Il n'aurait joui qu'à demi de sa félicité,

(1) Pl'.nc, Hist. i.a',., vi. ji, (2) S. Aug. de Gaies., ad Ut!, vin.
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19. Formatis igitur, Dominus Deus, de humo cunctis

animantibus terras, et universis volatilibus cseli, adduxit

ea ad Adam, ut videret quid vocaret ea; omne enim quod

vocavit Adam animas viventis, ipsum est nomen cjus.

20. Appellavitque Adam nominibus suis cuncta animan-

tia, et universa volatilia cœli,et omnes bestias terrae.Adas

vero non inveniebatur adjutor similis ejus.

19. Le Seigneur Dieu ayant donc formé de la terre

tous les animaux terrestres et tous les oiseaux du ciel, il

les amena devant Adam, afin qu'il vit comment il les appel-

lerait; et le nom qu'Adam donna à chacun des animaux,

est son nom véritable.

20. Adam appela donc d'un nom qui leur convenait, tant

les animaux que les oiseaux du ciel et les bêtes de la

terre; mais parmi tous les animaux, il ne se trouva p)int

d'aide pour Adam qui lui fût semblable.

COMMENTAIRE

puisqu'il n'aurait eu personne pour partager sa joie,

pour recevoir ses confidences et l'expression même

de son admiration. L'humanité, du reste, composé

d'esprit et d'animalité, devait, d'après les lois de

transition, se reproduire et se perpétuer par le

règne inférieur, comme le polype, zoophyte inter-

médiaire entre le règne végétal et le règne animal,

se reproduit par boutures, semblable en cela aux

végétaux. La vie animale ne se conserve que par

les rapports sexuels ; l'humanité ne pouvait échap-

per à cette loi. La création de l'homme demandait

celle de la femme ; il lui fallait pour la procréation

un aide semblable à lui. C'est positivement le sens

de l'expression biblique qui se décompose de la ma-

nière suivante : tn l
è\er, aide, secours; s kaf pour

ta ken particule qui se joint toujours à un mot pour

signifier, comme, de même, et exprimer l'idée de

ressemblance, de rapport direct avec le mot qui

suit ; il: néged vis-à-vis, en face, en présence et 1 ô

lui. D'où il suit que l'on pourrait traduire : une

aide comme un autre lui-même.

^.19. Formatis... Le samaritain et les Septante (1)

lisent : Dieu créa encore de la terre tous les animaux ;

il les créa à peu près, comme il avait fait l'homme
;

ou bien il les avait formés de terre, de même
que l'homme. Cette particule encore, peut marquer

le concours de Dieu dans la conservation des

créatures, et dans leur reproduction continuelle ;

ce qui semble être le sentiment de saint Augustin,

dans le commencement du livre ix de son com-
mentaire sur la Genèse.

Adduxit ea. ad Adam. On croit que ce fut par

le ministère des anges. En faisant paraître tous les

animaux devant l'homme, afin qu'il leur donnât

un nom, la Bible nous fait entendre que, dans le

plan divin, l'homme doit dominer sur toutes les

créatures. La terre est son domaine, les créatures

sont sa propriété. De même qu'autrefois les mar-

chands ou les maîtres d'esclaves leur imposaient le

nom qu'ils voulaient donner, sans qu'il y eut de

protestation permise, ainsi l'homme avait désigné

en maître absolu le qualificatif propre à chaque

animal, et ce nom lui resta. L'arabe fait un assez

bon sens. Le Seigneur rassembla toutes les bêtes

des champs, et les amena à Adam, afin de lui mon-

trer quel nom il leur donnerait.

v. 20. Appellavit. Adam exerce ici son domaine
sur les animaux, en leur imposant le nom, comme
Dieu avait marqué son empire sur l'homme, en lui

donnant le nom d'Adam (2). C'est une marque
d'autorité de donner le nom à quelqu'un, et c'est

une preuve d'une sagesse profonde de savoir nom-
mer chaque chose par son nom ; il a fallu que le

premier homme fût rempli d'une connaissance par-

faite de la nature des choses, pour pouvoir leur

donner des noms conformes à leurs propriétés. Les
anciens philosophes (?) ont admiré avec raison,

l'invention du langage et la pénétration de celui qui

l'a formé et qui a nommé le premier les créatu-

res (4). Quis primus, quod summœ sapientiœ Pylha-

gorœ visum est, omnibus rébus imposuit nomina ?

Clément d'Alexandrie ($) croit que ce fut par un

esprit prophétique qu'Adam donna le nom aux
animaux : il fallait en effet une lumière surnatu-

relle et extraordinaire pour cela.

Ipsum est nomen ejus. Josèphe (6) prétend que
les noms hébreux des animaux, tels qu'ils étaient

encore usités de son temps, étaient les mêmes
que ceux qu'Adam leur avait imposés. On infère

de là, que le premier homme parlait hébreu, et

qu'il reçut de Dieu la langue hébraïque. On trouve

en effet dans cette langue une conformité mer-
veilleuse entre la nature des animaux et le nom
qu'ils portent. Bochart , dans son ouvrage sur

les animaux de l'ccriture, 'l'a fait voir par un grand

nombre d'étymologies ; mais tout cela est très con-

testable, et les données philologiques sont loin de

confirmer cette assertion.

Ad;e vero. Dans la revue qu'il fit des animaux,

Adam n'en remarqua point qui fût fait comme lui ;

il n'y remarqua point son semblable : les animaux
étaient par couple, lui était seul. Ce fut donc avant

la formation de la femme qu'il fit la revue des ani-

maux.

(1) Les Scptanlc: EjcXaoev ô (ko; è'tc £x ttj yf,;.

Philo. De mundi opificio. p. 54. aoçlcrç x*\ SaaiWtot;

-,<J ïpyov.

l'IatoinCralylo.etc. où oaûXov e'ivai'ri]V ~.wi ôvo;iâto)v

Oc'llV, 'ÏJ'ji 'jajÀfjjv âvSpÛV, 0U3I TÛV C3UTU/ o'vTd)V .

141 Tull. Tuscul. queest. 1. 1.

(5) Stromai. Lib. 1.

(6) Antiquit., I. 1, 1. icecp?<m)ai S: ô Beo; tcp A SauôS /.x-.k

yEVT] Ta ^(ôa (Jr|/.sâ ts xai Spmva a-oîï'.:;âij.âvo;, /.ai toûto:;

ôvcJfjtaTa Tiârjat ot{ Stt -/.a'; v3v xa\o3v?at.
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21. Iramisit cr^o Dominus Deus soporem in Adam;

cumquc obdormisset, tulit imam de coslis cjus, el rcplc-

vit carnem pro ea.

22. Et œdilicavit Dominus Deus costam quam tulerat

de Adam, in mulierem; et adduxit eam ad Adam.
2j. Dixitque Adam : Hoc nunc os ex ossibus meis, et

caro de carne mea; ha;c vocabitur Virago, quoniam de
viro sumpta est.

21. Le Seigneur Dieu envoya donc à Adam un profond
sommeil; et lorsqu'il était endormi, il tira une de ses

côtes et mit de la chair à la place.

22. Et le Seigneur Dieu de la côte qu'il avait tirée

d'Adam forma la femme ; et l'amena à Adam.
2j. Alors Adam dit : Voilà maintenant l'os de mes os,

et la chair de ma chair; c'est pourquoi celle-ci s'appel-
lera virago, parce qu'en effet elle a été prise de l'homme.

COMMENTAIRE

y. 21. Soporem. Le mot hébreu (i),qui est rendu

dans la Vulgate par soporem, est traduit dans les

Septante par un sommeil extatique et divin (2):

Aquila (3) : un sommeil qui surprend et qui ac-

cable. Symmaque (4): un sommeil aveepesanteurde

tête. Tertullien()) lisait : Immisii Dominus in Adam
amentiam. Adam fut comme hors de lui-môme,

il eut une forte absence d'esprit, apparemment
une extase, durant laquelle Dieu lui lit connaître

ce qu'il allait faire et le mystère de son Église, qui

devait, selon l'expression des pères (6), sortir du

côté de Jésus-Christ dormant sur la croix ; ou bien

il voulut lui épargner la douleur sensible de

l'action qu'il allait faire sur son corps.

Unam de costis. 71 tira une de ses côtes, ou selon

d'autres, il prit un morceau de chair d'un de ses

côtés. Le chaldéen, selon la remarque de Grotius,

après Maimonide , traduit quelquefois le terme

hébreu par une partie. Et les Septante le rendent

aussi quelquefois selon la même signification, ybx,

UéW, K00 ;, comme dans l'Exode xxiv, 26 et 3$,

et xxxvi, 27. Mais la liaison et la construction

du discours ne peuvent naturellement s'entendre

ici que d'une côte. Il faudrait traduire, selon

Grotius : Il prit une partie du corps d'Adam, et

il remit de la chair en sa place, et il fit une femme
de cette partie qu'il avait prise. Quelques auteurs

croient que Dieu prit une côte de chaque côté

d'Adam : d'autres croient qu'il prit seulement un

morceau de chair de l'un des côtés. Cajetan ne

croit pas que cela se soit passé réellement ; il expli-

que tout ceci dans un sens métaphorique. Phi-

Ion (7) l'explique aussi d'une manière figurée. Le

passage, en effet, peut se prendre allégoriquement

quant aux détails. Peut-être en s'exprimant ainsi,

Moïse a-t-il voulu insinuer à la femme plus de res-

pect pour l'homme, et surtout à l'homme plus de

tendresse et de considération pour sa compagne.

Trop souvent, chez les peuples étrangers à la loi

mosaïque ou chrétienne, la femme a été assimilée

à un bétail ou à un ustensile de plaisir. La tyran-

nie de l'homme a été poussée à un tel excès sur ce

point, que, chez les peuples même les plus éclai-

rés, on était persuadé que la femme n'avait pas

d'âme. En attribuant à la femme l'origine qu'il lui

donne, Moïse montrait qu'elle était avec l'homme
une seule et même chair, et qu'elle participait à

tous les privilèges de sa nature. Dieu formait véri-

tablement en elle le soutien, l'aide qui manquait à

Adam. Dans tout ce passage. =in, âdâm est pris

comme substantif, homme et non comme nom
propre.

Plusieurs pères et commentateurs font la re-

marque que la femme n"a point été tirée de la tête,

parce qu'elle ne doit pas commander ; du pied,

parce qu'elle ne doit pas être esclave ; mais du
côté, parce qu'elle doit être la compagne de
l'homme.

Replevit carnem pro ea. Si Dieu tira une côte

d'Adam, il ne la tira pas nue et sans chair; ainsi

lorsqu'on dit qu'il remit de la chair en sa place, on
peut croire qu'il ne la remit pas sans la côte.

y. 22. jEdificavit costam in mulierem. Soit en

multipliant la matière, comme quand Jésus-Christ

multiplia les cinq pains dans le désert; soit en y
ajoutant de la chair ou de la terre qu'il changea en
chair. L'ucriture ne marque pas que Dieu ait ins-

piré l'esprit de vie à la femme ; mais cela doit s'en-

tendre, puisque Dieu l'amena vivante à Adam à

son réveil, et qu'elle ne pouvait avoir reçu la vie

que de lui.

y. 2j. Os ex ossibus meis. Cette façon de par-

ler peut se prendre ici à la lettre : Adam put con-

naître par révélation ce qui était arrivé pendant son

sommeil, c'est-à-dire qu'Eve était véritablement

l'os de ses os et la chair de sa chair. Mais on peut

entendre aussi cette expression dans le même sens

qu'elle est prise en plusieurs endroits de l'Écri-

ture, où elle marque seulement la parenté et la

proximité du sang; comme LabaniH dit à Jacob

son neveu: Vous êtes l'os de mes os et la chair de ma
chair. Abimelech 191 dit à ceux de Sichem, qu'il est

leur os et leur chair ; et la tribu de Juda dit à

David (10), qu'ils sont sa chair et ses os. Dans les

autres langues on dit : C'est son sang : Quo tendis

amens'f sanguinem fundis luum [1 1 ). Adam jusqu'ici

(1) trmn bv nomn.

(2) 'E/tauiv Mentis excessum.

(5) Katatpopâv in\ to'v 'ASâjx.

(4) Sym. Kâpov, alius, ujivov, Sornnum-

(5) Lib. de anima, c. 21.

(6) Au?, tract. ix. in Jehan, el Tertull. l.de anima. c. 4)
Epipkan. hceres. xlviii.

- Philo, allegor. legis,va,p. 109, 110.

101 Gènes. xwi\. ;;.

1 Judic. i\. 2.

(io) 11 Reg. v, 1.

(11) Senec. Traç.
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24. Quamobrcm relinquet homo patrem suum et ma-

trem, et adhaerebit uxori suce; et erunt duo in carne una.

25. Erat a u tem uterque nudus, Adam scilicet et uxor

ejus; et non erubescebant.

24. C'est pourquoi l'homme quittera son père et sa

more, et s'attachera à sa femme; et ils seront deux dans

une seule chair.

25. Or Adam et sa femme étaient tous deux nus; et ils

n'en rougissaient point.

COMMENTAIRE

n'avait trouvé personne qui lui ressemblât, qui fût

de même nature que lui : il se reconnaît dans Eve.

Il y voit son sang, sa chair, ses os, sa nature.

v. 25. Virago, quia de viro. Adam la recon-

naît comme une partie de lui-même. Il y a dans

l'hébreu une expression qui fait défaut en grec, en

latin et en français : La femme s'appellera nvra

îschâh parce qu'elle est tirée de w>n îsch l'homme.

Le terme latin virago, tiré de rà'peut.en donner une

idée, mais il n'a pas encore la môme précision ; il

faudrait simplement vira, le mot époux, épouse,

rend mieux la tournure de l'expression. Des deux

mots employés par l'Ecriture pour désigner

l'homme, nw âdâm signifie plus spécialement

Yhomo des Latins; lavôpiora; des Grecs ; îsch serait

le fir ou av7)p. Symmaque(i)a voulu imiter la même
allusion.

\. 24. Relinquet homo. Lechaldéen : L'homme

quittera le lit de son père et de sa mère. Les com-

mentateurs attribuent ces paroles, les uns à Dieu,

les autres à Adam, et les autres à Moïse. La liai-

son du discours semble demander qu'on les attri-

bue à Adam. On peut dire aussi que c'est une

réflexion de l'auteur sacré, qui les a dites pour

faire remarquer l'union inviolable de l'homme et

de la femme. Enfin le Sauveur, dans saint Mat-
thieu (2), semble les attribuer à Dieu, qui établit

cette première loi du mariage. Les Pharisiens

demandent à Notre-Seigneur s'il est permis à

l'homme de répudier sa femme pour quelque cause

que ce soit. Jésus leur répond : « N'avez-vous

point lu que Celui qui a fait l'homme dès le com-
mencement, l'a fait de sexe masculin et féminin,

et qu'il a dit : A cause de cela, l'homme quittera

son père et sa mère, et s'attachera à sa femme ; et

ils seront deux dans une seule chair. C'est pour-

quoi ils ne sont plus deux, mais une seule chair.

Que l'homme ne sépare donc point ce que Dieu a

joint. (Saint Matthieu xix, 4-6). » Ce passage

nous montre la sainteté du mariage et son indis-

solubilité. Les deux choses sont de droit naturel et

divin. L'Apôtre (3) nous a découvert le mystère

de l'alliance deJésus-Christ avec son Église, figuré

dans le mariage d'Adam et d'Eve.

Duo in carne una. L'hébreu et le chaldéen

peuvent se traduire: Ils seront une même chair, ou,

ils se réuniront en une même chair. Le terme deux

n'y est pas, mais il se trouve dans les Septante (4).

Ils seront deux pour ne devenir qu'une même chair

par la production des enfants, qui sont le sang de

l'un et de l'autre. L'époux et l'épouse ne font en

quelque sorte qu'une même personne, par la com-

munion d'intérêts, par le pouvoir réciproque de

l'un sur le corps de l'autre, par leur union insépa-

rable. Le samaritain porte : // se formera des deux

une même chair ; et saint Paul : Celui qui s'attache

à une femme perdue, devient un même corps avec

elle, selon qu'il est écrit : ils seront deux en une

même chair (5).

fi. 25. Non erubescebant. Le paraphraste Jo-

nathan traduit : Ils étaient sages, mais ils ne demeu-

rèrent pas longtemps dans cet état si glorieux. Junius

et Tremellius traduisent aussi l'hébreu (6) par

Callidi erant, ou Sapienles erant : Ils étaient rusés

ou sages. Mais la Vulgate donne un meilleur sens,

et, en comparant ce passage avec ce qui est dit au

chapitre m, 7, il est visible qu'on ne doit l'entendre

que de la nudité corporelle. Moïse marque ici,

que nos premiers parents ne rougissaient pas de

leur nudité ; mais il n'en dit pas la raison. Il dit

ensuite qu'ils commencèrent à apercevoir leur

nudité, aussitôt après leur péché, et qu'ils cher-

chèrent à la couvrir. Par où il insinue que le

péché et la concupiscence, qui en est une suite,

sont la seule cause du dérèglement et de la rébel-

lion de la chair contre l'esprit : et par conséquent

de la honte qui l'accompagne. L'enfant ne rougit

pas de sa nudité, tant que ses parents ne lui ont

pas fait comprendre que c'est une honte de se

découvrir, ou tant que les passions ne se sont pas

éveillées dans son cœur. La pudeur a pris nais-

sance dans la révolte de la chair contre l'esprit.

Lorsque l'âge de raison est arrivé, plus l'homme

ou la femme ont de délicatesse, plus ils vivent de

la vie spirituelle, plus ils sont portés à rougir.

Ceux au contraire qui s'abrutissent dans le vice,

arrivent à cet excès d'impudence qu'ils se décou-

vrent sans éprouver la moindre honte. On peut, à

la rougeur qui couvre le front d'une personne à la

vue de quelque indécence, juger de sa moralité.

Les hommes et les filles de mauvaise vie y sont

insensibles ou s'y délectent; ils apprennent en com-

1 S/m. AuTT] zAr
l

OrJ'ï;TX! âySplf, ôt'. s'; àîvopo; aùt7J;

', aj-r;- Septante, aj-^ xX^Orfaetat yjvr
(

, ou h. -0"

jw8poî aùxfjç èXifoOT]. Theoiot. aô-nj aX^aerai X^fjtpwt, <r

ix toù otvopo; èXtjoOtj* Ipsa vocabilur assumptio, quia de ne
suniplii est.

OTt

vero

S. B. —T. I.

121 Malt, xix, ;.

: Ephes. v, 2î, 24, 25.

(4) E"oovtat ot 8i5o :'; ixo/.x ;jt/av"

(5) Cor., vi, n>.

(6) n'OTiï on'jw -".
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mettant le péché, selon l'expression de Tertullien.

à s'endurcir le front et à le dépouiller de toute

honte (Tert. de vel. virg. II). Platon (i) s'est ima-

giné que tous les hommes étaient nus pendant

l'âge d'or. Et dans un autre endroit (2), en parlant

de la coutume où étaient alors les Grecs de pa-

raître nus dans leurs lieux d'exercice, il dit : a II

n'y a pas longtemps que cet usage paraissait hon-

teux et ridicule dans la Grèce, comme il l'est en-

core parmi plusieurs peuples barbares ; mais à

présent personne n'y trouve à redire ; la coutume
l'a autorisé. »

Il y a une certaine honte vaine et déraisonnable,

qui n'est fondée que sur l'opinion, la vanité et la

mauvaise coutume : mais il y en a une autre qui

est fondée sur la nature, et sur l'opposition qu'une

chose a avec le bon ordre, la pudeur et la raison.

Les Stoïciens et les Cyniques la confondaient mal-

à-propos avec la première espèce de honte ; et

Platon semble ne l'en avoir pas assez distinguée

dans ce que nous venons de voir de lui. Aller

nu, quoi qu'on en puisse dire, a quelque chose

de honteux et de contraire au bon ordre et à la

raison ; et il a fallu que ceux qui les premiers se

sont mis au-dessus de cette bienséance, aient

combattu et la pudeur et les sentiments de la

nature.

Sens Spirituel. Non-seulement Dieu, semblable

à une mère, a tout préparé pour que l'homme soit

heureux : mais il le favorise encore en mettant en lui

un souffle immortel et divin, dont est privé le reste

de la création. Aussi l'homme est-il très coupable,

même après la faute originelle, quand il se dégrade

par ses convoitises au-dessous des bètes. Dieu

avertit Adam du danger qu'il peut courir, afin de

le prémunir contre les séductions. Il lui donne une

compagne : rien ne manque à son bonheur. Doué
comme il l'était, Adam n'était pas sans comprendre

ce qu'il y avait de caché sous la réalité visible.

L'arbre de vie, selon la remarque de saint Augus-

tin, était le symbole de la sagesse incarnée; par la

vertu secrète qui en émane elle conserve le corps

et l'âme. Les quatre fleuves ne sont-ils pas l'image

des quatre vertus cardinales : la tempérance, la

force, la justice et la prudence ? Tout ce qu'il

voyait était pour Adam un avertissement conti-

nuel ( 1).

(i) In pûlitico, p. 272. yuavol os, /a; âorpatot Or;pscov:s;

ta r.oWh èviij.ovco.

(2) Idem, 1. 5, de Rcp.. p. 452. Où r.o'kl; ypôvo; ï\ oZ -oX;

E"XXr)Otv soo'/.S'. an/pàsi/a; /.a; -fSAOia a~:p vOv TOÎç rtoXXoï;

"(Tjv Bap(3apti)v, yujivov; avSpa; ôpàiOa;.

()) S. August. De Gcn. ad litter. vin. 42 ; de Civil.

Dei xiii. 21.








































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































